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COMPTE RENDU INTÉGRAL 

PRÉSIDENCE DE M. SÉBASTIEN CHENU 

vice- président 

. La séance est ouverte. 
(La séance est ouverte à neuf heures.) 

1 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2024 

Seconde partie  
(suite) 

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion de la seconde partie du projet de loi de finances 
pour 2024 (nos 1680, 1745). 

Sport, jeunesse et vie associative 

M. le président. Nous abordons l’examen des crédits relatifs 
au sport, à la jeunesse et à la vie associative (no 1745, 
annexe 45 ; no 1781, tome VII). 

La parole est à M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial de la 
commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire. 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial de la commission des 
finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire. 
L’unité et la cohésion sociale ne sont pas données, mais 
construites et reconstruites sans cesse à travers des institu-
tions, des croyances et des pratiques partagées : la théorie 
d’Émile Durkheim nous frappe par sa contemporanéité 
après les émeutes du mois de juin qui ont bouleversé nos 
territoires, après les séismes de conflits internationaux dont 
les répliques créent des failles jusque dans la société française, 
après les actes terroristes qui, de nouveau, ont frappé les 
enseignants. 

Unité et cohésion sociale : tels sont les mots d’ordre de ce 
budget historique de la mission Sport, jeunesse et vie associative 
qui s’élève à 1,9 milliard d’euros en 2024. 

Ce budget, c’est d’abord celui de l’inclusion, l’inclusion par 
le sport étant aussi bien sociale que professionnelle. Le 
Gouvernement souhaite renforcer cette politique qu’il 
soutient de longue date. Après l’adoption d’un amendement 
en sa faveur lors de l’examen du projet de loi de finances 
(PLF) pour 2023, 10 millions sont désormais sanctuarisés 
pour accompagner l’inclusion professionnelle. Quant au 
renforcement de l’inclusion sociale par le sport, il est au 
cœur de deux amendements de la majorité que nous exami-

nerons tout à l’heure et qui traduisent les engagements du 
Président de la République : le premier permettra la forma-
tion de 1 000 éducateurs socio-sportifs ; le second, qui 
concerne notre prochain été olympique, a vocation à faire 
des Jeux une fête collective en les faisant rayonner dans 
l’ensemble du territoire. 

Le budget 2024 de la mission Sport, jeunesse et vie associa-
tive promeut ensuite les valeurs de solidarité, tout d’abord à 
l’égard des personnes qui souffrent à la suite de maladies ou 
d’accidents. Cette année encore, 6 millions d’euros sont 
octroyés à la consolidation du réseau des maisons sport- 
santé (MSS), dont le maillage dépasse largement les objectifs 
initiaux du Gouvernement. Grâce à ce réseau, 
200 000 personnes ont été accompagnées depuis 2017 dans 
les 573 maisons sport-santé. Ce budget témoigne de notre 
solidarité également à l’égard des nombreuses personnes 
accompagnées tous les jours par les associations, si essentielles 
au vivre ensemble. Nous discuterons tout à l’heure d’un 
amendement de la majorité visant à augmenter la quote- 
part des comptes inactifs et à abonder le fonds pour le 
développement de la vie associative (FDVA), ainsi doté de 
70 millions d’euros. 

Ce budget, enfin, porte l’étendard de l’égalité des chances, 
avec la reconduction du pass’sport, le dispositif d’aide finan-
cière à la pratique sportive, mais aussi avec le plan de 
construction et de rénovation de 10 000 équipements 
sportifs, doté de 500 millions, qui marque la volonté de 
l’État d’encourager la pratique du sport partout et pour 
tous. Grâce à ce plan, plus aucun enfant ne sera privé d’un 
accès à la pratique sportive, du lien social créé par le sport ! 
Permettre l’égalité des chances, c’est également maintenir 
l’engagement de l’État en faveur du service civique, sanctua-
riser 40 millions pour le dispositif Colos apprenantes et 
soutenir la montée en puissance du service national universel 
(SNU). À cet égard, la possibilité d’organiser les séjours de 
cohésion sur le temps scolaire constitue une importante 
avancée qui favorisera la généralisation du SNU – celui-ci 
devrait concerner 80 000 jeunes dès 2024. 

Sans prétendre à l’exhaustivité, je ne peux conclure sans 
évoquer la particularité de ce budget, le dernier avant les Jeux 
olympiques et paralympiques de 2024. L’organisation des 
différentes compétitions dans les territoires doit servir de 
tremplin à notre politique de promotion de la pratique des 
activités physiques et sportives. Certes, comme le dit Émile 
Durkheim, l’unité et la cohésion sociale ne sont pas données, 
mais construites et reconstruites sans cesse, à travers des 
institutions, des croyances, et des pratiques partagées. Avec 
le budget 2024 de la mission Sport, jeunesse et vie associative, 
nous vous proposons de poser une pierre supplémentaire à 
l’édifice de la cohésion sociale. Nous appelons l’Assemblée à 
l’adopter. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Raux, 
rapporteur pour avis de la commission des affaires culturelles 
et de l’éducation. 
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M. Jean-Claude Raux, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles et de l’éducation. La mission que nous 
examinons ce matin regroupe des politiques publiques qui 
revêtent une importance majeure : outre les crédits affectés au 
sport, à la jeunesse et à la vie associative, elle couvre en effet 
l’engagement citoyen, ainsi que la jeunesse et l’éducation 
populaire. Les enjeux liés à cette mission sont d’autant 
plus grands que nous ne sommes qu’à quelques mois des 
Jeux olympiques et paralympiques (JOP) et que l’activité 
physique et sportive a été désignée grande cause nationale 
pour 2024. 

Les crédits demandés au Parlement pour l’année 2024 
devraient s’élever à 1,7 milliard en autorisations d’engage-
ment (AE), en hausse de plus de 12 %, et à 1,79 milliard en 
crédits de paiement (CP), soit un recul de 2 % par rapport à 
la loi de finances initiale pour 2023. Cette diminution 
s’explique par le fait que la plupart des investissements 
concernant l’organisation des Jeux ont déjà été effectués : la 
Société de livraison des ouvrages olympiques (Solideo) 
livrera, dans les temps, les soixante-huit ouvrages olympi-
ques. 

La plupart des autres postes augmentent, mais de manière 
très variable selon les actions, ce qui suscite mes principales 
réserves : la répartition des crédits pose problème. M. le 
rapporteur spécial de la commission des finances ayant 
exposé les lignes de force du projet de budget, je me conten-
terai d’indiquer quelques motifs d’inquiétude, puis 
j’évoquerai la partie de mon rapport consacrée au SNU. 

La trajectoire des prochaines années pose question, en 
particulier pour le programme 219, Sport  : la prévision 
pour 2025 figurant dans le projet annuel de performances 
fait état d’une diminution de près de 6 % des AE et de 17 % 
des CP et d’une stabilisation en 2026. Comment prolonger 
l’élan des JOP et répondre à la forte attente à l’égard de leur 
héritage si les moyens des prochains exercices budgétaires ne 
sont pas à la hauteur ? Un grand plan de rénovation des 
équipements sportifs et d’adaptation au changement clima-
tique est indispensable de l’avis général et nécessitera des 
crédits sans précédent. 

La politique en faveur du sport santé progresse, mais ses 
résultats peinent à se faire sentir. Quant au soutien à la vie 
associative, il bénéficie d’une augmentation de près de 10 % 
de ses crédits, à hauteur de 5,2 millions, et le Gouvernement 
a confirmé son intention de faire passer de 20 % à 40 % la 
quote-part versée au FDVA sur les sommes acquises à l’État 
au titre des comptes inactifs. Toutefois, les difficultés rencon-
trées par le monde associatif sont telles qu’il convient d’aller 
plus loin, par exemple en reconduisant les 2 000 postes du 
fonds de coopération de la jeunesse et de l’éducation 
populaire (Fonjep), créés dans le cadre du plan de relance 
et qui arrivent à terme. 

J’en viens au service national universel, le seul projet du 
président Macron pour la jeunesse – si encore il lui est 
vraiment destiné… 

M. Julien Bayou. Eh oui ! 

M. Jean-Claude Raux, rapporteur pour avis. …et s’il ne se 
fait pas sur son dos, uniquement pour flatter la tranche la 
plus âgée de l’électorat. 

M. Julien Bayou. Absolument ! 

M. Jean-Claude Raux, rapporteur pour avis. Depuis 2017, le 
dispositif a beaucoup évolué, mais les modalités de sa mise en 
œuvre restent fluctuantes et parfois contradictoires. Depuis le 
début de l’expérimentation, les résultats sont inférieurs aux 
prévisions. L’objectif fixé pour l’année 2024, à savoir 
80 000 participants, sera peut-être atteint, mais à quel 
prix ? La création de séjours de cohésion sur le temps 
scolaire permettra de grossir les rangs des jeunes volontaires 
– censés l’être –, mais posera d’autres problèmes. Quant à la 
généralisation envisagée pour 2027, elle relève de la chimère. 
Mon rapport démontre l’accumulation des obstacles auxquels 
vous serez confrontés, sans parler de la gabegie financière :… 

M. Julien Bayou. De combien ? 

M. Jean-Claude Raux, rapporteur pour avis. …les 2 milliards, 
au bas mot, que coûterait chaque année le SNU seraient bien 
plus utiles à l’éducation nationale, aux organismes et aux 
associations d’éducation populaire, ou encore au service 
civique. 

Une véritable politique de la jeunesse doit avoir pour 
objectif d’accompagner les jeunes vers l’autonomie et la 
citoyenneté et viser l’émancipation, plutôt que de porter 
une vision paternaliste de la jeunesse par l’étatisation de 
son engagement. Le Parlement doit être saisi de la question : 
le candidat Emmanuel Macron l’avait promis en 2017 et les 
parlementaires vous le demandent avec insistance. Le SNU 
est susceptible de concerner 800 000 jeunes chaque année. Il 
serait incompréhensible que la représentation nationale ne 
soit pas appelée à se prononcer sur une politique publique de 
cette ampleur, aux objectifs si incertains, voire illusoires. 

L’ombre du 49.3 planant sur nos débats, la commission des 
affaires culturelles et de l’éducation s’est prononcée en faveur 
de l’adoption des crédits de la mission Sport, jeunesse et vie 
associative. Vous l’aurez compris, chers collègues : pour ma 
part, j’y suis défavorable. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe Écolo-NUPES.) 

M. le président. Nous en venons aux porte-parole des 
groupes. 

La parole est à M. Maxime Minot. 

M. Maxime Minot (LR), Sport, jeunesse et vie associative : 
l’intitulé de la mission reflète à lui seul trois composantes 
essentielles de la cohésion nationale. Aujourd’hui plus que 
jamais, nous devons nous donner les moyens de cette 
cohésion, fortement malmenée depuis des années. 

Madame la ministre des sports et des Jeux olympiques et 
paralympiques, je tiens à vous réitérer mon soutien après vos 
récentes prises de position sur les comportements inaccepta-
bles dans les stades et dans le sport en général. Sachez que 
vous pouvez compter sur l’appui de tous les députés du 
groupe Les Républicains dans la lutte inflexible contre 
toutes les discriminations quelles qu’elles soient. Je me 
permets de reprendre vos mots lors de la récente conférence 
de presse sur le bilan de la Coupe de monde de rugby : il y en 
marre de « ces abrutis qui gâchent la fête ! » 

Les Jeux olympiques et paralympiques auront lieu dans 
moins d’un an. Le sport est au cœur de l’actualité et nous 
offre l’occasion de nous rassembler, Français de tous 
horizons, autour d’un projet commun. Comme rarement 
dans son histoire, la France est aujourd’hui fracturée ; sa 
jeunesse, en quête de sens et en perte de repères. Les 
citoyens ont soif de fierté nationale et d’engagement. Face 
à ce constat, nous nous attendions à un budget 2024 parti-
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culièrement musclé pour la mission Sport, jeunesse et vie 
associative, dont les enjeux appellent un effort budgétaire 
sans précédent. Nous y croyions, mais nous avons été déçus. 

Certes, tous les crédits de la mission sont en hausse, à 
l’exception de ceux alloués aux Jeux olympiques et paralym-
piques, dont la baisse s’explique par le calendrier des 
chantiers engagés. Le groupe Les Républicains se réjouit de 
l’imminence de cet événement. En tant que co président du 
groupe de travail de l’Assemblée nationale chargé du suivi de 
la préparation des Jeux olympiques et paralympiques de Paris 
2024, je peux vous assurer de la mobilisation des parlemen-
taires et de leur vigilance pour que les Jeux soient une pleine 
réussite. 

Cependant, cette augmentation des crédits alloués au sport 
doit être relativisée compte tenu de l’inflation. En outre, ce 
budget démontre une fois encore la disparition du ministère 
des sports et des Jeux olympiques et paralympiques, ainsi que 
le transfert toujours plus important de la politique sportive à 
l’Agence nationale du sport (ANS), dont les crédits sont en 
augmentation. Le groupe Les Républicains a toujours 
dénoncé cette politique par laquelle l’État se dessaisit du 
sujet pour devenir un simple financeur. Rappelons que la 
Cour des comptes a souligné, en juillet 2022, la nécessité 
d’interroger le fonctionnement de l’ANS. Lors de l’examen 
de la mission en commission, vous n’avez pas souhaité 
répondre sur ce sujet, madame la ministre. Pourtant, il 
faut cesser de se voiler la face : de PLF en PLF, le ministère 
des sports et des Jeux olympiques et paralympiques, pour 
lequel j’ai beaucoup de respect – je salue le travail accompli 
par ses équipes dans le cadre de la préparation des JOP –, 
devient une coquille vide. 

Les crédits du programme 163, Jeunesse et vie associative, 
connaissent une nouvelle augmentation de 20 millions au 
bénéfice du SNU et des colonies apprenantes, nouveauté de 
ce projet de budget. Comme chaque année, le groupe LR 
regrette le manque de moyens attribués aux associations, 
notamment dans le cadre du FDVA et de ses 33 millions. 
Ce dispositif est largement sous-paramétré par rapport à 
l’ancienne réserve parlementaire, qui représentait un 
montant de subventions estimé à 51 millions et bénéficiait 
à 1 670 associations sportives locales et à 2 236 associations 
culturelles – nous sommes loin du compte ! 

Le groupe Les Républicains est plus que réservé sur ce 
projet de budget, pourtant en augmentation. Le transfert 
de la politique sportive vers l’ANS et le manque de 
moyens criant de nos associations ne me permet pas de 
voter, au nom de mon groupe, en sa faveur. 

Nous nous interrogeons également sur le message envoyé 
par le Gouvernement aux sportifs français préparant les JOP. 
En effet, les appels à l’aide de sportifs se multiplient, à travers 
notamment la création de cagnottes en ligne, voire la vente 
de biens personnels – leur propre voiture ou leurs propres 
meubles – pour financer leur rêve de participer aux Jeux 
olympiques et paralympiques de Paris 2024. Madame la 
ministre, après la déroute aux Mondiaux d’athlétisme de 
Budapest cet été, vous avez convoqué les dirigeants de la 
Fédération française d’athlétisme, mais peut-être les 
réponses se trouvent-elle dans un accompagnement 
renforcé de nos athlètes. Que répondez-vous, vous l’ancienne 
sportive, à ces athlètes féminines qui ont lancé des cagnottes 
en ligne, comme la sauteuse en longueur Angelica Berriot, la 
sprinteuse Wided Atatou ou encore la championne de France 
de javelot Jöna Aigouy ? 

Quant à l’année 2025, elle devait être celle de la mise en 
valeur de l’héritage des Jeux et de la promotion active du 
sport, notamment auprès des jeunes. Pourtant la trajectoire 
budgétaire inscrite dans le PLF pour 2024 laisse apparaître 
une baisse de 160 millions d’euros pour le budget de l’année 
suivante, sans détailler si cette baisse concerne le sport, la 
jeunesse ou la vie associative. 

Toutefois, en raison des Jeux olympiques et paralympiques, 
qui doivent tous nous mobiliser, parce que le budget pour 
2024 ouvre des crédits, notamment en faveur des sportifs de 
haut niveau, et afin de ne pas envoyer un message négatif en 
cette période particulière, le groupe Les Républicains 
s’abstiendra. 

M. le président. La parole est à Mme Sophie Mette. 

Mme Sophie Mette (Dem). Le sport est le terrain de jeux où 
les différents piliers de la société se rejoignent de manière 
remarquable. Un exemple édifiant de cette capacité de 
mobilisation est l’enthousiasme suscité par la récente 
Coupe du monde de rugby et sa gestion exemplaire ; nous 
aspirons tous à renouveler un tel succès cet été, et c’est 
précisément l’objectif que vise le budget qui nous est 
présenté. 

Cent ans après 1924, la France s’apprête à accueillir une 
nouvelle édition des Jeux olympiques. Ceux-ci sont une 
chance exceptionnelle d’avancer pour renforcer la place des 
enjeux sportifs, qui mêlent santé, égalité des chances et vivre- 
ensemble, dans les politiques publiques de notre nation. Ces 
jeux doivent donc être une occasion sportive pour toutes et 
tous. 

Aussi, face à la cherté initiale des billets, le groupe 
Démocrate salue-t-il la billetterie populaire Tous aux jeux, 
créée par le Gouvernement. Grâce à ce dispositif, plusieurs 
groupes sociaux moins favorisés que d’autres pourront 
accéder à des places : ainsi, 200 000 jeunes mais aussi, en 
récompense de leur dévouement, 100 000 bénévoles du 
mouvement sportif ainsi que les agents publics associés à 
l’organisation des Jeux auront l’occasion de profiter de 
l’événement. 

Alors que les événements sportifs d’ampleur sont généra-
lement concentrés dans la capitale, notre groupe salue la 
volonté des organisateurs d’assurer une organisation décon-
centrée des épreuves : la Gironde, par exemple, accueillera le 
tournoi olympique de football, et je m’en réjouis. Cette 
déconcentration sera accompagnée par le Gouvernement : 
4 millions d’euros seront alloués à l’animation territoriale 
des Jeux ; le label Terre de Jeux 2024 qui, dans mon dépar-
tement par exemple, concerne cinquante-quatre communes, 
sera reconduit ; et l’objectif « 5 000 terrains de sport » sera 
atteint d’ici à la fin de l’année. Toutes ces mesures vont 
donner de la fierté à l’ensemble des habitants de notre pays 
et permettront d’amplifier les effets positifs de l’événement 
au-delà des frontières de l’Île-de-France. 

Les Jeux doivent également servir d’exemple à notre 
jeunesse. Ainsi, après la généralisation des trente minutes 
d’activité physique quotidienne à l’école en 2022, l’ajout 
de deux heures de sport supplémentaires pour les collégiens 
doit être salué. Au-delà des frontières de l’école, le groupe 
Démocrate se félicite du prolongement du dispositif pass’s-
port, une initiative majeure visant à faciliter l’accès à la 
pratique sportive, y compris pour les jeunes en situation de 
handicap ; il doit permettre de garantir que les coûts associés 
ne constituent pas un obstacle financier pour les familles à 
faibles revenus. 
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En bref, les Jeux olympiques auraient pu rester pour de 
nombreux Français un événement télévisé. Pour tous et 
toutes, grâce à ce budget, ils seront davantage une réalité. 

L’examen de cette mission nous offre également la possi-
bilité d’évoquer la situation des associations dans notre pays. 
Face à l’inflation, celles-ci sont doublement touchées : direc-
tement, par la hausse des coûts de l’énergie, du matériel et des 
loyers – sans les aides allouées en 2023 ainsi que les différents 
boucliers tarifaires, beaucoup auraient dû mettre la clef sous 
la porte –, et indirectement, par la multiplication des 
demandes venues d’une frange en difficulté de notre 
société. Rappelons que les associations sont l’un des ingré-
dients qui lient notre société et, face aux difficultés, nous 
devons les aider. C’est ce que prévoit ce budget. Grâce à 
plusieurs amendements, déposés notamment par notre 
groupe à l’initiative de mon collègue Laurent Esquenet- 
Goxes, 20 millions supplémentaires seront ainsi apportés 
aux associations du quotidien. Le travail que nous menons 
depuis des années pour offrir aux communes la possibilité 
d’exonérer les locaux d’associations de la taxe d’habitation est 
également en train d’aboutir, et nous nous en félicitons. 

Deux travaux prioritaires sont encore à entreprendre pour 
améliorer le quotidien de ces structures : d’une part, celui du 
big bang de simplification – il faut faciliter leur accès aux 
aides, rendre leur parcours plus lisible et renforcer leur 
accompagnement auprès des acteurs publics –, d’autre 
part, celui visant à répondre à la crise de vocation associative 
de nos concitoyens, qui paralyse bon nombre de petites 
associations. C’est à tous ces enjeux qu’entend faire face la 
proposition de loi travaillée par Quentin Bataillon, dans la 
continuité de l’effort mené par le Gouvernement en soutien 
aux associations. 

Enfin, je tiens à aborder le sujet du SNU. Ce dispositif est 
destiné à recréer du lien dans une société individualisée, à 
réparer une mixité sociale alors que l’ascenseur ascendant est 
tombé en panne, et à pousser nos jeunes à s’impliquer dans la 
communauté nationale. Le SNU doit être renforcé. Sarah El 
Haïry, issue de notre groupe, s’y employait en sa qualité de 
secrétaire d’État chargée de la jeunesse et du service national 
universel, et Prisca Thevenot poursuit cette ambition dans le 
cadre du budget qu’elle va nous présenter. 

Pour toutes ces raisons, le groupe Démocrate soutiendra le 
budget affecté à cette mission. (Applaudissements sur les bancs 
du groupe Dem.) 

M. le président. La parole est à M. Arthur Delaporte. 

M. Arthur Delaporte (SOC). Un chiffre : 0,18 %. Voilà la 
part de l’effort financier de l’État en faveur du sport dans 
notre pays, l’année des JOP et au lendemain de la Coupe du 
monde de rugby. Et le Gouvernement en ponctionne 
90 millions d’euros au lieu de sanctuariser le budget de ce 
ministère ! 

Il est sûr que ce n’est pas en créant un paradis fiscal pour la 
Fifa, une institution pourtant déjà bien lotie, que vous allez 
améliorer les choses, chers collègues de la majorité ! Votre 
amendement Fifa est certainement le plus tragicomique de ce 
budget puisque, selon son exposé sommaire, il vise à garantir 
aux fédérations internationales « un cadre fiscal adapté et 
pérenne pour leurs activités de gouvernance du sport et de 
promotion de la pratique sportive, qui sont exercées hors du 
champ concurrentiel ou marchand ». La Fifa hors du champ 
concurrentiel ou marchand, il fallait oser ! Quand sur Google 
on recherche des informations sur le budget de la Fifa, on 
constate qu’elle table sur 4,5 milliards d’augmentation de 

recettes. À côté des quelques millions d’augmentation 
prévus ponctuellement pour les associations sportives, on 
ne peut qu’être surpris. 

Quel message voulez-vous envoyer aux associations de nos 
circonscriptions, sachant qu’elles se battent avec leurs faibles 
moyens, avec de l’huile de coude, avec la volonté de leurs 
bénévoles et de leurs adhérents qui, toutes les semaines, 
tissent le lien dans nos territoires ? Je pourrais, par 
exemple, citer le cas du club de football Argences-Moult- 
Bellengreville, dont les locaux sont absolument vétustes, les 
enfants ayant droit à des vestiaires mal isolés et qui sentent 
l’humidité, alors qu’il suffirait de les rénover. Certes, il y a des 
millions de bénévoles en France, mais c’est uniquement grâce 
à leur engagement et à leur volonté que chaque semaine, y 
compris le dimanche, les jeunes peuvent encore avoir une 
activité sportive qui participe à leur émancipation. 

La démocratisation du sport devrait être notre boussole. 
Comment expliquer que seulement 30 % des écoles aient 
introduit les trente minutes d’activité physique supplémen-
taires par jour ? Comment expliquer que les enquêtes qui se 
succèdent, année après année, sur la sédentarisation des 
étudiants n’aient pas donné lieu à une réponse ambitieuse ? 
Tout est affaire de choix politique. Ce choix doit être celui en 
faveur de la jeunesse, des politiques publiques de jeunesse, et 
il doit être clair. 

À la place, ce budget signe la montée en puissance 
démesurée du service national universel qui gagne encore 
en crédits, alors même que ce dispositif coûteux n’a pas 
fait ses preuves, contrairement à l’éducation populaire, celle 
de Léo Lagrange en 1936 ou encore celle du ministère du 
temps libre – c’était une autre époque. Ce choix de la milita-
risation de la société à travers le SNU plutôt que celui de 
l’émancipation, il faudra l’assumer, de même que le choix de 
diminuer les crédits du pass’sport, qui pourrait être un bel 
outil de santé publique. Savez-vous que, dans le Calvados, 
plusieurs centres de vacances devront fermer, faute de 
moyens pour procéder aux rénovations coûteuses, notam-
ment de mise aux normes ? Forcément, j’ai du mal à 
accepter de tels choix alors que nous pourrions investir massi-
vement pour ces centres de vacances et pour soutenir les 
associations d’éducation populaire. J’ai visité, avec Soumya 
Bourouaha ici présente, l’union normande des centres 
maritimes et touristiques (UNCMT) dans le Calvados, et 
nous avons constaté que ses adhérents font un travail formi-
dable – vous le subodorez, madame la secrétaire d’État, pour 
vous être rendue dans le département cet été. Soyons à leurs 
côtés ! 

Ce choix pour l’éducation populaire, c’était le sens de la 
proposition de loi dont François Ruffin, Soumya Bourouaha, 
Marie-Charlotte Garin, Benjamin Lucas et Fatiha 
Keloua Hachi étaient les initiateurs : elle portait l’idée d’un 
budget alternatif, loin de l’idéologie que vous voulez imposer, 
un budget donnant aux équipes les moyens nécessaires, susci-
tant l’engagement à travers le Bafa – brevet d’aptitude aux 
fonctions d’animateur – et intégrant les valeurs environne-
mentales dans les politiques de la jeunesse. Le choix gouver-
nemental depuis 2017 est, au contraire, de faire stagner le 
budget dédié à la vie associative de notre pays malgré l’infla-
tion, le contexte post-covid et les difficultés que nous 
connaissons tous. 

« Sport, jeunesse et vie associative », voilà de bonnes 
paroles… Mais pas toujours. Nous sommes, au groupe Socia-
listes et apparentés, pour le moins crispés quand la ministre 
des sports annonce que les étudiants sont fiers de prêter leur 
logement pendant deux petits mois d’été pour les Jeux 
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olympiques. Quelle image donne le Gouvernement de ses 
choix en matière sportive et pour la jeunesse, alors que se 
loger est devenu quasiment inaccessible ? Mon intention n’est 
pas forcément de railler les propos que vous avez tenus, 
madame la ministre,… 

M. Laurent Croizier. Pas le moins du monde ! 

M. Arthur Delaporte. …mais plutôt de souligner leur 
contraste avec, par exemple, les interventions de Léo 
Lagrange qui, dans son discours à la jeunesse en 1936 
disait : « Loisirs sportifs, loisirs touristiques, loisirs culturels 
où doivent s’associer et se compléter les joies du stade, les 
joies de la promenade, du camping, du voyage, les joies des 
spectacles et des fêtes. […] Je compte surtout sur le concours 
de la jeunesse elle-même pour créer avec elle les instruments 
de sa force, de sa santé et de sa joie. » Je souhaiterais que ces 
mots résonnent encore dans notre hémicycle à l’occasion de 
l’examen des crédits de cette mission et que la jeunesse puisse 
réellement se réjouir de ce budget. Malheureusement, ce 
n’est pas le cas. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
Écolo-NUPES et GDR-NUPES.) 

M. le président. La parole est à M. Bertrand Sorre. 

M. Bertrand Sorre (RE). Au nom du groupe Renaissance, je 
tiens à saluer ce budget en hausse, budget qui témoigne de 
l’ambition du Président de la République, du Gouvernement 
et de notre majorité pour une politique en faveur du sport, de 
la jeunesse et de la vie associative. En effet, hors programme 
des Jeux olympiques et paralympiques, les crédits des trois 
programmes de cette mission atteignent un niveau sans 
précédent. 

S’agissant de l’ambition pour le sport, notons que l’enve-
loppe est portée à 760 millions d’euros, soit une hausse de 
26,5 % pour l’année 2024. Elle a augmenté de plus de 65 % 
depuis 2020. Jamais un gouvernement n’avait eu une 
politique sportive aussi soutenue. Le cap, depuis le début 
de ce quinquennat, est de faire de la France une nation 
sportive, et ces crédits concrétisent cette politique volonta-
riste visant à multiplier les possibilités de pratique partout et 
pour tous. Le pass’sport, par exemple, en est un efficace 
levier. Après le succès du premier plan « 5 000 terrains de 
sport », un nouveau plan pour les équipements sportifs de 
proximité sera financé à hauteur de 300 millions d’euros de 
2024 à 2026. De plus, le dispositif mettant en œuvre deux 
heures de sport supplémentaires au collège bénéficie d’une 
enveloppe de 14,6 millions d’euros, l’objectif étant de passer 
de 700 à 2 000 collèges concernés pour la rentrée 2024 ; il 
s’agit, là aussi, de favoriser le développement du sport à 
l’école. Des moyens financiers exceptionnels sont également 
prévus au titre de la grande cause nationale qu’est la promo-
tion du sport en 2024. Pilotés par l’ANS et financés par des 
partenaires privés et par des collectivités, plus de 5,5 millions 
d’euros de crédits financeront ainsi des actions en ce sens, à 
travers notamment des campagnes de communication mais 
aussi des événements sportifs. De plus, dans la continuité du 
développement du sport santé, les MSS bénéficieront de 
2 millions d’euros supplémentaires. Ainsi, par ce budget 
sportif, le Gouvernement met tout en œuvre pour inciter 
les Françaises et les Français à pratiquer davantage d’activités 
sportives. 

S’agissant de l’ambition de réussir les Jeux olympiques et 
paralympiques, la décrue des crédits est amorcée, conformé-
ment aux prévisions, et les ouvrages seront bien livrés à temps 
et sans surcoût. Créé après l’attribution de cet événement 
planétaire, le programme 350 poursuit l’objectif d’assurer la 
bonne préparation de cette grande célébration sportive. À 

moins d’un an du lancement des JOP, ces crédits permet-
tront de la finaliser. En complément, l’État prévoit une 
enveloppe de 4 millions d’euros pour organiser un dispositif 
d’animation territorial pour les JOP et un programme 
national de billetterie populaire de 5,5 millions d’euros à 
destination des publics prioritaires. 

L’objectif, ici, est bien d’irriguer tous les territoires de notre 
pays et d’ouvrir les JOP à toutes et à tous pour en faire une 
fête populaire. Voilà qui transformera cet évènement en 
politique publique en faveur du sport. 

J’en viens au programme Jeunesse et vie associative. L’enve-
loppe qui y est allouée représente 901 millions d’euros, soit 
une évolution de 7,6 % ; les crédits ont augmenté de 87 % 
depuis 2017. Ces choix budgétaires démontrent que la 
majorité et le Gouvernement placent la jeunesse et la vie 
associative au cœur de leur action. Le Gouvernement 
poursuit sa politique pour favoriser l’engagement des 
jeunes grâce à une montée en charge du SNU : 20 millions 
d’euros supplémentaires y sont consacrés, pour une 
enveloppe globale de 160 millions d’euros qui permettra 
d’accueillir 80 000 jeunes. Quant à l’enveloppe pour le 
service civique, elle restera stable avec pour objectif, cette 
année encore, d’accueillir 150 000 jeunes. 

Ce budget a également pour objectif de pérenniser les 
Colos apprenantes grâce à 40 millions d’euros supplémen-
taires. D’ailleurs, 300 000 enfants en ont déjà bénéficié pour 
partir en vacances : je crois qu’on peut parler d’une très belle 
réussite. 

Je veux dire maintenant quelques mots sur la vie associa-
tive. La majorité et le Gouvernement font le choix de conti-
nuer à soutenir notre tissu associatif, essentiel à notre vie 
démocratique, dans l’ensemble de nos territoires. Nous 
tenons à saluer la récente annonce faite par Mme la 
ministre de doter de plus de 20 millions d’euros le budget 
du FDVA. Il s’élèvera ainsi à plus de 70 millions d’euros. 
Cette enveloppe est essentielle pour soutenir les associations, 
qui demeurent le cœur battant de notre république : voilà 
pourquoi il nous faut les soutenir. 

Il est également essentiel de répondre au besoin de sens et 
d’engagement des jeunes français avec des actions 
ambitieuses ; le SNU et le service civique en sont bien des 
leviers concrets. 

Forts de ces ambitions, que les ministres présentes au banc 
portent avec conviction et engagement – ambition d’une 
France chaque jour plus sportive, ambition de faire des 
Jeux une réussite pour assurer le rayonnement mondial de 
notre pays, ambition d’une jeunesse qui s’engage pour faire la 
République, ambition d’une vie associative soutenue par des 
moyens adaptés –, les députés du groupe Renaissance 
voteront unanimement les crédits de cette mission budgé-
taire. (Mmes Sophie Mette et Béatrice Descamps ainsi que M. le 
rapporteur spécial et Mme Isabelle Rauch, présidente de la 
commission des affaires culturelles et de l’éducation, applaudis-
sent.) 

M. le président. La parole est à M. Julien Bayou. 

M. Julien Bayou (Écolo-NUPES). Voilà un budget absolu-
ment indigent : il est certes en hausse, mais ce n’est que pour 
financer le service national universel. Il y a mille urgences – le 
logement, l’alimentation, l’action climatique pour préserver 
l’avenir de notre jeunesse –, mais vous allouez 2 milliards au 
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SNU. C’est en tout cas la ligne budgétaire à tenir pour le 
rendre universel d’ici 2027, comme l’explique l’excellent 
collègue Jean-Claude Raux dans son rapport. 

La jeunesse a du mal à se loger – pour pouvoir rêver, 
encore faut-il savoir où dormir – et est même expulsée de 
chez elle pendant les Jeux olympiques ; mais vous allez mettre 
2 milliards dans un service national universel bidon qui n’est 
que le reflet d’un caprice, d’une lubie ! 

Cet hiver, les universités ne vont pas chauffer leurs salles, 
mais – j’insiste – vous allez mettre 2 milliards dans un 
service universel bidon. 

Certaines personnes qui réalisent un stage en entreprise 
sont payées bien moins que le Smic. On nous parle de 
valeur travail à foison, mais quand la jeunesse travaille, elle 
n’est ni payée ni même considérée. Et vous comptez mettre, à 
terme, 2 milliards dans un service national universel bidon, 
dans un caprice ! 

Les files d’attente se multiplient devant les banques alimen-
taires et la jeunesse, depuis le covid, se désespère de manger ; 
mais vous allez mettre 2 milliards d’euros dans votre SNU. 

L’horizon de la jeunesse s’obscurcit à coups de Parcoursup 
et d’inaction climatique. Mais que proposez-vous pour 
l’autonomie de la jeunesse ? L’encadrement militaire, voire 
l’embrigadement. Quelle vision ! Que c’est ringard ! 

M. Frédéric Cabrolier. C’est vous qui êtes ringard ! 

M. Julien Bayou. « Il est normal que la jeunesse ait du mal à 
se loger » ; « peu importe que les jeunes galèrent de stages en 
apprentissages peu payés, mal considérés et pas protégés par 
le droit du travail et les cotisations » ; « les jeunes doivent 
courber l’échine et renoncer à leurs rêves à cause de 
Parcoursup » ; « il faut bien que jeunesse se passe » : je vois 
dans ces formules une forme de bizutage social. Obliger la 
jeunesse à faire son service militaire au seul prétexte qu’on 
l’aurait soi-même accompli relève tout autant d’un bizutage 
social – il s’agit même d’hypocrisie lorsque c’est la droite qui 
n’a pas fait son service militaire qui le dit. 

Le SNU, personne n’en veut : ni la jeunesse ni l’armée 
– étant membre de la commission de la défense, je peux 
vous le certifier ! En effet, le SNU n’a aucun sens eu égard 
au format de nos armées et aux menaces qui pèsent sur notre 
pays aujourd’hui ; l’armée y voit même une perte de temps et 
un lourd poids qui pèse sur ses crédits. 

Pour notre part, nous vous proposons une vision alterna-
tive, fondée sur l’émancipation et l’autonomie réelle, que 
viendrait notamment traduire l’allocation d’autonomie 
proposée par les présidents d’université. Or vous l’avez 
refusée ! Commençons par un soutien franc, massif et 
complet au service civique, avec une indemnisation et une 
valorisation réelles. L’engagement ne se décrète pas, il se 
construit ; c’est un chemin personnel. D’ailleurs, la 
jeunesse ne vous a pas attendus : la moitié des jeunes 
s’engage déjà dans des associations, des collectifs et du 
bénévolat. Valorisons aussi les vacances et l’éducation 
populaire, que mon collègue Delaporte a évoquées tout à 
l’heure. 

N’oublions pas non plus les transports : les jeunes doivent 
pouvoir se déplacer librement grâce à un ticket climat et un 
passe européen pour le rail – ce sont des propositions que 
nous formulons dans un amendement construit avec Green-
peace. Nous pensons qu’il convient de mieux taxer les jets 

privés et les transports très polluants pour financer ce passe 
qui serait attribué à chaque jeune de 18 ans : voilà qui leur 
permettrait de découvrir le monde. 

C’est vraiment terrible de voir que le Président – élu le plus 
jeune dans l’histoire du pays, il voulait proposer une vision 
moderne et parlait de la jeunesse comme d’un investissement 
dans l’avenir – finit par nous proposer toujours les mêmes 
rengaines. Mon collègue Raux l’a dit : le SNU est un caprice 
qui nous coûtera très cher, une lubie dont personne ne veut. 
Pendant ce temps-là, les urgences s’accumulent et notre 
jeunesse voit son horizon s’obscurcir. 

Le président Mitterrand disait qu’un pays qui maltraite sa 
jeunesse a toujours tort. Avec le 49.3, vous aurez institution-
nellement raison ; néanmoins, vous avez tort ! (Applaudisse-
ments sur les bancs des groupes Écolo-NUPES et LFI-NUPES. 
– M. le  rapporteur pour avis applaudit également.) 

M. le président. La parole est à Mme Soumya Bourouaha. 

Mme Soumya Bourouaha (GDR-NUPES). La Coupe du 
monde de rugby a pris fin le week-end dernier : nous 
pouvons nous réjouir de son succès et de son organisation, 
mais la réussite de cet événement se mesurera aussi au 
nombre de licenciés supplémentaires par la Fédération 
française de rugby (FFR) à la prochaine rentrée, amplifiant 
la dynamique de ces dernières années. Cette réussite se jugera 
aussi à l’aune de l’essor des licences féminines : l’objectif de la 
FFR est d’en augmenter le nombre de 40 %. Autre objectif : 
développer 400 clubs dans les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville (QPV) – je ne peux qu’y souscrire ! 

Les indicateurs de réussite d’un grand événement sportif ne 
peuvent se réduire au seul nombre de médailles ou à 
l’audience télévisuelle. Notre objectif consiste à augmenter 
les pratiques, et les ressorts sont connus : construction et 
rénovation d’équipements sportifs de proximité, soutien 
aux clubs et au monde associatif, action en direction des 
publics les plus éloignés de la pratique sportive, soutien 
aux bénévoles et à l’emploi associatif. 

Le département de la Seine-Saint-Denis, dont je suis élue, 
est très largement sous-doté en équipements : on compte 
seulement seize équipements pour 10 000 habitants, soit 
un chiffre trois fois inférieur à la moyenne nationale. En 
outre, un enfant sur deux ne sait pas nager et, dans le 
même temps, on construit dans le département le Centre 
aquatique olympique. Ce sont ces priorités, ce lien de redis-
tribution que nous devons développer. Le budget pour 2024 
devrait être l’occasion de se mettre au service de cette 
ambition. 

Quelques éléments sont positifs, comme le prolongement 
du plan « 5 000 terrains de sport », mais ils sont loin d’être 
suffisants. 

Ainsi, même si les crédits du programme Sport augmen-
tent, ils ne sont pas dimensionnés pour permettre la conduite 
de politiques publiques ambitieuses en faveur d’un grand 
service public du sport et d’une culture sportive pour 
toutes et tous. Le problème ne renvoie ni à ce budget ni, 
encore moins, à la personnalité de la ministre en place : le 
problème est structurel et se rapporte à la place qu’on donne 
au sport ainsi qu’aux 14,4 millions de licenciés, aux millions 
de pratiquants autonomes, aux éducateurs et aux bénévoles. 
Le soutien aux collectivités territoriales est également indis-
pensable, elles qui financent le sport à hauteur de 12 milliards 
d’euros. 
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Le sort que le Gouvernement a réservé à nos amendements, 
issus de l’Association nationale des élus en charge du sport 
(Andes), nous prouve qu’aucun changement majeur n’est 
opéré en matière sportive. Ces amendements ont pourtant 
été votés en commission et permettaient de dégager des 
marges financières plus importantes pour le sport. 

Enfin – et même si ce sujet ne relève pas directement de la 
présente mission –, rien ne pourra se construire sans le sport 
à l’école. Cela fait plusieurs années que notre groupe formule 
des propositions innovantes en la matière, refaisant de 
l’éducation physique et sportive (EPS), dès l’école primaire, 
une matière à part entière. Nous proposons également 
d’améliorer le lien entre le sport à l’école et les clubs à 
travers le sport scolaire, l’Union sportive de l’enseignement 
du premier degré (Usep) et l’Union nationale du sport 
scolaire (UNSS). 

Le sport est un levier éducatif majeur. Dans mon départe-
ment de la Seine-Saint-Denis, nous travaillons au sein du 
Collectif permanent pour la défense et la promotion de l’EPS 
et du sport associatif, qui associe le mouvement sportif, les 
élus locaux et nationaux, les professeurs d’EPS et de sciences 
et techniques des activités physiques et sportives (Staps). 
C’est aussi leur parole et leurs propositions que je veux 
rendre audibles aujourd’hui, pour qu’enfin le sport soit 
considéré comme une politique publique à part entière. 

Nous accueillerons les Jeux, ce dont nous nous félicitons. 
Mais si les moyens qui y sont consacrés ne se traduisent pas 
par des moyens tout aussi importants en faveur du sport dans 
le département, nous passerons tous à côté de l’héritage de ce 
grand et bel événement. 

Le programme Jeunesse et vie associative est pour nous 
l’occasion de rappeler notre opposition au SNU, qui 
monte encore en charge cette année. Selon nous, ce dispositif 
n’est absolument pas adapté aux besoins de la jeunesse ; les 
crédits budgétaires y afférents devraient être plutôt déployés à 
l’école ou au sein de l’éducation populaire. Quant au service 
civique, dispositif que nous soutenons, il doit être mieux 
encadré, pour éviter les abus et détecter les emplois 
déguisés, et les publics concernés doivent être mieux ciblés. 
Enfin, il conviendrait, dans ce contexte d’inflation, 
d’augmenter les crédits du FDVA. 

Le groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES ne 
votera pas ces crédits car, même si nous avons connu des 
budgets pour le sport, la jeunesse et la vie associative nette-
ment plus catastrophiques, celui de cette année n’est pas en 
mesure de répondre à l’ensemble des besoins. Nous atten-
dons avec impatience la future loi sur le sport, qui sera 
débattue après la tenue des Jeux, pour construire ensemble 
les politiques à la hauteur de la place du sport dans notre 
pays. Nous espérons enfin que certains de nos amendements 
retiendront votre attention et connaîtront un sort favorable 
lors du recours au 49.3. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe Écolo-NUPES.) 

M. le président. La parole est à Mme Béatrice Descamps. 

Mme Béatrice Descamps (LIOT). L’année 2024 sera une 
grande année pour le sport et pour la France avec l’organi-
sation, à Paris, des Jeux olympiques et paralympiques. Ce 
grand honneur entraîne avec lui de nombreux enjeux de 
taille, qui ne relèvent pas tous du budget que nous examinons 
ensemble ce matin. Au vu des défis qui nous attendent, le 
présent budget est logiquement en hausse : dans une 
dynamique globale dont seul un événement comme les JO 

peut être à l’origine, il se doit d’intégrer l’ensemble du monde 
sportif et associatif. Or, pour nos associations, de nombreuses 
difficultés subsistent. 

Notre groupe regrette l’absence de prise en compte des 
propositions constructives formulées par les oppositions 
lors de l’examen de ce budget en commission. On déplore 
le manque de débat, qui ne reflète pas l’importance de cette 
mission budgétaire. 

Parmi les difficultés rencontrées par le monde sportif, 
citons en premier lieu la flambée des prix de l’énergie, qui 
force les collectivités territoriales, déjà grandement fragilisées, 
à compenser ces coûts pour maintenir ouverts les équipe-
ments sportifs et les salles municipales. 

Je répète chaque année que certains territoires, notamment 
en milieu rural, souffrent d’un manque d’infrastructures 
sportives, ce qui rompt l’égalité dans l’accès au sport, 
malgré l’effort indéniable que représente le plan destiné à 
construire 5 000 terrains de sport. Mais il est important, 
quand on parle d’équipements sportifs en zone rurale, de 
ne pas raisonner en termes de distance kilométrique, mais 
de temps de trajet. Les quinze kilomètres qui séparent un 
village d’une piscine peuvent sembler dérisoires, mais si le 
village n’est pas desservi par les transports en commun, 
comme c’est quasiment toujours le cas, on peut parler 
d’inégalité d’accès au sport. Une véritable réflexion transver-
sale doit être menée autour de la question de la mobilité et de 
son rôle crucial pour la jeunesse, la vie associative et le sport. 

Nous saluons le renforcement du pass’sport et son exten-
sion à de nouveaux publics. La pratique du sport en milieu 
scolaire doit également être élargie. Si nous saluons le dispo-
sitif « deux heures de sport au collège », nous regrettons que 
cette mesure ne concerne que 2 700 collèges et nous appelons 
à accélérer son déploiement. Nous aimerions également 
connaître la raison pour laquelle le Gouvernement se 
refuse, sauf erreur de notre part, à davantage utiliser les 
taxes prélevées par l’État sur les jeux et les paris sportifs en 
ligne, alors qu’ils permettraient de financer le sport lui- 
même, notamment le sport amateur. 

Nous souhaitions d’ailleurs que le FDVA soit bien mieux 
doté. Nous vous remercions, madame la ministre, de nous 
avoir quelque peu rassurés à ce sujet. Les associations sont 
vecteurs de santé par le sport, d’enrichissement par la culture, 
de joie par l’animation, de générosité par l’entraide, et surtout 
de lien social, humain, dans une société où de plus en plus de 
personnes sont isolées. 

Une attention particulière est également à porter sur la 
prévention des risques d’accidents cardiovasculaires chez les 
jeunes athlètes et les sportifs amateurs. Nous présenterons des 
amendements en ce sens. 

S’agissant de la jeunesse, qui nous engage et nous honore, 
des chantiers demeurent en attente au sein de cette mission et 
il conviendrait d’approfondir les politiques menées en faveur 
de l’animation et de la démocratisation des vacances. Notre 
groupe salue d’ailleurs la création d’un « pass colo » que nous 
avions défendu par voie d’amendement l’an dernier 
– amendements qui avaient alors été rejetés par la majorité. 

Nous continuerons de proposer une prise en charge 
intégrale par l’État des coûts de formation pour l’obtention 
du Bafa et appelons à renforcer le soutien apporté au Fonjep 
pour aider les collectivités à organiser des séjours collectifs. 
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Quant à la hausse des moyens consacrés au service national 
universel, nous supposons qu’elle va dans le sens d’une plus 
grande universalité du dispositif. En effet, toute la qualité du 
projet SNU consiste en sa capacité à fédérer des jeunes issus 
de tous les territoires et de tous les milieux. Pour l’heure, il 
peine peut-être à aller chercher les jeunes isolés, en défiance 
ou en perte de repères, pour lesquels la question de la 
cohésion nationale serait précisément la plus pertinente. Ce 
sera là un enjeu majeur auquel le groupe Libertés, indépen-
dants, outre-mer et territoires restera attentif après l’augmen-
tation de crédits. 

M. le président. La parole est à M. Jérémie Patrier-Leitus. 

M. Jérémie Patrier-Leitus (HOR). Alors que notre société est 
de plus en plus fracturée et que le besoin de lien social, de 
solidarité, se fait de plus en plus impérieux, je veux 
commencer par rendre hommage à nos associations qui 
jouent un rôle essentiel, à leurs 15 millions de bénévoles et 
1,8 million de salariés qui, chaque année, accomplissent un 
remarquable travail au service de l’intérêt général. Que ce soit 
dans le sport, la culture, l’humanitaire, la santé ou l’action 
sociale, la défense des droits ou encore l’éducation, nos plus 
de 1,5 million d’associations permettent de bâtir une France 
plus fraternelle, une France plus juste, une France plus 
solidaire. 

L’appel à l’aide, début septembre, des Restos du cœur, pris 
en étau entre l’inflation et la hausse des demandes de nos 
concitoyens, nous a rappelé, s’il en était besoin, l’action 
essentielle de nos associations. Cet appel et les 15 millions 
d’euros débloqués en urgence ont mis en avant l’action 
indispensable de l’État pour soutenir nos associations, qui 
accomplissent des missions de service public. Avec près de 
10 % des emplois privés, le secteur associatif est à la fois un 
ferment de cohésion sociale et un acteur économique majeur, 
y compris dans les territoires ruraux comme celui dans lequel 
j’ai été élu, où il contribue au dynamisme de la vie locale, à la 
vitalité de nos communes rurales. 

Je tiens donc à saluer les initiatives du Gouvernement, en 
particulier pour simplifier la vie des associations, chantier 
désormais inscrit parmi les politiques prioritaires. Je me 
réjouis également du soutien important accordé au fonds 
pour le développement de la vie associative, doté de 
33 millions d’euros auxquels s’ajoute une quote-part 
estimée à 17,5 millions pour 2024. Les plus petites associa-
tions seront les principales bénéficiaires puisqu’elles représen-
tent plus de 80 % des associations soutenues en 2022. 

Toutefois, permettez-moi de relayer une demande des 
territoires ruraux pour renforcer la communication autour 
de ce fonds et des possibilités qu’il offre car les associations 
locales les plus rurales n’en ont pas toujours connaissance. 

Par ailleurs, je salue la montée en puissance d’un autre 
projet majeur du Gouvernement, essentiel pour affirmer les 
valeurs de la République, renforcer la cohésion de notre pays 
et susciter une culture de l’engagement au sein de notre 
jeunesse : le service national universel, dont la dotation est 
en augmentation. 

Je sais que le SNU ne fait pas l’unanimité sur nos bancs 
mais pour avoir échangé avec de nombreux jeunes qui y sont 
engagés, je suis favorable à sa généralisation. Le SNU doit 
être un moment clé dans la formation des citoyens, un 
moyen de bâtir une communauté de républicains et de 
citoyens éclairés et unis. Les débats ne manqueront pas et 
nous aurons l’occasion de revenir sur ce dispositif. La mission 
que nous examinons ce matin est vaste et à défaut d’être 

exhaustif, je m’attarderai – je parle aussi au nom de ma 
collègue Béatrice Bellamy – sur la politique en faveur du 
sport, qui représente un enjeu majeur pour cette année à 
venir, du fait de l’organisation des Jeux olympiques et 
paralympiques. 

Depuis plusieurs semaines déjà, notre pays a vécu et vibré 
au rythme des matchs, au son des hymnes sportifs et aux 
valeurs du rugby, au cœur des différents stades qui maillent 
notre territoire. Nous pouvons nous féliciter de l’organisation 
de la Coupe du monde de rugby, qui nous a permis de nous 
approprier encore un peu plus les dispositifs qui permettront 
d’accueillir les sportifs, délégations et supporters l’été 
prochain. À la suite de ce lancement réussi, nous allons 
entrer dans une année majeure pour l’image de notre pays, 
mais aussi pour l’ensemble des disciplines sportives. Nous 
disposons là d’un formidable levier pour construire une 
politique sportive ambitieuse. 

Pour faire de ces jeux une réussite, mais aussi pour que 
l’héritage de ces derniers profite à tous, je suis heureux de 
constater que nous disposons des moyens nécessaires. Je salue 
ce budget qui apporte toutes les garanties attendues. Les 
moyens sont déployés pour garantir à nos athlètes un cadre 
favorable à leur performance. Pilier majeur de ces jeux, les 
crédits dédiés au dispositif Gagner en France augmentent 
afin que les athlètes disposent d’un revenu minimum, de 
compétitions de préparation aux Jeux ou encore de 
maisons de performance à proximité du village des athlètes. 

Mais je porte aussi une attention toute particulière à la 
déclinaison territoriale qu’auront ces jeux, car il est essentiel, 
pour la cohésion de notre pays, que l’ensemble de nos terri-
toires en bénéficient et que ce ne soit pas seulement une fête 
parisienne. Je salue donc l’attribution d’une nouvelle 
enveloppe pour soutenir les plans d’animation partout dans 
notre pays. 

Je note également le budget de 5,5 millions d’euros 
maintenu en 2024 au titre de la billetterie ainsi que la 
hausse de 7 % du budget hors champ des JOP. Car le 
sport ne se résume pas à l’été 2024, c’est une dynamique 
bien plus large. 

À l’aube de cette année exceptionnelle, vous pouvez donc 
compter sur le soutien du groupe Horizons et apparentés. 

M. le président. La parole est à M. Julien Odoul. 

M. Julien Odoul (RN). Sur le papier, le budget alloué au 
sport dans le projet de loi de finances pour 2024 devrait 
réunir tout le monde dans la perspective des Jeux olympiques 
et paralympiques de 2024. Ces jeux seront, nous l’espérons, 
une vitrine pour le sport français, et permettront de mettre à 
l’honneur nos athlètes et de promouvoir nos valeurs 
sportives. Solidarité, inclusion, maisons sport-santé, vivre- 
ensemble, égalité des chances, sport partout et pour tous… 
Derrière ces slogans qui ne coûtent pas cher et ces augmen-
tations de crédits qui coûtent un peu plus cher, on constate 
beaucoup d’illusions et un terrible aveuglement. En effet, ces 
augmentations sont un trompe-l’œil du fait de l’inflation. 
Surtout, vous ne voulez pas voir le mal principal qui ronge 
le sport, la vie associative et notre jeunesse : comme tous les 
pans de notre société, le sport est gangrené par l’idéologie 
islamiste et un communautarisme rampant. (Exclamations sur 
les bancs du groupe Écolo-NUPES.) 

Rien, pas même une ligne dans ce budget, ne traite de 
l’entrisme islamiste, qui est pourtant en train de pourrir de 
l’intérieur certaines fédérations sportives. La semaine 

9612 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2023 



dernière, le fonctionnaire du ministère des sports, sociologue 
et ancien gendarme Médéric Chapitaux a publié son second 
ouvrage relatif à l’impuissance de l’État face à la montée du 
communautarisme, Quand l’islamisme pénètre le sport. Alors 
que le sport est souvent présenté comme un vecteur d’inté-
gration et d’inclusion, l’auteur met en lumière la face sombre 
de certains clubs, plus particulièrement dans le football et les 
sports de combat. 

Dans cette enquête choc, il est notamment question de 
recrutement réservé aux musulmans. Je pense à un certain 
club de sport de combat du centre de la France ou encore au 
cas du président d’un club de football du Grand Est qui 
dirigeait lui-même les prières d’un groupe de salafistes dans 
les vestiaires. Selon un autre acteur du football, les prières 
dans les vestiaires, ce serait courant et admis ! 

Le sport féminin n’est pas non plus épargné par l’entrisme 
islamiste comme en témoigne le mouvement des Hijabeuses 
qui milite chaque jour pour imposer leur étendard de 
soumission et de régression. 

Mme Soumya Bourouaha. Il y a tant d’autres sujets plus 
intéressants ! 

M. Julien Odoul. Depuis plus de vingt ans, des encadrants, 
des parlementaires, des spécialistes et même le Conseil de 
l’Europe nous alertent et vous alarment sur l’enrôlement des 
jeunes par des extrémistes dans le cadre de pratiques 
sportives. Oui, le sport est malheureusement un terreau 
fertile pour l’islam politique. 

Madame la ministre, en commission, vous vous êtes dite 
choquée par mon intervention et vous m’avez accusé de 
caricaturer le sport. 

Mme Soumya Bourouaha. Je suis d’accord avec elle ! 

M. Julien Odoul. Pourtant, les faits que je relate et que les 
acteurs du terrain connaissent parfaitement sont, hélas, bien 
réels. Moi, ce qui me choque, madame la ministre, c’est 
l’antisémitisme nauséabond du joueur de football de 
l’OGC Nice, Youcef Atal… 

Mme Ségolène Amiot. Souciez-vous des propos racistes et 
homophobes, c’est moins anecdotique ! 

M. le président. Madame Amiot, ça ne va pas commencer ! 
Un député de votre groupe prendra ensuite la parole et il 
exprimera votre pensée. Vous pouvez poursuivre, monsieur 
Odoul. (Protestations sur les bancs du groupe LFI-NUPES.) 
C’est M. Odoul qui a la parole ! M. Boyard pourra parler 
dans le silence, lui aussi ! 

M. Sébastien Delogu. Vous avez les oreilles qui saignent, 
monsieur le président ! 

M. Julien Odoul. …aujourd’hui visé par une enquête pour 
apologie du terrorisme, qui appelait il y a quelques jours à un 
jour noir pour les Juifs, relayant la publication d’un prédi-
cateur islamiste. Il n’a été sanctionné par la Ligue de football 
professionnel que de sept matchs de suspension ! 

Ce qui me choque, ce sont les déclarations honteuses et 
antisémites de l’athlète français et triple médaillé olympique 
Mahiedine Mekhissi qui publiait sur les réseaux sociaux le 
31 octobre qu’Adolf Hitler était un enfant de cœur à côté de 
Netanyahou, accompagné de hashtags abjects tels que 
#Nazisrael #GazaGenocide #Sionistes #IsraeliNewNazism. 
(Exclamations sur les bancs du groupe LFI-NUPES.) 

M. Alexis Corbière. Et quand Jean-Marie Le Pen qualifiait 
les chambres à gaz de détail… 

M. le président. Stop ! Monsieur Corbière, vous ne venez 
pas ici pour hurler ! 

M. Alexis Corbière. J’ai le droit de parler ! 

M. le président. Non, vous n’avez pas le droit de hurler et 
de couvrir la voix de l’orateur, sinon je vous rappelle à 
l’ordre ! 

M. Alexis Corbière. J’ai le droit de parler, nous sommes au 
Parlement ! 

M. le président. Je vous rappelle à l’ordre ! Ça suffit. Conti-
nuez, monsieur Odoul ! 

M. Alexis Corbière. D’accord, je m’en souviendrai ! 

M. Julien Odoul. Ce qui me choque, et devrait choquer 
tous les républicains de cette assemblée, c’est cet arbitre de 
Pierrefitte qui a subi des violences en juin dernier et a dû être 
escorté par les forces de l’ordre pour sortir du gymnase : il 
avait simplement appliqué le règlement et refusé de faire 
jouer le match car des joueuses souhaitaient rester voilées ! 

Mme Soumya Bourouaha. Mais elle est incroyable, cette 
intervention ! 

M. Julien Odoul. Ce qui me choque, c’est la Ligue de 
football professionnel qui renonce aux flocages arc-en-ciel 
sur les maillots de foot, symboles de la lutte contre l’homo-
phobie, pour ne pas froisser la sensibilité des intégristes 
religieux. Prosélytisme, communautarisme, radicalisation, 
séparatisme : tandis que les revendications politico-religieuses 
se multiplient, vous préférez regarder ailleurs au nom du « pas 
de vagues » ou du « pas d’amalgames ». 

M. Julien Bayou. Aucune vision sur la jeunesse ! 

M. Julien Odoul. Alors que nous vous alertons sur la 
montée du communautarisme islamiste, le séparatisme, les 
atteintes à la laïcité, les prières dans les vestiaires, vous nous 
proposez des médiateurs « éthique et intégrité » et des 
« référents citoyenneté » ! Il s’agirait de se réveiller ! L’isla-
misme ne se combat pas avec des roses ou des déclarations 
d’intention. Madame la ministre, quand comptez-vous 
budgéter l’expulsion de l’islamisme de nos terrains de 
sport ? (Applaudissements sur les bancs du groupe RN.) 

M. le président. La parole est à M. Louis Boyard. Nous 
l’écoutons dans le même silence. 

M. Sébastien Delogu. Monsieur le président, vous avez les 
oreilles qui saignent ! 

M. le président. Il ne faut pas avoir les oreilles sensibles, 
monsieur Delogu ! Sinon, il ne faut pas exercer une fonction 
de cette nature. 

M. Laurent Alexandre. Les propos qui ont été tenus sont 
graves ! 

M. Louis Boyard (LFI-NUPES). Je tiens à dire, monsieur 
Odoul, que vos propos font honte au Parlement français 
tout entier. (Applaudissements sur les bancs des groupes LFI- 
NUPES, Écolo-NUPES et GDR-NUPES. – M. Éric Coquerel, 
président de la commission des finances, de l’économie générale et 
du contrôle budgétaire, applaudit aussi.) 
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Avant toute chose, j’aimerais remercier le Président de la 
République. Je sais que le 49.3 va s’abattre sur nous et que, 
par conséquent, nos débats et nos amendements participent 
d’une vaste comédie qui ne sert à rien. Mais je ne pensais pas 
que le Président de la République nous laisserait – c’est au 
moins cela – parler pour rien ! 

M. Maxime Minot. Vous savez faire ! 

M. Louis Boyard. Quand on connaît Emmanuel Macron, 
on sait qu’avec lui, rien, c’est déjà beaucoup ! Merci, 
monsieur le Président ! Je ne sais pas si vous m’entendez, 
mais je vous suis très reconnaissant. 

Parler à la tribune de l’Assemblée nationale, même pour 
rien, c’est un honneur, surtout pour moi, du haut de mes 
23 ans. Avoir le droit de vous critiquer, madame la secrétaire 
d’État chargée de la jeunesse, c’est une chance que tous les 
jeunes n’ont pas. Certains s’y sont essayés ; à Mantes-la-Jolie, 
ils ont fini à genoux, mains sur la tête, filmés. (Exclamations 
sur les bancs des groupes RE, Dem et HOR.) Quant aux jeunes 
qui manifestent contre la réforme des retraites (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe LFI-NUPES), qui sont militants 
écologistes ou qui veulent simplement protester contre le 
massacre en cours à Gaza, vous les interpellez et les placez 
une dizaine d’heures en garde à vue, avant de les relâcher. 

M. Laurent Croizier. Si je comprends bien, vous allez faire 
du Odoul de gauche ! 

M. Louis Boyard. Comme c’est un peu compliqué de vous 
critiquer, madame la secrétaire d’État, je vais plutôt aller dans 
votre sens : certes, vous ne faites pas grand-chose pour les 
jeunes, mais ceux-ci doivent comprendre que, pour vous, pas 
grand-chose, c’est déjà énorme ! 

Au demeurant, les jeunes ne votent pas pour vous. 
(M. Sébastien Delogu rit.) Aux dernières législatives, ils ont 
voté à 40 % pour Mélenchon… 

M. Jérémie Patrier-Leitus. Arrêtez ! 

M. Frédéric Cabrolier. Quelle prétention ! 

M. Louis Boyard. …et à 10 % seulement pour votre 
candidat. Finalement, ils ne devraient s’en prendre qu’à 
eux-mêmes. Qui plus est, une excellente étude des chercheurs 
Julia Cagé et Thomas Piketty explique que le vote macroniste 
est le plus bourgeois de l’histoire. 

M. Sébastien Delogu. Eh oui ! 

M. Louis Boyard. Jamais dans l’histoire de notre pays les 
riches n’ont autant voté pour un seul et même candidat. 

M. Frédéric Cabrolier. Quel est le rapport avec le sport ? 

M. Louis Boyard. Vous avez tout compris : ce sont ces 
jeunes-là qui votent pour vous ! Finalement, vous ne faites 
que votre travail. Vous avez institué Parcoursup ; vous refusez 
d’augmenter les salaires ; vous ne compensez pas l’augmen-
tation des loyers. Les repas à 1 euro ne sont pas pour tout le 
monde ; les apprentis sont sous-payés ; les profs ne sont pas 
remplacés. 

Mais heureusement, vous avez supprimé l’impôt sur la 
fortune ! Heureusement, vous avez réduit l’impôt sur les 
sociétés, qui permettait de taxer les milliardaires ! Heureuse-
ment, vous allez supprimer la cotisation sur la valeur ajoutée 
des entreprises (CVAE), qui rapportait tout de même 
9 milliards ! (Applaudissements sur les bancs du groupe LFI- 
NUPES.) On vous remercie, et les jeunes doivent 

comprendre : comme vous donnez tout à ceux qui ont 
tout, il ne reste pas grand-chose pour ceux qui n’ont pas 
grand-chose ; c’est bien naturel. 

M. Sébastien Delogu. Bravo, Boyard ! 

M. Louis Boyard. Il y a une autre bonne nouvelle : le budget 
dédié aux jeunes va augmenter de 3 milliards d’ici à 2027, 
non pas pour les aider à se loger, à étudier, à travailler ou à se 
nourrir, mais pour développer le très, très demandé service 
national universel. (Mme Ségolène Amiot rit.) D’après une 
enquête réalisée par Radio France, les principales préoccupa-
tions des jeunes sont les suivantes : en quatrième lieu, le 
besoin d’égalité ; en troisième lieu, le réchauffement clima-
tique ; en deuxième lieu, le pouvoir d’achat ; en premier lieu, 
bien évidemment,… 

M. Jérémie Patrier-Leitus. Louis Boyard ! 

M. Louis Boyard. …le service national universel ! 

Merci, madame la secrétaire d’État, de si bien comprendre 
les jeunes ! Merci d’avoir créé une institution dans laquelle les 
jeunes peuvent se retrouver, quelle que soit leur origine 
sociale, pour comprendre le monde et apprendre les valeurs 
de leur pays ! En fait, vous avez réinventé l’école. 
(Mme Ségolène Amiot rit.) Vous êtes une sorte de Jules 
Ferry du XXIe siècle. (M. Sébastien Delogu rit.) Nous avons 
bien compris que vous aviez abandonné l’idée d’égalité et de 
formation citoyenne à l’école. Je veux vous rassurer : quand a 
été nommé, à la tête du ministère de l’éducation nationale, 
quelqu’un qui n’a jamais été à l’école publique, le message est 
très bien passé ; nous avons bien saisi quelles étaient vos 
ambitions pour l’école. 

Finalement, les jeunes sont ingrats, et les petits clubs 
sportifs aussi. L’inflation étrangle ces derniers, et les collecti-
vités, qui subissent elles aussi l’inflation, ne peuvent pas les 
aider par des subventions. Mais heureusement, il y a Carre-
four ! Si vous achetez des produits sains, Carrefour propose 
de reverser une petite partie de l’argent au club sportif de 
votre choix. Carrefour, qui a augmenté ses bénéfices de 20 % 
au semestre dernier et s’est fait des milliards sur l’inflation des 
produits alimentaires, va reverser quelques millions aux clubs 
sportifs que vous n’aidez pas. (Applaudissements sur les bancs 
du groupe LFI-NUPES.) Ça ruisselle bien ; ça redistribue 
correctement, comme vous aimez à le dire. 

Manuel Bompard, député de La France insoumise, propo-
sait de taxer les superprofits. À ce projet, vous avez préféré 
celui d’Alexandre Bompard, président-directeur général de 
Carrefour (Rires sur quelques bancs du groupe LFI-NUPES), 
qui va garder les milliards et donner quelques millions pour 
se faire de la publicité. C’est la politique macroniste comme 
on l’aime ! 

Heureusement, il reste les Jeux olympiques. Les membres 
des clubs sportifs pourront s’offrir une place à 700 euros pour 
assister aux épreuves d’athlétisme, à 500 euros pour les 
épreuves de natation ou à 2 700 euros pour la cérémonie 
d’ouverture. Merci de votre générosité ! Merci d’organiser 
cette grande fête si populaire ! 

M. Sébastien Delogu. Oui, merci ! 

M. Louis Boyard. Madame la secrétaire d’État, madame la 
ministre des sports, j’ai essayé de me mettre à votre place. 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État chargée de la jeunesse 
et du service national universel. Non ! 
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M. Louis Boyard. Peut-être pourriez-vous essayer à votre 
tour de vous mettre à la place d’un jeune qui galère pour 
financer ses études, d’un jeune sous-payé, d’un jeune qui 
cherche un emploi ou d’une lycéenne qui doit passer un 
examen dans deux semaines mais dont le professeur n’est 
pas remplacé. 

Je vais vous laisser, car je crois que Borne arrive pour un 
49.3. 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. C’est une pièce de 
théâtre ? 

M. Louis Boyard. Nous allons faire comme d’habitude : 
déposer une motion de censure. Le jour où on vous 
dégagera de vos ministères,… 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. Pardon ? 

M. Louis Boyard. …on fera comme vous avec les étudiants 
relevant d’un centre régional des œuvres universitaires et 
scolaires (Crous) : on vous laissera 100 balles et un Mars. 
(M. Paul Vannier applaudit. – Exclamations sur les bancs des 
groupes RE, Dem et HOR.) À bon entendeur… Bonne 
journée, mesdames les ministres ! (Applaudissements sur les 
bancs du groupe LFI-NUPES. – Mme Ségolène Amiot se lève 
et continue à applaudir.) 

M. Laurent Croizier. Quelle indignité ! 

M. Jérémie Patrier-Leitus. On aimerait savoir combien 
TikTok paie ! 

M. Sébastien Delogu. On n’a pas le droit de recevoir 
d’argent de TikTok ! Sans doute ne le sais-tu pas, car tu 
n’as pas beaucoup d’abonnés ! 

M. le président. Monsieur Delogu, s’il vous plaît ! 

M. Sébastien Delogu. Ah, pardon… 

M. le président. Lorsque vous souhaiterez intervenir réelle-
ment, vous me demanderez la parole ; ce sera mieux. 

M. Sébastien Delogu. Oui, pour présenter des amende-
ments. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre des sports 
et des Jeux olympiques et paralympiques. 

Mme Amélie Oudéa-Castéra, ministre des sports et des Jeux 
olympiques et paralympiques. Parce que la République a 
besoin de sport, notre cap est clair : faire de la France une 
nation sportive. Jamais dans notre pays un gouvernement 
n’aura mené une politique sportive aussi ambitieuse. Ce 
projet de loi de finances est marqué par une progression 
de 7,3 % des moyens allouées aux politiques publiques du 
sport : les crédits du programme 219, Sport, et les plafonds 
des taxes affectées allouées au sport augmenteront de 
60 millions d’euros. Sur ce même périmètre, la hausse 
depuis 2020 s’établit à 65,4 %. Quant à la baisse des 
crédits du programme 350, Jeux olympiques et paralympiques, 
elle est conforme à la trajectoire prévue : elle est liée à la 
contraction des besoins sur les chantiers olympiques. 

Ce budget est à la hauteur des espérances de la représenta-
tion nationale. En témoigne le fait qu’il a été adopté sans 
aucune modification par la commission des affaires cultu-
relles et de l’éducation. Ces crédits ont également été votés 
par la commission des finances. Je ne peux qu’espérer qu’il en 
sera de même en séance publique. 

Faire de la France une nation sportive, c’est multiplier les 
possibilités de pratique dans les territoires. Tel est le sens du 
nouveau plan « 5 000 terrains de sport » Génération 2024, 
impulsé par le Président de la République, qui s’appuie sur le 
succès rencontré par le premier plan « 5 000 terrains de 
sport », lancé en octobre 2021 et déployé en deux ans au 
lieu des trois prévus initialement. À bas bruit, ce succès 
transforme la vie de nos concitoyens, comme j’ai encore pu 
le constater dans votre circonscription, monsieur le rappor-
teur spécial, cher Benjamin Dirx ; je tiens une nouvelle fois à 
vous remercier de votre mobilisation en faveur de ce plan 
d’équipement. Nous déployons un second plan, en faveur des 
clubs et des publics scolaires, qui sera doté d’une enveloppe, 
inédite, de 300 millions d’euros pour les années 2024 à 2026. 
Vous le savez, nous considérons que le sport à l’école est la 
mère des batailles. 

Le deuxième pilier de la nation sportive est, bien sûr, la 
pratique elle-même, à commencer par celle de la jeunesse. La 
lutte contre la sédentarité doit être un combat commun, tant 
l’addiction aux écrans devient prégnante dans notre société. 
D’où la généralisation des trente minutes d’activité physique 
quotidienne à l’école primaire ; la montée en puissance des 
deux heures de sport en plus pour les collégiens, à laquelle 
nous consacrons 15 millions d’euros dans ce budget ; la 
montée en puissance du pass’sport, créé à l’initiative du 
Président de la République. Grâce à ce budget, nous inves-
tissons en outre des moyens nouveaux dans tous les champs 
du développement de la pratique sportive : le sport en entre-
prise, la pratique sportive étudiante, le sport féminin, la 
pratique sportive des personnes en situation de handicap. 

Une nation sportive, c’est également une nation dans 
laquelle les sportifs tricolores brillent par leurs performances. 
Depuis sa création, en 2019, l’ANS déploie, en lien étroit 
avec le ministère des sports, la stratégie de haute performance 
Ambition bleue et le programme Gagner en France, qui 
bénéficient de 6,7 millions d’euros supplémentaires dans ce 
projet de loi de finances. Nous complétons ainsi les aides que 
nous avons déployées au cours des dernières années pour 
sécuriser le niveau de vie de nos athlètes. Nous agissons sur 
toutes les dimensions de leur accompagnement, pour les 
aider à être au meilleur de leur performance le jour J et 
inscrire durablement notre pays dans le top 5 des nations 
les plus médaillées. 

Par ailleurs, pour que les Jeux soient aussi ceux de tous les 
territoires, une enveloppe spécifique de 4 millions d’euros est 
prévue pour l’animation territoriale. L’embarquement plein 
et entier de notre jeunesse dans cet été olympique et paralym-
pique est un enjeu majeur. En organisant les Jeux, la France 
affirme clairement que le sport est, par ses valeurs et ses 
vertus, un vecteur de progrès, pour l’éducation, pour la 
santé, pour l’inclusion. En matière d’inclusion par le sport, 
vous le savez, nous appliquons une feuille de route particu-
lièrement ambitieuse. 

Le sport doit être exemplaire aussi en matière de transition 
écologique et de lutte contre toutes les formes de violence, de 
discrimination et de séparatisme. Le projet de loi de finances 
porte la marque de notre volonté de renforcer encore notre 
action dans ces domaines, notamment grâce à la hausse, là 
aussi inédite, de 36 équivalents temps plein (ETP) dans les 
services déconcentrés de mon ministère, afin de lutter plus 
activement que jamais contre ces violences et contre la radica-
lisation,… 

M. Maxime Minot. Très bien ! 
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Mme Amélie Oudéa-Castéra, ministre. …et grâce à la stabi-
lisation du nombre de conseillers techniques sportifs dans les 
fédérations. 

Le Président de la République a souhaité qu’en 2024, la 
grande cause nationale soit dédiée pour la première fois à 
l’activité physique et sportive. À l’occasion du prochain Salon 
des maires et des collectivités locales, j’aurai l’honneur de 
lancer ce programme, doté de 10 millions d’euros dans ce 
budget. 

Par ce budget, dans la France des Jeux olympiques et 
paralympiques, non seulement nous construisons la nation 
sportive, mais nous nous donnons les moyens de faire 
ensemble nation par le sport. (Applaudissements sur les 
bancs des groupes RE, Dem et HOR.) 

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État 
chargée de la jeunesse et du service national universel. 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État chargée de la jeunesse 
et du service national universel. En 2017, vous le savez, le 
Président de la République a placé la jeunesse au rang de ses 
priorités. Dans ce budget pour 2024, la jeunesse continue 
d’être au cœur de l’action du Gouvernement. Pour reprendre 
les mots du Président de la République lui-même, la jeunesse 
de notre pays est désormais confrontée à la « grande bascule » : 
crise écologique, difficultés économiques et sociales, retour 
de la guerre en Europe, transformation numérique. Face à 
tous ces enjeux, notre devoir est d’accompagner les jeunes 
vers l’autonomie et l’émancipation, mais aussi de répondre à 
leur besoin de sens et d’engagement. 

J’ai donc fixé une priorité claire pour mon secrétariat 
d’État : mobiliser tous les leviers d’engagement pour 
répondre à toutes les situations et ne laisser personne sur le 
bord de la route. Bien évidemment, cette mobilisation en 
faveur de la jeunesse ne doit pas se réduire à des paroles ; elle 
doit trouver un écho dans des actions précises, des ambitions 
mesurées, des investissements efficaces. 

Au total, si l’on additionne les crédits pertinents des diffé-
rents ministères – éducation nationale, enseignement 
supérieur, sports, culture, armées, travail –, près de 
100 milliards d’euros sont dédiés à la jeunesse dans le 
budget de l’État. Le budget du programme 163, Jeunesse et 
vie associative, que vous examinez aujourd’hui, ne représente 
donc qu’une partie de l’effort budgétaire de la nation en 
faveur de la jeunesse. En tout cas, il importe de le souligner 
dans le contexte budgétaire actuel, les crédits de ce 
programme atteindront 901 millions d’euros en 2024, soit 
une augmentation de 8 % par rapport à 2023 et de 87 % par 
rapport à 2017. 

Sur certains bancs de l’Assemblée, on me dira peut-être que 
cette progression est due uniquement ou essentiellement à 
celle des crédits du SNU. Tel n’est pas le cas, tant s’en faut ! 
Hors SNU, ce budget a augmenté de 54 % depuis 2017. 
L’idée reçue selon laquelle le SNU accaparerait les moyens 
dédiés à la jeunesse est en décalage complet avec la réalité des 
chiffres. 

J’en viens donc au SNU. Il s’agit effectivement d’une 
promesse présidentielle, mais nous devons reconnaître que, 
dans les temps que nous connaissons, ce moment offert à nos 
jeunes correspond aussi et surtout à une ambition de 
cohésion et de fraternité pour toute la nation. Depuis 
2019, 90 000 jeunes ont pu participer aux séjours de 
cohésion du SNU. À titre de comparaison, notre objectif 
est d’ouvrir 80 000 places pour la seule année 2024. En plus 

des séjours hors temps scolaire, nous allons permettre aux 
jeunes de participer au séjour de cohésion pendant le temps 
scolaire, dans le cadre d’un projet pédagogique annuel. À 
cette fin, les crédits alloués au SNU augmenteront de 
20 millions d’euros en 2024, pour atteindre une enveloppe 
de 160 millions. 

Si le SNU est un séjour de cohésion, c’est aussi un 
deuxième temps de service à la nation, qui peut être 
effectué, par exemple, dans le cadre du service civique. 
Notre ambition pour celui-ci reste importante, puisque 
nous nous fixons un objectif de 150 000 jeunes volontaires 
en 2024 et que nous y consacrons un budget de 518 millions 
d’euros. 

Nous pérennisons en outre le dispositif Colos apprenantes, 
dans lequel l’éducation populaire a toute sa place. L’investis-
sement dédié s’élève à 40 millions d’euros. 

Si les temps de cohésion sont au cœur de l’action que je 
souhaite mener, je n’oublie pas et ne néglige en rien les 
actions qui favorisent l’émancipation individuelle de 
chaque jeune. Le développement du mentorat en constitue 
une pierre angulaire. Nous allons lancer une première étape 
dans la montée en puissance de ce dispositif : le budget du 
mentorat, qui s’établissait à 27 millions d’euros en 2023, 
progressera de 5 millions en 2024. 

Un mot à présent sur la vie associative. En 2024, nous 
consacrons 5 millions d’euros à des investissements nouveaux 
pour faciliter la vie des associations avec le déploiement du 
Guid’Asso, mais également avec les plateformes Je veux 
m’engager, Le Compte asso et Data subvention. Par 
ailleurs, le Gouvernement proposera tout à l’heure un 
amendement, fruit d’un travail précieux de coconstruction 
avec la représentation nationale, visant à renforcer le soutien 
financier aux associations. Cet amendement propose de 
doubler la quote-part des sommes provenant des comptes 
bancaires inactifs et non réclamés qui sont consignés à la 
Caisse des dépôts et consignations. La quote-part pourrait 
ainsi passer de 20 % à 40 %. Concrètement, près de 
20 millions supplémentaires s’ajouteront au budget déjà 
alloué au FDVA, pour atteindre un montant global de 
70 millions d’euros. 

Je veux également rappeler les ordres de grandeur sur le 
soutien de l’État aux associations. Les subventions représen-
tent 14 milliards d’euros ; les dépenses fiscales, 3,8 milliards. 
C’est considérable. Enfin, nous devons poursuivre la simpli-
fication administrative. (Applaudissements sur plusieurs bancs 
des groupes RE et Dem.) 

M. le président. Nous en venons aux questions. Je vous 
rappelle que leur durée, comme celle des réponses, est fixée à 
deux minutes.  

La parole est à M. Frédéric Cabrolier. 

M. Frédéric Cabrolier (RN). Madame la ministre, dans le 
projet de loi de finances pour 2023, vous aviez déjà prévu 
l’exonération de la participation de l’employeur à l’effort de 
construction pour les organismes fournisseurs officiels des 
services de chronométrage et de pointage dans le cadre des 
Jeux olympiques de 2024. Autant il nous paraît normal de 
supprimer la double imposition pour les sportifs qui partici-
pent aux Jeux olympiques, autant il est choquant de faire des 
cadeaux fiscaux à des entreprises ou à des organismes qui, de 
surcroît, sont souvent étrangers. 
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À l’occasion du projet de loi de finances pour 2024, vous 
allez encore plus loin en profitant du 49.3 pour retenir un 
amendement déposé par les députés de votre majorité qui 
propose l’exonération de l’impôt sur les sociétés, de la cotisa-
tion foncière des entreprises et de la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises pour les trente-quatre fédérations 
internationales reconnues par le Comité international 
olympique, et en premier lieu pour la Fifa, laquelle a 
enregistré un résultat net de 2,4 milliards de dollars en 
2022. Cette mesure vise à les inciter à venir en France, 
mais elle s’appliquera aussi aux fédérations internationales 
qui y sont déjà implantées, comme la Fédération internatio-
nale de l’automobile. Comble du scandale, les salariés actuels 
de ces structures auront également droit à un régime parti-
culier, puisqu’ils ne paieront pas d’impôt sur le revenu 
pendant cinq ans, pour celles qui sont déjà installées, et 
même plus, pour celles qui viendront. 

Alors que, dans le même temps, vous faites passer en force 
un projet de loi de finances qui affiche une hausse record 
d’impôts de 17 milliards d’euros, vous choisissez de créer un 
véritable paradis fiscal pour ces institutions. N’est-ce pas 
indécent ? (Applaudissements sur les bancs du groupe RN.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 

Mme Amélie Oudéa-Castéra, ministre. Je ne peux pas vous 
laisser utiliser le terme « cadeau » s’agissant du dispositif que 
vous mentionnez. Je veux tout d’abord rappeler qu’il s’agit 
d’une simple extension aux fédérations internationales 
sportives de dispositifs qui existent déjà pour les organisations 
internationales. Je souligne par ailleurs que cette mesure 
s’inscrit dans la continuité de la recommandation formulée 
par des députés d’horizons différents sur l’échiquier 
politique, lesquels appelaient à concevoir un régime fiscal 
attractif et proportionné pour les salariés des fédérations 
sportives internationales de manière à renforcer la capacité 
d’influence de la France au cœur de la diplomatie sportive 
internationale. 

Un dispositif attractif et proportionné, c’est exactement ce 
que nous instituons. D’une part, s’agissant des structures 
elles-mêmes, l’exonération est limitée aux seules activités de 
gouvernance et de promotion de la pratique du sport ; elle ne 
couvre en aucun cas les activités de nature commerciale des 
fédérations sportives internationales. Je précise que ces 
activités de gouvernance et de promotion de la pratique du 
sport étaient déjà reconnues par l’administration fiscale 
comme ne relevant pas du secteur concurrentiel et 
marchand et, de ce fait, non soumises aux impôts commer-
ciaux. La loi sécurise cette interprétation de l’administration 
fiscale ; ce n’est pas un nouveau cadeau fiscal. D’autre part, 
l’exonération d’impôt sur le revenu est réservée aux personnes 
physiques qui travaillent sur ces activités non commerciales et 
elle est limitée dans le temps à cinq ans. 

On ne peut pas vouloir renforcer le rôle et l’influence de la 
France, y compris dans le sport international, sans mettre les 
fédérations sportives internationales au niveau des autres 
organisations. Si l’on se fixe un objectif avec sincérité, il 
faut s’en donner les moyens. 

Mme Béatrice Roullaud. Il faut en débattre à l’Assemblée, 
aussi ! 

Mission Sport, jeunesse et vie associative (état B) 

M. le président. J’appelle les crédits de la mission Sport, 
jeunesse et vie associative, inscrits à l’état B. 

Je suis saisi de deux amendements identiques, nos 2451 et 
2466. 

La parole est à Mme la ministre, pour soutenir l’amende-
ment no 2451. 

Mme Amélie Oudéa-Castéra, ministre. Il vise à transcrire 
l’une des mesures annoncées le 23 octobre dernier par le 
Président de la République et par la Première ministre lors 
du conseil interministériel des villes en donnant plus de 
moyens aux clubs sportifs pour renforcer leur rôle social et 
sociétal majeur et leur permettre d’accompagner les jeunes en 
perte d’autorité, en perte de repères, parfois en perte de sens 
commun. Le député Belkhir Belhaddad ayant déposé un 
amendement similaire, je le laisse apporter plus de détails. 

M. le président. La parole est à M. Belkhir Belhaddad, pour 
soutenir l’amendement no 2466. 

M. Belkhir Belhaddad. Le sport est bien plus qu’une activité 
physique. Il est un vecteur de valeurs essentielles telles que le 
respect, la solidarité et le dépassement de soi. Parce que notre 
République et ses valeurs ne sont jamais acquises, mais 
toujours à fortifier, parce que notre République peut être 
menacée dans ses fondements, comme elle l’a été de 
manière inadmissible dans nos mairies, dans nos écoles, 
dans nos gymnases et dans nos commissariats en juin 
dernier, et parce que nous connaissons leur capacité à 
construire les individus, à leur donner un cadre, un espace 
sain d’expression, d’apprentissage et de partage, et à aider 
chacun trouver sa place dans la société, nos 180 000 clubs 
sont le cœur battant de cette dynamique. Ils sont sur le 
terrain, au plus près des réalités, et ils s’engagent chaque 
jour pour faire du sport un outil d’inclusion sociale et socié-
tale. 

Cependant, pour que le sport puisse pleinement déployer 
son potentiel social et sociétal, il est indispensable de 
renforcer le soutien apporté aux politiques d’inclusion par 
le sport. Tel est l’objet du présent amendement, qui transcrit 
la volonté forte du Président de la République, du Gouver-
nement et de Mme la ministre. Il vise à soutenir 1 000 clubs 
sportifs engagés sur le terrain en leur donnant les moyens de 
recruter et de former 1 000 éducateurs socio-sportifs, un 
renfort précieux pour les dispositifs d’accompagnement 
existants. Ces crédits de 10 millions d’euros seront alloués 
à l’Agence nationale du sport, qui accompagnera les clubs 
dans cette mission. Ainsi, nos clubs sportifs seront plus que 
jamais des artisans essentiels de la fraternité, mobilisés pour 
redonner toute sa portée à cette valeur centrale de notre 
République. 

M. Jean-René Cazeneuve, rapporteur général de la commis-
sion des finances, de l’économie générale et du contrôle budgé-
taire. Très bien ! 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Nous partageons les 
valeurs d’émancipation et d’inclusion par le sport. Cet 
amendement vise à former et à recruter 1 000 éducateurs 
socio-sportifs. J’y donnerai évidemment un avis favorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Amélie Oudéa-Castéra, ministre. Avis favorable. J’y 
adhère pleinement. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
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M. Jean-Claude Raux, rapporteur pour avis. Je soutiens cet 
amendement car je partage la vision d’un sport émancipa-
teur, libérateur, structurant et inclusif. Toutefois, je tiens à 
rappeler que, dès 2018, le plan Borloo a appelé à former et à 
recruter 5 000 coachs dans les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville et dans les zones de revitalisation 
rurale (ZRR). Ce plan a bien vite été écarté par le président 
Macron. Il répondait pourtant à une demande très forte des 
maires. Il y a quelque temps, quatre-vingts élus de tous bords 
ont publié une lettre ouverte en ce sens. Il faut les écouter. 
Cette mesure nécessiterait 60 millions d’euros. L’amende-
ment du Gouvernement pour recruter 1 000 éducateurs 
socio-sportifs va dans le bon sens, mais l’effort devra être 
poursuivi dans les années à venir, si nous ne voulons pas que 
ce plan retombe comme un soufflé. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire. 

M. Éric Coquerel, président de la commission des finances, de 
l’économie générale et du contrôle budgétaire. Je suis favorable à 
l’amendement, mais je me pose quelques questions. 
Pourquoi 1 000 ? Pense-t-on qu’il n’y a pas besoin d’éduca-
teurs de ce type dans d’autres clubs ? Je ne vous en fais pas le 
reproche, cher collègue, mais il y a un côté un peu com’ dans 
ces 1 000 clubs. Pour ma part, je pense qu’il en faudrait 
beaucoup plus. Vous parliez de géographie de l’ennui, mais 
j’aimerais savoir quels critères de sélection seront proposés à 
l’Agence nationale du sport. 

M. Maxime Minot. Pourquoi seulement les zones urbaines ? 
Et la ruralité ? 

(Les amendements identiques nos 2451 et 2466 sont adoptés.) 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques, nos 2450 et 2465. 

La parole est à Mme la ministre, pour soutenir l’amende-
ment no 2450. 

Mme Amélie Oudéa-Castéra, ministre. L’été 2024 sera un 
été olympique et paralympique. Il doit l’être pour l’ensemble 
du pays, en particulier pour notre jeunesse, celle des terri-
toires prioritaires pour laquelle les départs en vacances sont 
souvent impossibles et pour laquelle les Jeux doivent être 
l’occasion de partager des moments de fête collective, de 
découverte des valeurs du sport, de l’olympisme, du paralym-
pisme, de la pratique sportive. C’est pourquoi de nombreux 
dispositifs d’animation sont prévus pendant les vacances 
scolaires. L’objet de cet amendement est de financer les 
actions des clubs sportifs en ce sens. M. le rapporteur 
spécial ayant déposé un amendement identique, je le laisse 
compléter mon propos. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial, 
pour soutenir l’amendement no 2465. 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Comme j’ai eu l’occa-
sion de le dire en commission des finances à propos d’un 
autre amendement, nous souhaitons que ces jeux soient ceux 
de la France, et pas seulement de l’Île-de-France. Pour cela, 
plusieurs actions doivent être menées tout au long de l’année, 
et encore davantage cet été. L’amendement vise à permettre 
ces actions ciblées, notamment dans les QPV, pour aider les 
clubs, dont les portes sont généralement fermées l’été, à 
proposer du sport à nos jeunes. 

M. Maxime Minot. Et la ruralité ? Il n’y a pas que les QPV ! 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Pour être complète-
ment transparent, je préfère cet amendement, dont je suis le 
premier signataire à titre personnel, à l’amendement suivant, 
que j’avais déposé au nom de la commission, sur lequel 
j’émettrai finalement un avis défavorable, car il faut faire 
attention à notre budget. 

M. le président. Sur les amendements identiques nos 2450 et 
2465, qui viennent d’être présentés, je suis saisi par le groupe 
Renaissance d’une demande de scrutin public. 

Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée 
nationale. 

Si vous en êtes d’accord, je mets les amendements identi-
ques aux voix. 

(Il est procédé au scrutin.) 

M. le président. Voici le résultat du scrutin : 
Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  53 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . .  47 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  24 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  47 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  0 

(Les amendements identiques nos 2450 et 2465 sont adoptés.) 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques, nos 2443 et 1896. 

La parole est à M. le rapporteur spécial, pour soutenir 
l’amendement no 2443 de la commission. 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Cet amendement que 
j’avais proposé en commission des finances, où il a été 
adopté, visait à créer des fanzones sur l’ensemble du territoire 
français, dans une volonté de permettre la résonance des Jeux 
dans tous les territoires. Après des discussions avec le minis-
tère des sports et le ministère de l’intérieur, il apparaît que la 
multiplication des fanzones risque de poser des problèmes de 
sécurité. Une réponse à cette volonté initiale ayant été 
apportée par l’amendement précédent, lequel contient, en 
outre, une dimension d’inclusion par le sport, et parce que 
je ne peux pas retirer un amendement de la commission des 
finances, j’émets un avis défavorable à titre personnel et je 
demande à Mme Brulebois de retirer le sien. 

M. le président. La parole est à Mme Danielle Brulebois, 
pour soutenir l’amendement no 1896. 

Mme Danielle Brulebois. Dans les départements ruraux, qui 
regardent de loin la grande fête des Jeux olympiques, on a 
envie de vibrer à l’unisson avec tous les sportifs, et les collec-
tivités territoriales organisent des fanzones. Toutefois, celles- 
ci sont de plus en plus coûteuses. Il me semble souhaitable de 
prévoir, dans chaque département, quatre ou cinq lieux où les 
gens pourront se rassembler pour faire monter l’envie de la 
pratique du sport, déjà favorisée par le label Terre de 
Jeux 2024, afin que personne ne se sente exclu de cette 
grande fête du sport. 

M. le président. Il est donc maintenu, madame la députée ? 

Mme Danielle Brulebois. Non, je le retire, compte tenu de 
ce que M. le rapporteur a dit. 

M. Arthur Delaporte. Il est repris ! D’ailleurs, celui de la 
commission n’a pas été retiré. 
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M. Éric Coquerel, président de la commission des finances. Il 
ne peut pas l’être ! 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Amélie Oudéa-Castéra, ministre. Même avis que le 
rapporteur spécial. 

M. le président. La parole est à M. Arthur Delaporte. 

M. Arthur Delaporte. Ces amendements permettent aussi 
de pointer le fait qu’il y a un problème d’accès aux Jeux 
olympiques, comme certains l’ont souligné dans leurs inter-
ventions liminaires. Le prix des places est tellement exorbi-
tant que nombre de nos concitoyens vont se sentir exclus, 
puisqu’ils ne pourront pas assister aux différentes manifesta-
tions sportives. L’installation de fanzones, c’est un pis-aller 
qui leur permettra de vivre collectivement les Jeux olympi-
ques : l’adoption de ces amendements permettrait donc, 
comme le disait très justement Mme Brulebois avant de 
retirer le sien, d’aider les collectivités locales qui n’ont pas 
forcément les moyens de mettre en place ce type d’installa-
tions. C’est un moyen de favoriser l’accès au sport ; nous y 
sommes donc évidemment favorables. 

(Les amendements identiques nos 2443 et 1896 ne sont pas 
adoptés.) 

M. le président. La parole est à M. Kévin Mauvieux, pour 
soutenir l’amendement no 740. 

M. Kévin Mauvieux. Nous faisons ici un peu plus dans la 
dentelle : l’amendement ne coûterait que 120 000 euros, mais 
il a une portée significative. Dans le cadre de la mission Sport, 
jeunesse et vie associative, le Gouvernement et le président 
Macron ont encore recours à des cabinets de conseil, notam-
ment pour effectuer des prestations de communication. C’est 
le cas en particulier s’agissant du SNU. 

L’amendement vise donc à diminuer les crédits alloués à 
ces prestations : en France, nous disposons d’un tissu 
associatif efficace et d’un grand nombre de hauts fonction-
naires très compétents, qui sont en mesure d’élaborer eux- 
mêmes des plans de communication. Dans l’intérêt des 
finances publiques, même si ce montant – 120 000 euros – 
paraît dérisoire, il se cumule au recours à d’autres cabinets de 
conseil dans le cadre d’autres missions budgétaires, ce qui 
représente au total plusieurs centaines de millions d’euros. 

Nous avons des économies à faire et nous devons nous y 
employer en visant ces cabinets de conseils : nous n’avons pas 
besoin d’eux, compte tenu du tissu associatif et du nombre 
de fonctionnaires très performants dont nous disposons en 
France, qui sont en mesure de réaliser l’ensemble des presta-
tions qui leur sont demandées. (Applaudissements sur les bancs 
du groupe RN.) 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Votre amendement 
n’est pas un amendement de crédit, cher collègue. Avis 
défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. Je trouve assez 
cocasse voire savoureux de recevoir des leçons de bonne 
gestion des deniers publics de la part du Rassemblement 
national, mais soit :… 

M. Maxime Minot. C’est quoi, ces sous-entendus ? 

M. Frédéric Cabrolier. On verra quand on sera au pouvoir ! 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. …je vais répondre à 
votre question avec plaisir et en toute transparence. Le 
recours à des expertises extérieures n’est pas à condamner 
mais bien à encadrer, et c’est ce que nous faisons : mon 
collègue Stanislas Guerini s’y emploie et rien que sur 
l’année 2022, nous l’avons réduit de 15 %. Et s’agissant 
du ministère de l’éducation nationale, la réduction a atteint 
55 % en 2022 ! 

Ensuite, pour ce qui est du tissu associatif, nous sommes 
d’accord ! Je l’ai rappelé à la tribune : nous continuons à 
soutenir les associations. Le tissu associatif et tous les 
acteurs de l’éducation populaire ont bien évidemment 
toute leur place dans le SNU, mais je profite de cette 
occasion pour saluer aussi l’ensemble des hommes et des 
femmes qui contribuent à la réussite du SNU depuis mainte-
nant plus de quatre ans – je pense à la délégation générale qui 
vient d’être créée mais aussi aux 15 000 encadrants qui ont 
permis à nos jeunes de bénéficier d’une expérience en mixité 
et en fraternité. 

M. Jean-René Cazeneuve, rapporteur général. Très bien ! 

Mme Béatrice Roullaud. Et la mauvaise gestion du SNU, 
on n’en parle pas ? 

M. le président. La parole est à M. Kévin Mauvieux. 

M. Kévin Mauvieux. Vous me reprochez, madame la secré-
taire d’État, de vous faire la leçon sur votre gestion financière. 
Mais nous n’avons jamais été au pouvoir… 

M. Laurent Croizier. Ce serait pire ! 

M. Kévin Mauvieux. …et les 3 000 milliards de dettes, ce 
sont les vôtres, pas les nôtres ! La charge de la dette qui 
devient premier budget de l’État, c’est votre résultat, pas le 
nôtre ! Nous ne gérons pas l’État et cela se voit. Nous allons 
donc faire comme si nous n’avions pas entendu votre réponse 
un peu condescendante, parce qu’elle n’a pas lieu d’être. 

Ensuite, vous remerciez tout le personnel qui participe au 
SNU ; je n’ai aucune difficulté à le faire aussi, mais encore 
une fois, quand vous dites que vous diminuez le recours aux 
cabinets de conseil et que vous l’encadrez, je vous réponds 
qu’il faut le supprimer. Nous payons tout un tas de fonction-
naires qui sont très qualifiés et qui peuvent accomplir le 
travail de cabinets extérieurs dont nous n’avons pas besoin, 
d’autant plus quand ce ne sont pas des cabinets français. Je 
maintiens donc mon amendement et je réitère : plutôt que de 
diminuer et d’encadrer le recours aux cabinets de conseil, 
nous devons tout simplement y mettre fin. (Applaudissements 
sur les bancs du groupe RN.) 

(L’amendement no 740 n’est pas adopté.) 

M. le président. Sur l’amendement no 1939, je suis saisi par 
le groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale d’une demande de scrutin public. 

Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée 
nationale. 

La parole est à Mme Aurélie Trouvé, pour soutenir l’amen-
dement no 1942. 

Mme Aurélie Trouvé. C’est un amendement à 943 millions 
d’euros qui vise à déployer un plan pour la création de 
50 000 équipements sportifs publics. En effet, c’est ce dont 
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ont besoin les vingt-neuf départements les moins bien dotés, 
c’est-à-dire moins dotés que la moyenne nationale, pour 
atteindre cette moyenne, qui est de quarante-six équipements 
sportifs pour 10 000 habitants. La Seine-Saint-Denis, par 
exemple, est le département dans lequel je suis élue ; c’est 
le deuxième département, après Mayotte, le plus carencé en 
équipements sportifs publics,… 

M. Julien Odoul. Vous plaisantez ? 

M. Charles Sitzenstuhl. Et le Stade de France ? 

Mme Aurélie Trouvé. …alors que c’est le département le 
plus jeune et le plus pauvre de la métropole. Il compte seize 
équipements sportifs publics pour 10 000 habitants, contre 
une moyenne, je le rappelle, de quarante-six pour 10 000. 
Dans ma circonscription, on en est même à dix équipements 
pour 10 000 habitants ! Vous voyez donc à quel point il y a 
carence dans certains départements. Vous nous parlez des 
Jeux olympiques qui sont censés laisser à la France un 
grand héritage en matière de sport, et notamment de sport 
populaire, mais voyez-vous, la Seine-Saint-Denis est un des 
départements qui vont accueillir ces Jeux. Nous en sommes 
fiers, certes, mais nous aimerions qu’il en reste ne serait-ce 
qu’un petit héritage. 

M. Maxime Minot. Et la piscine olympique, ce n’est pas un 
héritage ? 

Mme Aurélie Trouvé. Le Gouvernement propose un plan 
de 5 000 équipements sportifs, mais 5 000, c’est ce qu’il 
faudrait uniquement pour que la Seine-Saint-Denis 
rattrape la moyenne nationale ! J’imagine donc que vous 
allez mettre tous ces équipements en Seine-Saint-Denis, 
mais ce ne serait pas juste, car nous voudrions que l’ensemble 
des vingt-neuf départements concernés atteignent la 
moyenne nationale. Nous proposons donc, au lieu de 
5 000 équipements qui ne suffiraient qu’à subvenir aux 
besoins de la Seine-Saint-Denis, la création de 50 000 équipe-
ments sportifs publics pour l’ensemble de la France. 

Madame la ministre, vous avez dit que vous ne laisseriez 
personne sur le bord de la route. La moindre des choses serait 
donc de voter cet amendement, pour permettre à ces vingt- 
neuf départements de rattraper la moyenne nationale en 
matière d’équipements sportifs publics. (« Bravo ! » sur les 
bancs du groupe LFI-NUPES.) 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Nous allons examiner 
plusieurs amendements ayant trait aux équipements sportifs ; 
je ferai donc une réponse globale. 

Madame Trouvé, nous avons lancé le plan « 5 000 terrains 
de sport » qui est devenu un plan de 10 000 terrains dans le 
cadre du programme Génération 2024 – je le disais au prési-
dent de la commission des finances tout à l’heure. Ce sont 
nos travaux parlementaires, au sein de la commission des 
finances et du Printemps de l’évaluation, qui sont à 
l’origine de ces projets, en accord complet avec ce que 
souhaite le Gouvernement : favoriser le sport partout et 
pour tous. 

Pour ce faire, nous débloquons une enveloppe de 
300 millions d’euros, dont 150 millions destinés à l’agran-
dissement et aux rénovations énergétiques des équipements 
sportifs, 120 millions pour continuer la construction d’équi-
pements de proximité, qui a été voulue à l’origine pour 
répondre au problème que vous soulignez en agissant dans 
les territoires carencés en équipements sportifs, et enfin 

30 millions pour construire de nouveaux équipements, 
notamment dans les écoles maternelles, en suivant une 
démarche de design actif. 

Parallèlement, d’autres aides existent telles que la DETR 
– dotation d’équipement des territoires ruraux –, la DSIL 
– dotation de soutien à l’investissement local – et le fonds 
Vert, qui soutiennent nos collectivités. Dans ma circonscrip-
tion, une commune recevra ainsi plus de 700 000 euros par 
l’intermédiaire du fonds Vert et de la DETR. 

M. Maxime Minot. C’est parce que tu es dans la majorité ! 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Monsieur Minot, 
l’octroi de la DETR ou de la DSIL n’a strictement rien à 
voir avec le fait d’être dans la majorité ou pas : ce sont des 
dotations territoriales. 

Mme Danielle Brulebois. Oui, ça dépend des préfets ! 

M. Maxime Minot. Et qui siège à la commission DETR ? 

M. Jean-René Cazeneuve, rapporteur général. Les élus 
locaux ! 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Vous irez voir les 
maires à ce propos : ils n’appartiennent pas forcément à la 
majorité présidentielle. 

Par ailleurs, madame Trouvé, votre amendement coûterait 
940 millions d’euros, soit à peu près l’équivalent du budget 
des deux programmes relatifs au sport réunis : ce n’est pas 
raisonnable ! 

M. Alexis Corbière. Et le SNU, c’est raisonnable ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Pour terminer, 
puisqu’il a été question des élus locaux, je suis assez surpris 
parce que dans les territoires, on entend des gens issus de 
votre famille politique, dont vous vous faites d’ailleurs 
souvent l’écho, nous expliquer que le respect de l’objectif 
zéro artificialisation nette (ZAN) oblige à ne rien construire 
du tout, y compris des équipements sportifs. Et voilà que 
vous proposez 50 000 équipements ! De toute façon, même si 
nous voulions les construire, je ne sais pas où nous pourrions 
le faire. 

M. Jean-René Cazeneuve, rapporteur général. Excellent ! 

Mme Ségolène Amiot. Il y a des friches partout ! Là, c’est 
vraiment de la mauvaise foi ! Quand on veut, on peut. 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Avis défavorable, 
donc, même si nous partageons l’envie de continuer le 
développement des infrastructures sportives. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Amélie Oudéa-Castéra, ministre. Madame Trouvé, je 
m’inscris évidemment complètement dans la continuité de ce 
que Benjamin Dirx vient d’expliquer. Au total, l’enveloppe 
mobilisée depuis 2017 pour les équipements sportifs dépasse 
1 milliard d’euros ! Je pourrais évoquer le succès du premier 
plan dédié aux 5 000 équipements de proximité, la DSIL, la 
DETR et les 70 millions d’euros déjà mobilisés dans le cadre 
du fonds Vert pour le sport, auxquels s’ajoute la nouveauté 
que nous avons réussi à sécuriser dans ce projet de loi de 
finances en réintégrant dans le champ du fonds de compen-
sation pour la TVA (FCTVA) le fameux compte 212, c’est-à- 
dire tout ce qui se rapporte aux agencements et aux aména-
gements de terrains – c’est un engagement fort, là encore, sur 
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lequel nous nous sommes tous beaucoup mobilisés pour 
permettre un nouvel élan en faveur de l’investissement 
dans les équipements sportifs. 

Je voudrais aussi préciser que le nouveau label Généra-
tion 2024 va recevoir des crédits qui, pour un tiers d’entre 
eux, seront fléchés vers les quartiers populaires. (Mme Aurélie 
Trouvé fait signe qu’elle demande la parole.) Je suis en train de 
vous répondre, madame la députée ; j’essaie de vous répondre 
au mieux. Le territoire de la Seine-Saint-Denis sera particu-
lièrement concerné : d’après les différentes tranches que nous 
prévoyons, la réfection de 1 500 cours d’école – qui seront 
transformées en « cours d’école actives et sportives » – 
bénéficiera pour un tiers aux quartiers prioritaires de la 
politique de la ville. Et parmi les 3 000 équipements de 
proximité qui seront construits, 1 000 seront dirigés vers 
les QPV. Enfin, 150 des 500 équipements structurants que 
nous prévoyons se trouvent également dans ces zones priori-
taires. Nous sommes donc au rendez-vous d’investissements 
massifs, inédits, qui correspondent à notre volonté d’accom-
pagner encore mieux les territoires qui en ont le plus besoin. 

M. Alexis Corbière. Ça ne rattrapera même pas le retard ! 

M. le président. La parole est à M. Julien Odoul. 

M. Julien Odoul. Pourrions-nous en finir avec cette légende 
urbaine selon laquelle le département de la Seine-Saint-Denis 
serait abandonné par les pouvoirs publics ? 

M. Arthur Delaporte. C’est la réalité ! 

M. Julien Odoul. Le département de la Seine-Saint-Denis 
est l’un des départements les plus riches, ne vous en déplaise, 
… 

M. Éric Coquerel, président de la commission des finances. 
Vous dites n’importe quoi ! 

M. Julien Odoul. …si l’on considère l’argent public qui a 
été injecté depuis des années et la politique de la ville qui a 
profité aux infrastructures sportives et associatives. 

Mme Aurélie Trouvé. C’est faux ! 

M. le président. Madame Trouvé, vous parlerez ensuite ! 

M. Julien Odoul. Ne vous en déplaise, voilà vingt ans que le 
contribuable français est ponctionné pour injecter de l’argent 
en Seine-Saint-Denis à tous les niveaux. 

Mme Ségolène Amiot. C’est totalement faux ! 

M. Maxime Minot. C’est la vérité ! 

Mme Soumya Bourouaha. Venez y habiter, vous verrez ! 

M. Julien Odoul. On aimerait que cet argent aille dans la 
ruralité,… 

M. Maxime Minot. Exactement ! 

M. Julien Odoul. …par exemple dans la Creuse, dans le 
Cantal ou dans l’Yonne, qui manquent de tout et surtout 
d’infrastructures sportives, de terrains de sport et de soutien 
aux acteurs associatifs sportifs. Arrêtez avec cette vision 
misérabiliste ! Les seuls qui sont abandonnés en Seine- 
Saint-Denis, ce sont peut-être les habitants qui souffrent 
de la violence, de l’isolement et évidemment de la montée 
de l’islamisme. 

M. Arthur Delaporte. C’est n’importe quoi ! 

M. Julien Odoul. Mais les crédits que vous souhaitez allouer 
aux quartiers dits prioritaires, ils n’en ont pas besoin ! C’est la 
ruralité qui en manque et c’est elle qui devrait en bénéficier, 
ne vous en déplaise. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
RN. – Exclamations sur les bancs du groupe LFI-NUPES.) 

M. Louis Boyard. La honte ! 

M. le président. La parole est à M. Belkhir Belhaddad. 

M. Belkhir Belhaddad. Je m’inscris bien évidemment totale-
ment en faux par rapport à ce qui vient d’être dit. 

M. Julien Odoul. Ça ne m’étonne pas ! 

M. Belkhir Belhaddad. En proportion de leur population, 
les quartiers prioritaires de la politique de la ville comptent 
beaucoup moins de licenciés que les autres, et les piscines 
ainsi que les équipements de proximité ou structurants y 
occupent des surfaces beaucoup moins importantes que 
dans le reste du pays, ne vous en déplaise ! (Applaudissements 
sur les bancs du groupe LFI-NUPES. – MM. Arthur Delaporte 
et David Valence applaudissent également.) 

M. Arthur Delaporte. Il a raison ! 

M. Belkhir Belhaddad. Je partage l’ambition exprimée par 
nos collègues en matière d’équipements sportifs. J’avais 
d’ailleurs eu l’occasion de remettre à Jean Castex un 
rapport sur cette question en mars 2022. Un travail impor-
tant est nécessaire pour progresser sur ce point. Néanmoins, 
je tiens à rappeler l’effort incroyable fourni par notre majorité 
ces dernières années. 

M. Maxime Minot. Oh ! 

Mme Danielle Brulebois. Exactement ! Il a raison ! 

M. Belkhir Belhaddad. Je me souviens que, quand j’étais 
vice- président de l’Andes, nous nous battions pour obtenir, 
auprès de ce qui était alors le Centre national pour le 
développement du sport (CNDS), 10 millions, 15 millions 
ou 20 millions d’euros en faveur des équipements sportifs. 
Or, depuis 2021, sans compter les 300 millions d’euros 
supplémentaires annoncés par le Président de la République, 
nous avons investi près de 400 millions d’euros – en incluant 
la DETR, la DSIL et le plan « 5 000 terrains de sport ». Par 
rapport aux montants que je viens d’évoquer, c’est énorme ! 

Mme Amélie Oudéa-Castéra, ministre. Nous avons fait en 
trois ans ce que le CNDS faisait en dix ans ! 

M. Belkhir Belhaddad. Bien entendu, nous partageons votre 
ambition. Il faut cependant aussi souligner l’effort considé-
rable qui est consenti. (Applaudissements sur les bancs des 
groupes RE et Dem.) 

Mme Estelle Folest. Très bien ! 

M. le président. La parole est à M. Arthur Delaporte. 

M. Arthur Delaporte. Nous aurons l’occasion de revenir, à 
l’occasion de l’examen de l’amendement suivant, sur ce plan 
et sur les inégalités qui existent en la matière, mais je tiens à 
souligner, comme cela a été fait à l’instant, que ce vous dites 
depuis tout à l’heure, monsieur Odoul, est inacceptable, non 
seulement parce que c’est faux – la Seine-Saint-Denis subit 
un déficit d’équipements sportifs par rapport au reste du 
territoire, même si vous niez cette réalité –, mais aussi 
parce que vos propos sont rances, tout comme l’était votre 
intervention liminaire absolument scandaleuse. 
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M. Julien Odoul. Baissez d’un ton ! 

M. Arthur Delaporte. Permettez-moi de vous le dire : plutôt 
que de tenir des propos ignobles et de persister à colporter 
des mensonges, il faut parfois savoir faire preuve de raison. 

Madame la ministre, vous annoncez des centaines de 
millions d’euros de financements. Toutefois, dès lors que 
la construction d’un gymnase coûte entre 5 millions et 
10 millions et qu’une rénovation nécessite un investissement 
compris entre 1 million et 6 millions, chacun comprend bien 
qu’avec 120 millions d’euros, on ne peut construire que 
trente gymnases ou en rénover une centaine. On est bien 
loin des moyens nécessaires pour l’ensemble du pays. 

M. Pierre Cazeneuve. Ces sommes permettent de faire 
jouer l’effet de levier ! 

M. Arthur Delaporte. Peut-être, mais quand on doit, 
comme c’est le cas actuellement, trouver des moyens pour 
aider les clubs qui tombent en ruine et répondre à des besoins 
de construction importants, une telle enveloppe est loin 
d’être au niveau requis. Nous proposons donc un budget 
ambitieux. Si le montant de 943 millions d’euros est trop 
élevé pour vous, l’amendement suivant table sur 
400 millions. Ce serait la moindre des choses. 

M. le président. La parole est à Mme Aurélie Trouvé. 

Mme Aurélie Trouvé. Je tiens d’abord à souligner que le 
député Odoul raconte n’importe quoi. C’est tout de même 
dingue d’ériger à ce point le mensonge en ligne politique ! 

M. Charles Sitzenstuhl. C’est une spécialiste qui parle ! 

Mme Aurélie Trouvé. Regardez les chiffres : la Seine-Saint- 
Denis est un des premiers départements contributeurs de 
France au financement de la protection sociale, notamment 
du système de retraites, car c’est un des départements les plus 
jeunes de France. Savez-vous quel département reçoit le plus 
d’argent, et de loin, au titre de la protection sociale ? Il s’agit 
du Var, où le Rassemblement national compte, me semble-t- 
il, un certain nombre d’élus. Étudiez donc un peu les chiffres 
avant de raconter n’importe quoi ! (Applaudissements sur les 
bancs des groupes LFI-NUPES, SOC, Écolo-NUPES et GDR- 
NUPES.) 

Ensuite, le Gouvernement et la minorité présidentielle 
expliquent qu’il ne serait pas raisonnable de consacrer 
900 millions d’euros à la construction de 50 000 équipements 
sportifs publics. Cette dépense est pourtant gagée, notam-
ment sur le service national universel. (Exclamations sur les 
bancs du groupe RE.) Nous pensons en effet que ce qui serait 
raisonnable, c’est que, en Seine-Saint-Denis comme ailleurs, 
des parents souhaitant inscrire leur enfant au club de basket 
ou à la natation ne se voient pas répondre qu’il n’y a plus de 
places disponibles en raison du trop faible nombre de 
gymnases ou de piscines ! 

Mme Estelle Folest. Ne criez pas ! 

Mme Aurélie Trouvé. Ce qui serait raisonnable, c’est qu’un 
parent emmenant ses enfants à la piscine au mois de juin 
trouve au moins une place dans les cinq ou six piscines 
autour de chez lui et ne soit pas obligé de faire une heure 
de trajet en transports en commun pour rejoindre la première 
piscine ! 

M. Maxime Minot. Vous avez des transports en commun, 
déjà ! 

Mme Aurélie Trouvé. Voilà la réalité de la Seine-Saint- 
Denis ! Venez y habiter : vous verrez comment les choses 
s’y passent ! 

M. Julien Odoul. Au moins, il y a des transports en 
commun ! 

Mme Aurélie Trouvé. Le déficit d’équipements publics 
sportifs ne se limite pas à la Seine-Saint-Denis, c’est vrai : 
puisque vous invoquez la ruralité, je précise que les vingt-neuf 
départements manquant d’équipements incluent effective-
ment des départements ruraux. Voilà pourquoi, selon nous, 
la construction de 50 000 équipements sportifs publics 
supplémentaires serait parfaitement raisonnable. (M. Arthur 
Delaporte applaudit.) Les 10 000 que vous prévoyez ne sont 
absolument pas suffisants. Quant à la subvention de 30 000 à 
40 000 euros par équipement que vous proposez, elle ne 
permettra pas de construire des installations de qualité. 
(Applaudissements sur les bancs des groupes LFI-NUPES et 
SOC. – M. le  rapporteur pour avis applaudit également.) 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des finances. 

M. Éric Coquerel, président de la commission des finances. Je 
tenais à réagir à l’accumulation de fake news proférées par 
M. Odoul, laquelle révèle de manière évidente son obsession 
raciste. (Exclamations sur les bancs du groupe RN.) 

M. Julien Odoul. Non ! 

M. Jean-Claude Raux, rapporteur pour avis. Si ! 

M. Éric Coquerel, président de la commission des finances. La 
Seine-Saint-Denis est le huitième département contributeur 
au financement de la protection sociale en France. 

M. Julien Bayou. Le huitième ! 

M. Éric Coquerel, président de la commission des finances. 
Multiplier les mensonges pour que les habitants des zones 
rurales considèrent que ceux de Seine-Saint-Denis seraient 
privilégiés, au motif que leur couleur de peau ou leur religion 
supposée ne vous plaît pas,… 

M. Kévin Mauvieux. Rien à voir ! 

M. Éric Coquerel, président de la commission des finances. … 
c’est diviser les Français. C’est une honte. 

M. Julien Odoul. C’est vous qui êtes une honte ! 

M. Éric Coquerel, président de la commission des finances. À 
l’intention de nos collègues et de tous ceux qui nous 
écoutent, je précise que le rapport transpartisan rédigé en 
2018 par François Cornut-Gentille et Rodrigue Kokouendo 
dresse un bilan très détaillé de la situation en Seine-Saint- 
Denis. Je vous incite à le lire : c’est le meilleur antidote aux 
mensonges du Rassemblement national. (Applaudissements 
sur les bancs des groupes LFI-NUPES, SOC, Écolo-NUPES 
et GDR-NUPES.) 

M. Paul Vannier. C’est plus long que Valeurs actuelles, c’est 
sûr ! 

(L’amendement no 1942 n’est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à Mme Fatiha Keloua Hachi, 
pour soutenir l’amendement no 1427. 
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Mme Fatiha Keloua Hachi. Il est quasiment identique au 
précédent, à ceci près que le montant mis en jeu est différent. 
Je rappelle à la représentation nationale, et à M. Odoul en 
particulier, que la Seine-Saint-Denis est largement sous-dotée 
en équipements sportifs. (Mme Béatrice Roullaud proteste.) 
Les chiffres sont clairs : il en manque 5 000. La moyenne 
nationale s’établit en effet à 46 équipements sportifs pour 
10 000 habitants, chiffre dont la Seine-Saint-Denis est très 
loin. 

J’ajoute, pour y avoir été très longtemps enseignante en 
collège et en lycée, que bien des enfants de Seine-Saint-Denis 
ne savent pas nager : 40 % des enfants qui commencent la 
sixième sont dans ce cas. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe LFI-NUPES.) 

M. Julien Odoul. Et pourquoi ? 

Mme Soumya Bourouaha. Parce qu’il n’y a pas de piscines ! 

Mme Fatiha Keloua Hachi. Pas parce qu’ils refusent de se 
mettre en maillot de bain, je vous rassure, monsieur Odoul : 
tous les garçons et les filles de 10 ans vont à la piscine. Le 
problème n’est pas là. Le problème, c’est le faible nombre de 
piscines et le fait que les créneaux sont toujours occupés, si 
bien que les classes n’ont pas la possibilité de s’y rendre. Voilà 
la réalité ! 

Mme Béatrice Roullaud. C’est pareil dans les zones rurales ! 
(Exclamations sur les bancs du groupe LFI-NUPES.) 

M. Louis Boyard. Et alors ? N’opposez pas les Français ! 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Défavorable, pour les 
mêmes raisons que celles exposées précédemment. 

Je tenais cependant à réagir aux propos choquants tenus 
par M. Odoul lors de l’examen de l’amendement précédent : 
ils s’inscrivent dans une démarche strictement inverse à celle 
qui sous-tend ce projet de budget et aux appels à la cohésion 
sociale que nous avons faits tout à l’heure. Il n’y a pas lieu 
d’opposer les territoires des banlieues aux territoires ruraux. 
Je viens d’une circonscription mi-urbaine, mi-rurale. Si nous 
avons conçu le premier plan « 5 000 terrains de sport », c’est 
bien parce que nous avions constaté des manques, aussi bien 
dans certaines zones rurales que dans des QPV. Ces manques 
étaient réels. Nous devons d’ailleurs continuer à les évaluer 
– je sais que la direction des sports y travaille : comme la 
ministre le sait, je tiens beaucoup à ce que nous recensions 
l’intégralité des équipements sportifs en France, afin de savoir 
ce qu’il en est réellement. Vous ne pouvez pas, en tout cas, 
tenir ce genre de propos : le sport, c’est la cohésion sociale. 

Pour revenir aux amendements, je ne sais pas pourquoi 
vous évoquez une subvention de 30 000 à 40 000 euros par 
équipement sportif, madame Trouvé : ces chiffres n’ont 
jamais été avancés. 

M. Alexis Corbière. C’est une moyenne, c’est mathéma-
tique ! 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Le plan 
« 5 000 terrains de sport », qui sera prolongé pour être 
porté à 10 000 installations de proximité, prévoit une 
subvention pouvant atteindre 50 % à 80 % du coût des 
équipements concernés. Les élus locaux indiquent qu’ils 
n’ont jamais vu un tel investissement… 

M. Maxime Minot. Non mais, vraiment ! 

M. Bertrand Sorre. Il a raison ! 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. …et estiment que 
l’effet de levier qui en résulte leur permettra de progresser 
concrètement. Pour les équipements les plus importants, 
l’enveloppe sera supérieure et s’établira autour de 
300 000 euros. 

Bien entendu, si la construction d’un équipement coûte 
8 millions d’euros, nous n’en paierons pas 80 % : cela repré-
senterait une dépense de 6,4 millions d’euros ! Comment 
pourrions-nous l’assumer ? Le budget des sports ne saurait 
financer l’intégralité de tous les équipements sportifs du 
territoire. Avis défavorable. 

Mme Aurélie Trouvé. Allez construire une piscine avec 
40 000 euros de subventions ! 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Amélie Oudéa-Castéra, ministre. Je tiens à rappeler à 
mon tour à quel point la Seine-Saint-Denis et son avenir sont 
au cœur de nos attentions et de l’organisation des Jeux 
olympiques et paralympiques. Vous avez conscience, j’en 
suis sûre, que 80 % des investissements publics consentis 
au titre des Jeux sont fléchés vers ce département. 

M. Alexis Corbière. Le fameux héritage ! 

Mme Amélie Oudéa-Castéra, ministre. J’insiste sur ce point. 
Des investissements dans une vingtaine de bassins mobiles y 
sont également prévus au titre de l’héritage : nos efforts en 
faveur de l’apprentissage de la natation en Seine-Saint-Denis 
sont, là aussi, sans précédent. 

Je rappelle enfin que les moyens mobilisés dans le cadre du 
programme « 5 000 terrains de sport » ont été doublés par 
Stéphane Troussel, le président du conseil départemental, 
afin de matérialiser cet effet de levier. Nous sommes avec 
vous pour améliorer les équipements sportifs et pour assurer 
le développement de la Seine-Saint-Denis. 

M. le président. La parole est à M. Frédéric Cabrolier. 

M. Frédéric Cabrolier. Nous avons entendu une ancienne 
professeure de Seine-Saint-Denis… 

Mme Fatiha Keloua Hachi. Oui ! Je suis là ! 

M. Frédéric Cabrolier. …et des députés de Seine-Saint- 
Denis s’exprimer. J’ai, quant à moi, été élu dans un départe-
ment rural, le Tarn, qui compte 400 000 habitants et j’évolue 
dans le monde du sport depuis toujours. La Seine-Saint- 
Denis a effectivement un problème : comparativement à sa 
population, elle est certainement sous-dotée en équipements. 
(« Ah ! » sur les bancs du groupe LFI-NUPES.) Le problème, 
c’est que, contrairement à ce qui se passe chez moi, votre 
population croît énormément. Elle est par exemple composée 
de 10 % à 20 % de clandestins, qui utilisent certainement 
aussi les équipements. (Exclamations sur les bancs du groupe 
LFI-NUPES.) Laissez-moi terminer, s’il vous plaît ! Vous 
connaissez une immigration plus forte que dans d’autres 
départements. Forcément, vous êtes donc en pleine crois-
sance. 

M. Charles Sitzenstuhl. Allez, un petit dérapage ! 

M. Frédéric Cabrolier. Toutefois, cela vient d’être rappelé 
par la ministre, 80 % des équipements construits dans le 
cadre des Jeux olympiques seront situés en Seine-Saint- 
Denis – je pense notamment à la piscine olympique. Il se 
trouve que le Tarn est lui aussi très peu pourvu en piscines. 
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Le village des athlètes, après les Jeux, sera en partie reconverti 
en logements sociaux et bénéficiera aux habitants de la Seine- 
Saint-Denis. Rien d’équivalent n’est prévu pour les départe-
ments ruraux. 

Je tiens à souligner qu’en matière d’équipements sportifs, le 
principal problème est celui de l’accessibilité : on peut 
toujours multiplier les équipements, dans un département 
rural ou en Seine-Saint-Denis, mais, s’ils ne sont pas accessi-
bles, cela ne sert à rien. Or c’est bien ce qu’il se passe 
aujourd’hui. En tant qu’amateur de football, je constate 
ainsi que les terrains synthétiques – puisqu’on construit 
désormais essentiellement des terrains synthétiques, plus 
faciles à entretenir – ne sont pas accessibles, pour des 
raisons de sécurité : ils sont complètement clôturés et les 
gamins ne peuvent pas y jouer. Quand on construit une 
piscine, c’est la même chose. Si on ne fait pas partie d’un 
club de natation ou de football, on ne peut donc plus accéder 
aux équipements sportifs. C’est pourquoi il faut également 
poser la question de la sécurité, qui est probablement criante 
en Seine-Saint-Denis. 

M. le président. La parole est à M. Alexis Corbière. 

M. Alexis Corbière. Le débat est intéressant : je constate que 
les deux orateurs du Rassemblement national ne disent pas la 
même chose… 

M. Julien Odoul et M. Frédéric Cabrolier. Si ! 

M. Alexis Corbière. …et que M. Cabrolier a été obligé 
d’admettre que M. Odoul avait tort. 

M. Maxime Minot. Un peu comme vous avec Mélenchon ! 

M. Alexis Corbière. La question n’est pas de prétendre que 
le Tarn ou les différents départements où vous avez été élus 
bénéficieraient d’un luxe d’équipements sportifs. Nous 
connaissons leur réalité. Permettez-nous toutefois d’expli-
quer, en tant qu’élus de Seine-Saint-Denis, que les plus 
mal pourvus habitent dans ce département, contrairement 
à la caricature qu’en fait M. Odoul – qui, je vous l’accorde, 
n’est pas le seul. La moyenne nationale s’établit à cinquante 
équipements sportifs pour 10 000 habitants, mais le 93 n’en 
compte que seize pour 10 000 habitants, comme notre 
collègue Aurélie Trouvé l’a souligné. 

Que disons-nous ? Qu’alors que nous nous apprêtons à 
accueillir le monde entier en Seine-Saint-Denis et que 
Mme la ministre assure que les moyens sont mis pour s’y 
préparer, suggérant que le département bénéficiera de 
l’événement, la réalité est qu’il reste en deçà de la moyenne 
nationale et qu’il n’est pas exact de dire que les investisse-
ments réalisés dans le cadre des Jeux olympiques permettront 
de rattraper ce retard. Nous ne voulons pas plus que les 
autres, nous voulons la justice et l’égalité. Voilà ce que 
nous réclamons en tant qu’élus de Seine-Saint-Denis et, de 
ce point de vue, en tant qu’élus de la nation. 

Je rappelle par ailleurs que la Cour des comptes a estimé 
que 20 milliards d’euros seraient nécessaires simplement pour 
mettre les équipements sportifs aux normes – 20 milliards ! 

Enfin, cela a été souligné par Louis Boyard, il suffirait que 
la moitié du budget accordé au SNU soit affectée aux équipe-
ments sportifs pour que l’investissement demandé par 
Aurélie Trouvé soit réalisable. L’argument selon lequel ce 
n’est pas possible est donc purement rhétorique et ne tient 
pas la route. 

Voilà ce que nous demandons : pas plus que les autres pour 
la Seine-Saint-Denis, monsieur Odoul, mais la justice et 
l’égalité pour les habitants de ce département ! Ne les 
opposez pas à ceux de la province : en faisant cela, vous 
fracturez et divisez le pays. Nous voulons l’unité de la 
nation – pas entendre vos arguments xénophobes (Applau-
dissements sur quelques bancs du groupe LFI-NUPES)… 

M. Julien Odoul. Ah ! Ça faisait longtemps ! 

M. Julien Bayou. Eh oui ! C’est ça, la réalité ! 

M. Alexis Corbière. Xénophobes, parfaitement ! Car depuis 
le début, voilà ce que vous avancez : des arguments qui visent 
à dire que le problème central et majeur, qui a occupé 90 % 
de votre intervention sur le mouvement sportif, c’est l’isla-
misme ! 

M. Julien Odoul. Dont vous ne parlez pas ! 

M. Alexis Corbière. Cette vision promeut la fracturation de 
la nation et nous ne la tolérerons jamais ! (Applaudissements 
sur les bancs du groupe LFI-NUPES.) 

(L’amendement no 1427 n’est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à Mme Aurélie Trouvé, pour 
soutenir l’amendement no 1939. 

Mme Aurélie Trouvé. Nous avons eu droit à un festival ! Un 
député du Rassemblement national en est presque arrivé à 
dire que si nous n’avons pas assez d’équipements sportifs 
publics en France, c’est la faute des clandestins. Et quand 
vous vous brûlez le matin à cause d’un café trop chaud, est-ce 
aussi à cause des clandestins ? C’est ridicule ! 

M. Maxime Minot. C’est d’un niveau ! 

Mme Aurélie Trouvé. J’aimerais aussi demander au rappor-
teur spécial de la minorité présidentielle comment il entend 
expliquer à une collectivité locale qu’il est possible de 
construire une piscine avec les 40 000 euros de subventions 
accordés, en moyenne, pour la construction d’un équipement 
public sportif. Décidément, quel festival ! 

J’en arrive aux Jeux olympiques. Vous le savez – le collègue 
Corbière l’a rappelé –, la Seine-Saint-Denis jouera un rôle 
majeur dans l’accueil de cet événement puisque le village 
olympique y sera installé. Quelle image donnerons-nous de 
la France, en tant que nation sportive, dans ce département 
totalement sous-doté – seize équipements pour 
10 000 habitants alors que la moyenne nationale est de 
quarante-six équipements ? 

M. Jean-René Cazeneuve, rapporteur général. Allons, nous 
ne sommes pas à l’assemblée départementale ! 

Mme Aurélie Trouvé. Vous avez évoqué l’héritage des Jeux 
olympiques, parlons-en ! Connaissez-vous le prix minimum 
d’un billet pour assister aux épreuves d’athlétisme de ces JO ? 

M. Frédéric Cabrolier. J’ai payé mon billet 80 euros ! 

Mme Aurélie Trouvé. Pas moins de 700 euros – et pour les 
premières séries, certainement pas pour les finales ou demi- 
finales ! 

M. Maxime Minot. C’est faux ! 

Mme Aurélie Trouvé. Avec un salaire moyen inférieur à 
2 000 euros net en Seine-Saint-Denis, comment voulez-vous 
que les habitants s’offrent une place ? 
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M. Maxime Minot. Allez sur le site Paris 2024, vous verrez ! 

Mme Aurélie Trouvé. Et je ne parle pas de tous ceux qui 
touchent le Smic… On nous dit que l’héritage des Jeux 
olympiques, ce sont les 5 000 équipements sportifs supplé-
mentaires qui seront construits. Or ce nombre correspond 
aux seuls besoins de la Seine-Seine-Denis. Nous le répétons, 
il faut un plan massif ! 

Cet amendement de repli prévoit simplement le double-
ment du soutien au financement des équipements. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Avis défavorable pour 
les mêmes raisons que précédemment. Au passage, je ne sais 
toujours pas d’où vient le montant les 40 000 euros dont 
vous parlez. 

M. Alexis Corbière. C’est une moyenne ! 

Mme Ségolène Amiot. C’est une simple division, on 
apprend ça en primaire ! 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Amélie Oudéa-Castéra, ministre. Même avis, pour les 
mêmes raisons. 

M. le président. La parole est à M. Julien Odoul. 

M. Julien Odoul. Comme l’a dit mon collègue Cabrolier, il 
est très difficile de dénombrer la population de Seine-Saint- 
Denis. Cela a été prouvé, c’est factuel : on ne connaît pas le 
nombre de personnes qui résident dans ce département. C’est 
un vrai problème, lié à une immigration massive et 
anarchique. C’est une réalité. 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. Ça suffit ! Franche-
ment ! 

M. Léo Walter. Quel rapport ? 

M. Julien Odoul. Si vous refusez de la voir, c’est en raison 
de votre choix idéologique, c’est parce que vous portez des 
œillères. 

M. Éric Coquerel, président de la commission des finances. Et 
vous, ce sont vos obsessions racistes qui vous font dire cela ! 

Mme Danielle Brulebois. C’est hors sujet ! 

M. Julien Odoul. Sachez que nous choisissons aussi la 
justice ! Tous les Français ont droit au sport et à la santé. 
Mais depuis trente ans, ce sont les quartiers dits prioritaires 
qui ont constitué les priorités budgétaires. C’est une réalité. 

M. Éric Coquerel, président de la commission des finances. 
C’est faux ! 

M. Julien Bayou. Ce n’est pas vrai ! 

M. Jean-René Cazeneuve, rapporteur général. C’est hors 
sujet ! 

M. Julien Odoul. Les dizaines de milliards dépensés dans le 
cadre de la politique de la ville ont été destinés aux quartiers 
prioritaires et non à la ruralité. 

M. Alexis Corbière. Ce n’est pas vrai ! 

M. Julien Odoul. D’ailleurs, la Cour des comptes étrille 
régulièrement, rapport après rapport, la politique de la 
ville, considérant qu’elle échoue à assurer une cohésion 
sociale. 

Je vous invite à venir dans mon département, l’Yonne. 
Dans nombre de communes, il n’y a ni club, ni city stade, 
ni gymnase. 

M. Alexis Corbière. Je vous crois ! 

M. Julien Odoul. Le problème de la Seine-Saint-Denis, c’est 
aussi qu’une petite minorité de voyous et de racailles dévas-
tent les gymnases, incendient les city stades et sèment la 
terreur dans les clubs de sport. 

M. Éric Coquerel, président de la commission des finances. Ça 
suffit, ces calomnies ! Il déverse sa haine en permanence ! 

M. Julien Odoul. C’est la réalité. L’exemple de Pierrefitte- 
sur-Seine, que j’ai cité lors de mon intervention liminaire 
– qui vous a déplu – reflète la réalité quotidienne des terrains 
de sport en Seine-Saint-Denis. 

J’en viens à la petite provocation et à l’insulte de M. le 
président de la commission des finances. Selon vous, les 
Mahorais, les habitants de Mayotte, sont-ils racistes ? 

M. Éric Coquerel, président de la commission des finances. Je 
parlais de vous ! 

Mme Danielle Brulebois. Hors sujet ! 

M. Julien Odoul. Car je vous rappelle que plus de 60 % de 
ces compatriotes de couleur noire et de confession musul-
mane font confiance à Marine Le Pen, s’opposant ainsi à 
vous et à vos obsessions ! 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. Quel rapport ? 

M. le président. La parole est à M. Louis Boyard. 

M. Louis Boyard. J’aurais aimé que, pour une fois, nous 
puissions parler de jeunesse, de sport et de vie associative. 
Malheureusement, le débat est pollué par les fake news de 
M. Odoul. 

À l’évidence, les territoires ruraux, comme les quartiers 
prioritaires, manquent d’équipements. À partir de ce 
constat, plusieurs options politiques sont possibles : la 
minorité présidentielle montre qu’elle n’ignore pas la situa-
tion et tente de faire quand même un minimum ; les députés 
du Rassemblement national estiment qu’il faut prendre 
l’argent destiné aux QPV pour le donner à la ruralité ; 
nous, nous expliquons qu’il y a suffisamment d’argent et 
qu’il suffit d’aller le chercher. 

M. Pierre Cazeneuve. Mais oui, bien sûr, on aurait dû y 
penser ! Que nous sommes bêtes ! 

M. Louis Boyard. Ces trente dernières années, monsieur 
Odoul, les exonérations d’impôts et de cotisations sociales 
ont bénéficié aux ultrariches – auxquels vous ne vous 
attaquez pas. Prendre aux quartiers prioritaires de la ville 
pour donner à la ruralité, ce n’est une mesure ni de justice 
ni d’égalité ! 

Vous avez donc menti. Si vous voulez la justice et l’égalité, 
demandez le retour de l’impôt sur la fortune (ISF) et l’instau-
ration d’une taxe sur les superprofits – malheureusement 
vous avez voté contre ces mesures. 
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M. Jean-René Cazeneuve, rapporteur général. Franche-
ment ! 

M. Louis Boyard. Ainsi, il y aura de l’argent pour la ruralité 
et pour les QPV. Non seulement vous polluez les débats, 
mentez constamment et montrez que vous ne connaissez rien 
aux quartiers prioritaires de la ville – parce que vous n’y avez 
pas vécu –… 

M. Julien Odoul. Qu’en savez-vous ? 

M. Maxime Minot. Vous, vous ne connaissez rien à la 
ruralité car vous n’avez rien vécu ! 

M. Louis Boyard. …mais en plus, votre action nuit au 
combat pour la justice et l’égalité ! Alors, je vous en prie, 
parlez donc de la jeunesse, du sport et de la vie associative et 
cessez de polluer nos débats avec vos obsessions islamo-
phobes, xénophobes et racistes ! 

M. Maxime Minot. Vous, vous nous polluez tout court ! 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 1939. 
(Il est procédé au scrutin.) 

M. le président. Voici le résultat du scrutin : 
Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  63 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . .  61 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  31 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  19 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  42 

(L’amendement no 1939 n’est pas adopté.) 

Suspension et reprise de la séance 

M. le président. La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à onze heures cinq, est reprise à onze 
heures vingt.) 

M. le président. La séance est reprise. 

La parole est à Mme Fatiha Keloua Hachi, pour soutenir 
l’amendement no 1426. 

Mme Fatiha Keloua Hachi. Si l’on peut saluer le maintien 
de 100 millions d’euros d’investissements après l’extinction 
du dispositif visant à construire 5 000 équipements de sport, 
il est évident que le rythme actuel de financement ne suffira 
pas à rétablir un début d’égalité territoriale, notamment vis-à- 
vis de la Seine-Saint-Denis. 

Il faudrait un véritable vrai plan de rattrapage national. 
Cette mission étant insuffisamment dotée pour financer un 
tel plan, notre amendement propose de doubler le montant 
des subventions allouées au financement d’équipements de 
proximité, – soit 100 millions supplémentaires. 

Madame la ministre, vous avez évoqué la dotation de la 
Seine-Saint-Denis pour les Jeux. Mais qu’en sera-t-il après 
2024 ? Pouvez-vous prendre l’engagement que les crédits 
débloqués en préparation des Jeux olympiques seront péren-
nisés en Seine-Saint-Denis ? Les personnes que je rencontre 
se réjouissent toutes de ces nouveaux équipements, mais elles 
me posent toujours les mêmes questions : qui s’en occupera 

au quotidien ? Qui les entretiendra ? Qui les rénovera ? Les 
collectivités, notamment le département, disposeront-elles de 
crédits spécifiques ? 

M. Louis Boyard. Très bonnes questions ! 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Amélie Oudéa-Castéra, ministre. Je suis également 
défavorable. Le plan Génération 2024 est triennal. Ainsi, 
les autorisations d’engagement, à hauteur de 100 millions 
d’euros par an, valent pour 2024, mais également pour 2025 
et 2026. 

(L’amendement no 1426 n’est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à Mme Soumya Bourouaha, 
pour soutenir l’amendement no 1554. 

Mme Soumya Bourouaha. Cet amendement a été élaboré 
en étroite collaboration avec le Collectif permanent pour la 
défense et la promotion de l’EPS et du sport associatif en 
Seine-Saint-Denis (Coper 93), que vous devez certainement 
connaître, madame la ministre. 

J’en profite pour saluer leur engagement et leur détermi-
nation à mettre fin à la sous-dotation en équipements sportifs 
dans mon département, la Seine-Saint-Denis. Ne vous en 
déplaise, messieurs du Rassemblement national, c’est un 
territoire qui souffre et compte en moyenne seize équipe-
ments pour 10 000 habitants – trois fois moins que la 
moyenne nationale ! Il faudrait graver ces chiffres dans les 
esprits, pour que nous n’ayons plus jamais ce type de discus-
sion. 

Nous proposons d’augmenter de 100 millions d’euros les 
crédits alloués à l’ANS afin de dynamiser le dispositif visant à 
construire 5 000 équipements sportifs. Si nous saluons la 
prolongation de ce dispositif, il est impératif de le consolider 
pour mieux soutenir nos collectivités territoriales dans la 
construction et la rénovation de ces équipements. 

Imaginez tout ce qu’on pourrait faire avec 100 millions 
d’euros supplémentaires ! Cela insufflerait de l’air frais dans 
toutes ces villes et permettrait à chacun, où qu’il habite, 
d’accéder à des infrastructures sportives de qualité et à un 
encadrement adéquat. 

Si la construction est importante, elle n’est pas suffisante. Il 
faut aller plus loin et soutenir les clubs, les bénévoles et les 
éducateurs, sans qui il n’y aurait pas de sport. Il est essentiel 
de développer un service public du sport. 

(L’amendement no 1554, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis, 
pour soutenir l’amendement no 2416. 

M. Jean-Claude Raux, rapporteur pour avis. Les collectivités 
sont parmi les premiers contributeurs du sport, qu’elles 
financent à hauteur de 12,5 milliards d’euros. À elles 
seules, les communes prennent en charge 8 milliards, le 
poste sport occupant 10 % de leur budget. 

9626 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2023 



Il est important de soutenir les collectivités dans la 
construction d’équipements de proximité, mais aussi dans 
la rénovation énergétique et la mise aux normes des équipe-
ments, leur situation ne leur permettant pas toujours de 
mener à bien les travaux pour renforcer la sobriété et la 
résilience face au changement climatique. L’ANS estime 
que 60 % des équipements sportifs – soit 180 000 – sont 
vétustes. 

Ni les 150 millions déjà évoqués ni le fonds Vert ne 
suffiront à répondre aux besoins. C’est une nécessité qui a 
retenu l’attention au sein de notre hémicycle, comme l’illus-
trent les amendements déposés. C’est pourquoi je propose 
que l’État y consacre 100 millions d’euros supplémentaires. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Vous l’avez dit, 
150 millions d’euros sont affectés à la rénovation des équipe-
ments structurants sur trois ans. À cette somme, il convient 
d’ajouter le fonds Vert, sans oublier que la DETR ou la DSIL 
peuvent être cumulées avec ces dispositifs. Avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Amélie Oudéa-Castéra, ministre. L’action du Gouver-
nement en matière de rénovation énergétique a pris corps 
dans le cadre du plan de relance : deux tranches d’investisse-
ment de 50 millions d’euros ont été engagées en 2021 et 
2022. En outre, au titre du fonds Vert, 70 millions d’euros 
bénéficient déjà à plus de 200 projets sportifs. Enfin, 
150 millions d’euros sont alloués à la construction, mais 
également à la rénovation d’équipements structurants. Avis 
défavorable. 

(L’amendement no 2416 n’est pas adopté.) 

M. le président. L’amendement no 728 de M. Bruno Bilde 
est défendu. 

(L’amendement no 728, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à M. Julien Odoul, pour 
soutenir l’amendement no 736. 

M. Julien Odoul. Cet amendement de notre collègue Bruno 
Bilde vise à apporter une solution aux collectivités dont les 
systèmes d’éclairage des équipements sportifs sont souvent 
anciens, et donc consommateurs d’énergie. Dans un contexte 
de crise énergétique, et avec la sobriété qui va de pair, il est 
urgent d’exploiter ce champ complet d’économie avec le 
soutien financier de l’État. 

Nous proposons de créer un fonds d’investissement 
d’urgence Relampage sportif, pour remplacer les éclairages 
des stades et des salles de sport. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Amélie Oudéa-Castéra, ministre. Défavorable égale-
ment. Je tiens à souligner la mobilisation du Gouvernement : 
j’ai présenté un plan de sobriété énergétique du sport en 
octobre 2022 et nous soutenons les importants efforts du 
secteur, pour réduire par exemple les temps d’éclairage des 
équipements sportifs avant et après les matchs. 

Les acteurs du sport avancent vite. Ils nous ont fait savoir 
que 48 % des équipements sportifs étaient déjà équipés en 
LED ; des travaux seront menés d’ici la fin de l’année dans 
22 % d’entre eux. Il n’est donc pas utile de mobiliser des 
crédits supplémentaires. 

M. le président. La parole est à M. Charles Sitzenstuhl. 

M. Charles Sitzenstuhl. Cet amendement est satisfait, 
puisque c’est l’un des objets du fonds Vert. De nombreuses 
collectivités territoriales – conseils régionaux, départemen-
taux ou, comme chez moi, collectivité européenne 
d’Alsace – procèdent à ces remplacements et je n’ai pas le 
sentiment que les communes qui ont besoin d’installer des 
systèmes LED aient des difficultés à trouver des financeurs. 
Ainsi, dans mon territoire, beaucoup de crédits ont été 
alloués au titre du fond Vert. Créer un nouveau fonds 
compliquerait le travail des élus locaux. 

Mme Danielle Brulebois. Exactement ! 
(L’amendement no 736 n’est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à Mme Béatrice Descamps, 
pour soutenir l’amendement no 1703. 

Mme Béatrice Descamps. Cet amendement vise à soutenir 
l’accès au sport en zone rurale. Nous avons beaucoup parlé 
des quartiers prioritaires de la politique de la ville, mais je 
voudrais insister sur les zones rurales. 

M. Maxime Minot. Eh oui ! Écoutez ce qu’elle dit ! 

Mme Béatrice Descamps. Je défends cet amendement 
depuis des années. On n’imagine pas à quel point il est 
difficile pour les habitants des zones rurales d’accéder au 
sport. Alors que le sport et le savoir nager sont au programme 
de l’école, les élèves doivent souvent se contenter de faire un 
foot ou de courir dans la cour. 

Monsieur le rapporteur spécial, vous avez plaidé pour des 
amendements raisonnables. Le mien l’est peut-être un peu 
trop puisqu’il ne s’agit que de 30 millions d’euros. Faisons un 
geste, ce serait un message pour ces zones rurales. (Applau-
dissements sur quelques bancs du groupe LFI-NUPES. 
– M. Julien Odoul applaudit également.) 

M. Alexis Corbière. Elle a raison ! 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Nous sommes 
d’accord – d’ailleurs, votre amendement est satisfait ! Le 
plan de construction des 5 000 équipements était destiné à 
l’origine aux territoires ruraux et aux QPV. Nous avons 
ensuite élargi le dispositif parce que nous ne recevions pas 
assez de projets – et nous devons effectivement aider les 
collectivités rurales à monter des projets, notamment pour 
ce qui est de l’ingénierie. 

Vous avez raison de parler de la situation des écoles dans les 
territoires ruraux. Nous avons demandé que les projets 
d’équipements sportifs ne soient plus adossés à des associa-
tions, mais qu’ils puissent être lancés sur la demande d’une 
école. C’est une avancée. Nous sommes donc d’accord sur le 
fond et nous vous répondons avec ce plan doté de 
300 millions d’euros. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
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Mme Amélie Oudéa-Castéra, ministre. Même avis : nous 
avions placé les ZRR au cœur du plan de construction de 
5 000 équipements ; la ruralité restera notre priorité dans le 
cadre du nouveau programme Génération 2024. 

M. le président. La parole est à M. Maxime Minot. 

M. Maxime Minot. Nous avons longuement parlé des QPV 
tout à l’heure. Les députés issus des zones rurales, dont je fais 
partie, sont souvent démunis pour aider les collectivités qui 
souhaitent mettre en place de tels projets. Le département et 
la région doivent parfois prendre le relais pour subvenir aux 
besoins de financement des communes en manque d’infras-
tructures. Il arrive que le conseil départemental de l’Oise, où 
je suis élu, doive subventionner à hauteur de 75 % les 
équipements sportifs de proximité de type city stade – ce 
qui témoigne de l’ampleur des carences. Je suis donc solidaire 
de l’amendement de Mme Descamps. 

(L’amendement no 1703 est adopté.)(Applaudissements sur les 
bancs des groupes LFI-NUPES, LR et RN.) 

M. le président. La parole est à M. Hendrik Davi, pour 
soutenir l’amendement no 1952. 

M. Hendrik Davi. J’appelle votre attention, madame la 
ministre, sur la fracture qui existe entre un sport profes-
sionnel bénéficiant d’investissements massifs, tant publics 
que privés, et un sport amateur qui manque cruellement 
de moyens. Nous craignons que les Jeux olympiques ne 
réduisent pas cette fracture : en effet, si les crédits de la 
mission Sport, jeunesse et vie associative augmentent cette 
année, ils diminueront en 2025 – de 6 % pour les autorisa-
tions d’engagement. 

Le sport amateur est le parent pauvre parce que les infra-
structures des villes dépendent de collectivités territoriales 
dont les moyens sont disparates. La hausse des factures de 
l’énergie – que votre gouvernement a refusé de compenser à 
l’euro près – a accru les difficultés de certaines collectivités : 
les infrastructures existantes sont donc touchées par une 
dégradation structurelle. 

L’Agence nationale du sport explique que près de 60 % des 
infrastructures requièrent des rénovations et que 180 000 
sont vétustes. Le besoin de rénovation est donc urgent, 
d’autant plus que nous devons bifurquer écologiquement, 
et que, toujours selon la même agence, 80 000 infrastructures 
nécessitent des rénovations thermiques. 

Les conséquences sur les familles sont concrètes : ainsi, à 
Marseille, des nombreuses piscines sont régulièrement 
fermées. Des professeurs d’EPS sont allés jusqu’à manifester 
car ils estiment que la moitié des cours d’EPS dans les 
quartiers nord ne sont pas assurés, faute d’infrastructures. 

Nous demandons un plan massif pour rénover les infra-
structures existantes – je mets de côté les avancées s’agissant 
du scolaire. La portée de l’amendement est relativement 
modeste, puisqu’il s’agit d’ajouter seulement 10 millions au 
plan du Gouvernement. Comme l’amendement précédent, il 
devrait donc être adopté. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. La commission a 
rejeté cet amendement. Avis défavorable. 

(L’amendement no 1952, repoussé par le Gouvernement, n’est 
pas adopté.) 

M. le président. La parole est à M. Alexis Corbière, pour 
soutenir l’amendement no 1958. 

M. Alexis Corbière. Cet amendement porte aussi sur la 
vétusté des équipements sportifs, puisque nous proposons 
d’organiser une convention citoyenne pour un plan 
d’urgence de constructions et rénovations d’installations 
sportives écodurables. 

Près de la moitié des équipements sont considérés comme 
très vétustes. Des dispositifs existent, mais ils concernent 
souvent les équipements sportifs principalement utilisés 
dans le cadre scolaire. L’Andes considère qu’il faudrait une 
loi de programmation pluriannuelle et un effort financier de 
500 millions par an pour rattraper le retard. 

Que vous le vouliez ou non, votre projet de loi de finances 
n’est pas à la hauteur des difficultés rencontrées – vétusté, 
aberrations écologiques, équipements en fin de vie. Comme 
l’ont bien montré plusieurs collègues, celles-ci ont pourtant 
des conséquences concrètes, en Seine-Saint-Denis comme 
dans l’ensemble des départements. (M. Louis Boyard 
applaudit.) 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. La commission a 
rejeté cet amendement. Nous partageons votre constat sur 
la vétusté de certains équipements, d’où notre plan. Plutôt 
qu’une convention citoyenne, une loi de programmation 
pourrait effectivement s’avérer utile ; je vous mettrais alors 
au défi de la voter avec nous. 

M. Pierre Cazeneuve. Bien joué ! 

M. Charles Sitzenstuhl. Chiche ! 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Amélie Oudéa-Castéra, ministre. L’effort consenti par 
le Gouvernement en faveur des équipements sportifs est 
inédit. En deux ans, nous avons accompli autant que le 
CNDS en dix ans ! Nous avons financé plus de 
5 000 projets au cours des deux dernières années, et nous 
continuerons. 

Nous avons toujours adopté une logique de terrain : après 
avoir analysé les besoins de la population locale, les porteurs 
de projet – collectivités, mouvements sportifs – travaillent 
ensemble pour proposer les meilleurs équipements sportifs, 
aussi modulables que possible. L’engagement citoyen est 
donc inhérent à l’esprit ce plan : il est au cœur des projets 
que nous sélectionnons et que nous aidons à concrétiser. 

Mme Estelle Folest. Bien ! 

M. le président. La parole est à M. Alexis Corbière. 

M. Alexis Corbière. Permettez que nous vous jugions à la 
lumière des six ans que vous avez passés au pouvoir, et du 
retard pris. 

Par ailleurs, puisqu’un défi m’a été lancé, j’en lance un à 
mon tour. Faites cette loi de programmation budgétaire, à 
500 millions par an ! Vous verrez que c’est vous qui serez mis 
en difficulté – je prends les paris. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe LFI-NUPES.) 

(L’amendement no 1958 n’est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à M. Louis Boyard, pour 
soutenir l’amendement no 1964. 
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M. Louis Boyard. Madame la ministre des sports, vous dites 
souvent qu’il n’y a pas de budget alternatif. L’amendement  
no 1703 de Mme Descamps, qui vient d’être adopté, survivra- 
t-il au 49.3 ? 

Le présent amendement concerne le service civique. Dans 
un article paru le 29 septembre 2021, le journal Le Monde 
expliquait que « le dispositif est souvent utilisé au détriment 
d’emplois salariés » dans des secteurs où les embauches sont 
rares. De même, l’émission « Cash Investigation » du 
10 décembre 2020 comprenait une séquence qui montrait 
des jeunes en service civique à La Poste. 

Dans un pays où le taux de chômage des jeunes atteint les 
16 %, il est courant que des jeunes qui ne trouvent pas 
d’emploi se tournent vers le service civique pour exercer 
une activité assortie d’un revenu – mais un revenu de 
609 euros, qui ne permet pas de survivre ! 

Le service civique est présenté comme une porte d’entrée 
vers l’engagement pour beaucoup de jeunes – c’est le cas pour 
certains, j’en connais. Mais j’en connais aussi beaucoup 
d’autres pour lesquels un service civique est simplement un 
emploi – un emploi jeune, sous-payé ! 

Cet amendement vise donc à rémunérer les services 
civiques à la hauteur de l’engagement auquel ils correspon-
dent, des missions accomplies, et des emplois déguisés qu’ils 
sont parfois : d’en faire en somme des emplois jeunes payés à 
la hauteur d’un Smic. Nous proposons de revaloriser les 
services civiques comme ils le méritent. Il s’agit d’un 
travail, qui doit être rémunéré au même niveau que 
n’importe quel travail. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Cet amendement a été 
rejeté en commission. Le service civique, qui fonctionne très 
bien, doit être distingué d’autres dispositifs en faveur de 
l’emploi des jeunes, comme le contrat d’engagement jeune 
(CEJ). Avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. Par cet amende-
ment, vous souhaitez tout simplement transformer les 
services civiques en emplois jeunes. De ce fait, vous 
montrez votre méconnaissance de ces dispositifs : le service 
civique n’est pas et ne peut être un emploi ! Il ne peut donc se 
substituer à un emploi salarié, c’est son principe fondateur. 

Mme Danielle Brulebois. Exactement ! 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. Le rapporteur 
spécial a évoqué le contrat d’engagement jeune. La 
semaine dernière, lors des questions d’actualité, j’ai été inter-
rogée à ce sujet – peut-être n’avez-vous pas entendu ou 
n’étiez-vous pas là. Nous continuons à mener cette politique 
publique importante pour l’insertion des jeunes. La semaine 
dernière, avec Olivier Dussopt, nous avons signé le cinq-cent 
millième CEJ, en présence d’une vingtaine de jeunes qui 
soutiennent justement ce dispositif. 

Veillez à ne pas tout mélanger lorsque vous défendez un 
amendement ! 

Mme Danielle Brulebois. Excellent ! 

Mme Ingrid Dordain. Très bien ! 

Un député du groupe RE. Chirurgical ! 

M. le président. La parole est à M. Louis Boyard. 

M. Louis Boyard. La ministre des sports n’a pas répondu à 
ma question concernant l’avenir de l’amendement de Mme 
Descamps. 

Madame la secrétaire d’État, j’entends bien la mission que 
vous assignez au service civique, mais je vous ai donné des 
exemples très concrets, documentés par des médias fiables, 
qui montrent que les services civiques se substituent bien 
souvent à des emplois. 

Que l’on parle du service civique ou du contrat d’engage-
ment jeune, la question est la même : comment, avec 
600 euros par mois, payer son loyer, ses factures d’énergie, 
acheter de quoi manger, financer le permis de conduire ? 

Par ailleurs, s’engager, contribuer, faire fonctionner la 
société en y consacrant une grande partie de son temps : 
n’est-ce pas la définition d’un emploi ? Je vous donne des 
exemples très concrets et documentés de services civiques qui 
sont en fait des emplois déguisés, et je vous demande de vous 
prononcer sur le cas de ces jeunes qui exercent une activité au 
service de la société en étant sous-rémunérés. 

Laissons de côté la question de savoir s’il s’agit d’emplois 
ou non :… 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. C’est pourtant le 
sujet ! 

M. Louis Boyard. …comment survivent ces jeunes ? Nous 
voulons qu’ils soient rémunérés à la hauteur de n’importe 
quelle activité. 

Nous ne confondons pas tout : c’est vous qui oubliez une 
partie de la réalité, celle de ces jeunes qui se servent du service 
civique comme d’un emploi. Le taux de chômage chez les 
jeunes atteint les 16 %, il faut bien qu’ils paient leur loyer 
– et 600 euros, ce n’est clairement pas suffisant. Pour aider 
ces jeunes, je vous invite à donner un avis favorable à cet 
amendement. 

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État. 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. Dans le cadre du 
service civique, on ne peut pas parler de rémunération, mais 
d’une indemnisation, puisqu’il ne s’agit pas d’un emploi ! On 
peut évidemment avoir un débat sur les autres dispositifs, 
mais il doit s’attacher au fond et éviter l’esbroufe. 

Vous avez parlé d’oubli : je n’ai pas oublié qu’il y a une 
semaine, vous m’avez proposé d’aller rencontrer des jeunes, 
sûrement en service civique. Nous vous avons contacté cette 
semaine par mail pour fixer la date de cet échange : j’attends 
toujours votre réponse – vous avez visiblement oublié. 
(Protestations sur les bancs du groupe LFI-NUPES.) 

Mme Ségolène Amiot. On peut quand même bien attendre 
une semaine ! 

(L’amendement no 1964 n’est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à Mme Fatiha Keloua Hachi, 
pour soutenir l’amendement no 1403. 

Mme Fatiha Keloua Hachi. J’aimerais rappeler la définition 
du service civique : c’est un « engagement de citoyenneté au 
service de l’intérêt général ». Les jeunes sont volontaires pour 
« réaliser une mission en faveur de la cohésion nationale et de 
la solidarité ». Voilà la définition du service civique. 
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Il devait monter en puissance : en 2022, le Président de la 
République avait déclaré que le service civique devait absolu-
ment être généralisé. Or il ne concerne aujourd’hui que 
150 000 jeunes, ce qui est très peu. 

Dans le PLF, vous avez préféré augmenter les crédits du 
SNU et ne pas toucher à ceux du service civique, lequel relève 
pourtant de l’intérêt général. Vous cherchez à militariser la 
société ! (MM. Julien Odoul et Maxime Minot protestent.) À 
l’inverse du SNU, le service civique remplit une fonction 
noble, de citoyenneté. 

Nous proposons de faire passer l’indemnisation du service 
civique de 609 euros à 900 euros au minimum, pour que ces 
jeunes volontaires puissent vivre dignement ! 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Voilà deux amende-
ments consécutifs qui montrent toute la cohérence de la 
NUPES : le premier visait à supprimer les services civiques, 
quand le deuxième entend les renforcer. Ce n’est pas évident 
de s’y retrouver ! 

Aujourd’hui, nous renforçons le service civique : nous 
sommes passés de 144 000 jeunes concernés en 2022 à un 
objectif de 150 000 dans ce budget. Vous faites le parallèle 
avec le SNU, mais les fonds du SNU ne peuvent pas 
augmenter aux dépens du service civique, ce sont deux dispo-
sitifs totalement distincts. Nous croyons au SNU, que nous 
renforçons, mais aussi au service civique, que nous conti-
nuons de développer, avec cette nouvelle cible. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. Madame la 
députée, je partage votre ambition pour le service civique, 
comme je l’ai rappelé à la tribune. Nous fêtons cette année 
son quatorzième anniversaire. Pour savoir où l’on va, il 
importe de rappeler d’où l’on vient : à son lancement, 
30 000 places étaient disponibles et un budget était déjà 
alloué à cette importante politique publique destinée à la 
jeunesse. 

Pour l’année 2024, 150 000 places sont ouvertes, ce qui en 
fait le premier poste de dépenses du budget consacré à la 
jeunesse, soit 518,8 millions. Nous devons poursuivre le 
développement du service civique et puisque nous sommes 
en pleine période de recrutement, je vous invite à le promou-
voir auprès des jeunes pour qu’il continue à toucher les plus 
fragiles d’entre eux, dans les zones les plus compliquées. Il ne 
s’agit pas simplement d’afficher un chiffre, mais de mener 
une politique de terrain. Je compte donc sur la représentation 
nationale pour contribuer au recrutement des jeunes en 
service civique. 

M. Maxime Minot. Heureusement que la droite est là ! 

M. le président. La parole est à M. Hendrik Davi. 

M. Hendrik Davi. Je tiens à rassurer M. le rapporteur : la 
NUPES est relativement cohérente. (Sourires sur divers 
bancs.) 

M. Maxime Minot et M. Charles Sitzenstuhl. Relativement ! 

M. Hendrik Davi. Ses membres souhaitent tous que les 
jeunes puissent vivre dignement lorsqu’ils exercent une 
activité ; ils défendent à ce titre la création d’une allocation 
d’autonomie pour les jeunes en formation. 

Mais revenons à cet amendement. Il s’agit de rémunérer 
900 euros les jeunes en service civique, plutôt que 600 euros 
comme c’est le cas actuellement – comment vivre avec 
600 euros ? 

M. Laurent Croizier. Ce n’est pas un emploi ! 

M. Hendrik Davi. Nous le soutenons évidemment ! Nous 
souhaitons que les jeunes en service civique soient rémunérés 
à hauteur de 900 euros. Quand votre cohérence repose sur le 
maintien des jeunes dans la précarité, la nôtre consiste à leur 
permettre de vivre dans la dignité. 

M. Laurent Croizier. Mais oui, bien sûr ! 

M. Hendrik Davi. Comme l’a expliqué Louis Boyard, les 
services civiques ne doivent pas être des emplois déguisés. 
C’est précisément ce que dénonçait l’amendement no 1964 ; 
nous sommes donc bien cohérents ! 

(L’amendement no 1403 n’est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à Mme Fatiha Keloua Hachi, 
pour soutenir l’amendement no 1408. 

Mme Fatiha Keloua Hachi. Les deux amendements précé-
dents étaient bien cohérents, puisqu’ils visaient à abonder les 
moyens alloués au service civique afin que les jeunes volon-
taires vivent dignement pendant leur service. Manifestement, 
ce n’était pas clair pour tout le monde. 

Le service civique est essentiel dans les QPV. Malheureu-
sement, la part des jeunes de ces quartiers dans les effectifs du 
service civique n’est que de 12,8 % en 2022 ; c’est très 
insuffisant. Pourtant, à l’origine, le service civique avait 
pour objectif la mixité sociale. 

Le pari n’est pas tout à fait gagné, mais il peut l’être : il 
suffit d’une politique plus volontariste. C’est pourquoi cet 
amendement vise à créer 25 000 nouvelles places pour les 
jeunes des QPV, soit un budget de 250 euros mensuels pour 
chaque nouveau volontaire. C’est essentiel : ces jeunes ont 
besoin d’un engagement citoyen ; ils ont besoin d’exister, 
tout simplement. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Comme la secrétaire 
d’État l’a rappelé, nous défendons le service civique, en 
particulier dans les QPV. Il y a d’ailleurs plus de jeunes 
des QPV – 13 % – en service civique que de jeunes hors 
QPV – 9 %. Afin d’accueillir davantage de volontaires en 
service civique, nous devons poursuivre nos efforts, notam-
ment en matière de communication auprès des jeunes, par le 
biais des clubs sportifs par exemple. Il y a sûrement d’autres 
actions à mener ; la ministre et la secrétaire d’État y travail-
lent. Avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. Je rappelle que 
l’indemnité du service civique a été revalorisée deux fois au 
cours des deux dernières années : de 3,5 % en juillet 2022 et 
de 1,5 % en juillet 2023. Avez-vous voté les budgets permet-
tant ces augmentations ? (Mme Ségolène Amiot s’exclame.) 

Vous avez raison, il est nécessaire de sensibiliser les jeunes 
des QPV et des zones très urbaines au service civique. Un 
appel à projet d’un montant de 5 millions d’euros a été lancé 
pour s’adresser précisément à ces populations. Votre 
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demande est déjà prise en considération dans la politique que 
nous menons et dans les crédits que nous présentons 
aujourd’hui. Avis défavorable. 

(L’amendement no 1408 n’est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à Mme Fatiha Keloua Hachi, 
pour soutenir l’amendement no 1405. 

Mme Fatiha Keloua Hachi. Cet amendement de repli vise à 
soutenir la généralisation du service civique en y consacrant 
un montant de 20 millions. En mars 2022, le Président de la 
République a clairement indiqué qu’il souhaitait cette 
généralisation. Pourtant, l’augmentation du budget alloué 
au service civique dans le PLF pour 2024 est nulle : aucun 
euro supplémentaire n’est consacré au service civique 
– aucun ! Nous demandons 20 millions supplémentaires 
pour atteindre l’objectif ambitieux de 200 000 jeunes en 
service civique, dont une grande partie issue des QPV. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. Même avis. 

M. le président. La parole est à M. Alexis Corbière. 

M. Alexis Corbière. L’indemnité du service civique a été 
revalorisée le 1er juillet : elle est passée de 600,30 euros à 
609 euros. Chacun comprendra l’importance du geste, 
rapportée à l’inflation ; cela méritait en effet que la secrétaire 
d’État le souligne. 

(L’amendement no 1405 n’est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis, 
pour soutenir l’amendement no 2417. 

M. Jean-Claude Raux, rapporteur pour avis. Nous avons 
insisté, à raison, sur les QPV. Cet amendement vise à 
développer le service civique dans les territoires ruraux, 
avec le double objectif d’augmenter les missions de proximité 
pour les jeunes qui y vivent et de redynamiser ces territoires 
par des missions au service de l’ensemble de leurs habitants. 

Les exploitations agricoles pourraient bénéficier d’un 
service civique paysan, élaboré en lien avec les collectivités 
territoriales rurales. En 2022, seuls 24 % des volontaires ont 
effectué un service civique à la campagne. Il s’agirait d’ouvrir 
ce dispositif à 8 000 jeunes, pour la première année. 
(M. Julien Bayou applaudit.) 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Ce sujet est cher au 
cœur de notre collègue Joël Giraud, qui est malheureusement 
absent. Il s’en était saisi lorsqu’il était secrétaire d’État chargé 
de la ruralité et l’avait fait figurer dans l’agenda rural. Plus de 
35 000 jeunes sont engagés dans un service civique en zone 
rurale. Avis défavorable. 

(L’amendement no 2417, repoussé par le Gouvernement, n’est 
pas adopté.) 

M. le président. La parole est à Mme Soumya Bourouaha, 
pour soutenir l’amendement no 659. 

Mme Soumya Bourouaha. Il est nécessaire de renforcer les 
capacités de contrôle de l’Agence du service civique (ASC) 
pour lutter contre les abus et l’emploi déguisé. L’expansion 
significative du service civique ces dernières années a donné 
lieu à des dérives : des volontaires ont occupé de véritables 
emplois, notamment dans des administrations publiques 
– plusieurs préfectures et Pôle emploi. Ce n’est pas accep-
table. 

Pour que les missions du service civique répondent aux 
objectifs initiaux, il est essentiel d’allouer davantage de 
ressources humaines aux activités de validation des offres et 
de surveillance. Cet amendement vise à augmenter de 
500 000 euros les crédits pour améliorer la supervision des 
missions confiées aux jeunes volontaires. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Cet amendement a été 
rejeté en commission des finances. 

Bien sûr, il faut lutter contre les emplois déguisés, mais ce 
n’est pas qu’une question de moyens, c’est avant tout une 
question de suivi. L’Agence du service civique mène déjà des 
actions en ce sens lors de la procédure d’agrément d’un 
organisme d’accueil, au travers d’un examen régulier des 
missions mises en ligne sur son site internet et grâce à des 
contrôles aléatoires effectués auprès des organismes. En outre, 
le pôle d’agrément et de pilotage de l’Agence a été renforcé, 
pour accompagner les organismes accueillant les volontaires. 
Avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. Permettez-moi de 
souligner l’importance de la lutte contre les emplois déguisés 
et la nécessité de ne pas transformer le service civique en 
emploi, comme cela a été proposé tout à l’heure sur les bancs 
de la NUPES. Nous devons continuer à être attentifs pour 
éviter les dérives ; l’Agence du service civique a renforcé sa 
mission en ce sens. En 2022, dix-neuf retraits d’agréments 
ont été prononcés, en raison de manquements. Avis défavo-
rable. 

M. le président. La parole est à Mme Soumya Bourouaha. 

Mme Soumya Bourouaha. Force est de constater que la 
surveillance est insuffisante ; nous le constatons tous les jours 
auprès de jeunes, un peu partout dans les villes. Le compte 
n’y est pas. C’est pourquoi nous demandons qu’un peu plus 
de moyens soient affectés à la supervision – c’est une petite 
somme ! (M. Louis Boyard applaudit.) 

(L’amendement no 659 n’est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à M. Jérôme Legavre, pour 
soutenir l’amendement no 1977. 

M. Jérôme Legavre. Il vise à créer un fonds de soutien aux 
associations de jeunesse à partir des crédits alloués au SNU. 

Tous les syndicats enseignants et toutes les associations de 
parents d’élèves rejettent le SNU. 

M. Charles Sitzenstuhl. Il faut lire les sondages, les Français 
sont pour ! 

M. Jérôme Legavre. Pourtant, vous vous obstinez, parce 
que votre vision pour la jeunesse se résume à la précarité et à 
l’embrigadement. 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2023 9631 



M. Laurent Croizier. Mais oui, bien sûr ! 

M. Jérôme Legavre. Passons sur le naufrage absolu du 
dispositif – j’entends que ce sujet est polémique, mais je 
vais poursuivre. L’école n’a pas vocation à transformer les 
élèves en réservistes. Allouer 20 millions d’euros supplémen-
taires au SNU est d’autant plus choquant que 2 500 postes 
d’enseignants sont supprimés dans le budget consacré à 
l’éducation nationale en 2024. (Protestations sur les bancs 
du groupe RE.) 

Mme Estelle Folest. Ce discours est insupportable ! 

M. Jérôme Legavre. Je ne peux que souscrire à la demande 
de cette association de parents d’élèves qui réclame simple-
ment, alors que les moyens manquent cruellement à l’école 
publique, que les fonds alloués au SNU soient affectés en 
priorité aux politiques en faveur de la jeunesse et à l’école 
publique. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe LFI- 
NUPES.) 

Mme Estelle Folest. C’est justement pour ça que le SNU 
existe ! 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Vous voulez 
supprimer le SNU, alors que nous voulons l’encourager et 
le développer – c’est précisément l’objectif des crédits qui lui 
sont alloués pour 2024. Nous croyons à l’engagement et à la 
cohésion sociale, qui sont au fondement même du SNU. 
Avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. Je vois une diffé-
rence entre la rédaction de l’amendement et vos propos, 
monsieur Legavre, mais j’entends votre tribune anti-SNU 
et je vais y répondre. 

Le SNU ne vise ni à embrigader ni à militariser la jeunesse. 
Se retrouver ensemble, unis derrière le drapeau en chantant 
La Marseillaise, ce n’est pas un embrigadement ! 

M. Jérôme Legavre. Ah, c’est tellement beau ! 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. Oui, c’est beau 
d’être capables de se retrouver sous le même drapeau. 
Alors que nous abordons une année olympique, il me 
semble important de rappeler que nous sommes tous dans 
la même équipe : l’équipe France ! (Sifflement admiratif de 
M. Jérôme Legavre.) Vous pouvez siffler, mais il est temps de 
rappeler cette réalité sur les bancs de l’Assemblée ! 

M. Maxime Minot. Quelle poète ! 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. Du reste, le SNU 
ne se résume pas à cela, il s’agit de vivre des moments 
symboliques, autour des valeurs et des symboles de notre 
république. Il constitue également un temps d’engagement, 
auprès d’associations locales, au cours desquels de nombreux 
sujets peuvent être abordés : la lutte contre les discrimina-
tions, l’urgence climatique ou le rapport aux forces de l’ordre. 
Cette action est menée au cœur de l’éducation populaire, 
avec ses acteurs. J’émets donc un avis défavorable sur cet 
amendement. (Applaudissements sur plusieurs bancs des 
groupes RE et Dem.) 

M. le président. La parole est à M. Pierre Cazeneuve. 

M. Pierre Cazeneuve. D’abord, le SNU est tout simple-
ment une chance formidable pour notre jeunesse. 

M. Jérôme Legavre. D’ailleurs, ils se précipitent ! 

M. Pierre Cazeneuve. Vous qui nous donnez beaucoup de 
leçons et qui avez évoqué les relations entre les syndicats, les 
professeurs et les parents d’élèves, allez sur le terrain. Je vous 
invite à participer à un séjour de cohésion du SNU – c’est à la 
mode –, et à demander aux jeunes s’ils ont passé un bon 
moment ; vous constaterez qu’ils ont le sourire, ainsi que 
leurs parents. (Exclamations sur les bancs du groupe LFI- 
NUPES.) 

Mme Estelle Folest. Absolument ! 

M. Pierre Cazeneuve. Ensuite, vous avez évoqué les moyens 
consacrés à l’école publique. (Exclamations sur les bancs du 
groupe LFI-NUPES.) J’espère, monsieur le député, que vous 
aurez à cœur de voter le PLF pour 2024, qui fournira un 
effort extraordinaire, en allouant 10 milliards supplémen-
taires à l’éducation nationale. 

M. Alexis Corbière. Mais il y aura un 49.3 ! 

M. Pierre Cazeneuve. Monsieur Corbière, je suis sûr que 
vous ferez preuve de cohérence en votant le budget alloué à 
l’éducation nationale – nous l’examinerons cet après-midi en 
présence de Gabriel Attal – et que vous saluerez l’engage-
ment historique de l’État et de ce gouvernement pour l’école 
publique et l’éducation nationale. (Exclamations sur les bancs 
du groupe LFI-NUPES.) 

Mme Aurélie Trouvé. Il n’y aura donc pas de 49.3 ? 

M. le président. Laissez M. Cazeneuve achever son inter-
vention. Ensuite, un député de votre groupe s’exprimera. 

M. Pierre Cazeneuve. Je soulèverai une dernière incohé-
rence. Le service civique, dont vous avez défendu la perti-
nence, constitue précisément la troisième phase du SNU. 
Pour le généraliser, il faudrait peut-être généraliser le SNU. 
Ainsi, chacun serait satisfait. (Applaudissements sur les bancs 
des groupes RE et Dem.) 

M. le président. La parole est à M. Hendrik Davi. 

M. Hendrik Davi. Madame la secrétaire d’État, votre 
manière de présenter les choses m’a un peu choqué. 

M. Laurent Croizier. Soyez choqué par la vôtre ! 

M. Hendrik Davi. Fondamentalement, une société n’est pas 
une équipe de football. La cohésion sociale ne se décrète pas 
en chantant La Marseillaise, mais se construit avec les acteurs 
de ce pays. Par cet amendement, nous voulons renforcer la 
cohésion de notre jeunesse, non pas en renforçant le SNU, 
mais en aidant les associations. Elles fourmillent sur notre 
territoire, nous les voyons dans nos circonscriptions se 
démener pour la jeunesse, créer partout de la cohésions 
– en milieu rural ou urbain, dans les quartiers prioritaires 
de la ville. Quand nous les rencontrons, ces associations nous 
expliquent qu’elles n’ont pas de moyens. 

Au lieu de donner des moyens au SNU, ce dispositif 
décrété depuis le haut et à l’allure un peu militaire 
– quand même –, agissons depuis le bas, en soutenant 
ceux qui en ont besoin et en faisant confiance aux acteurs 
du terrain. 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. Quand même ! 

M. Laurent Croizier. Vous ne savez pas ce que c’est ! 

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État. 
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Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. En ma qualité de 
secrétaire d’État, mais aussi comme députée, j’ai entendu 
beaucoup de choses dans cet hémicycle, mais là, je suis très 
étonnée : la NUPES souhaite travailler à la cohésion sociale et 
nationale. Comme quoi, tout est possible ! (Applaudissements 
sur les bancs des groupes RE et Dem.) 

Plus concrètement, nous devons continuer à renforcer 
notre tissu associatif, notamment les petites et moyennes 
structures. Tel est l’objet de l’amendement, qui a fait 
l’objet d’une coconstruction entre le Gouvernement et la 
représentation nationale, visant à abonder le FDVA de 
20 millions d’euros supplémentaires. Lorsque l’on vous 
explique que nous travaillons pour les associations, cela ne 
vous intéresse pas, cela vous fait rire. Or c’est une réalité. 
(« Très bien ! » et applaudissements sur les bancs des groupes RE 
et Dem.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial. 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Selon une étude de 
l’Injep – Institut national de la jeunesse et de l’éducation 
populaire –, 94 % des jeunes se disent satisfaits du séjour de 
cohésion, première phase du SNU. 

S’agissant de la cohésion sociale,… 

Mme Estelle Folest. et territoriale ! 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. …77 % des partici-
pants ont gardé contact. Par ailleurs, ils sont issus de tous les 
milieux sociaux. Très peu d’expériences contribuent à la 
mixité sociale. Continuons ainsi ! 

(L’amendement no 1977 n’est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis, 
pour soutenir l’amendement no 2422. 

M. Jean-Claude Raux, rapporteur pour avis. Il est également 
relatif à ce cher SNU, pour lequel nous ne débordons pas 
d’enthousiasme, bien que nous croyions également à l’enga-
gement et à la jeunesse. Le projet de loi de finances pour 
2024 prévoit de consacrer 160 millions d’euros au dispositif, 
et des sommes plus importantes dans les années à venir si le 
Gouvernement poursuit dans cette trajectoire. 

Le SNU constitue un poste de dépenses important et en 
constante évolution – c’est une évidence. Il représente une 
part importante des crédits de la mission Sport, jeunesse et vie 
associative : 17 % des crédits du programme  Jeunesse et vie 
associative lui sont alloués ; dans la perspective de sa généra-
lisation, plus de la moitié des crédits y seront bientôt consa-
crés. 

La place que le Gouvernement donne à ce dispositif incite 
à créer un programme dédié au sein de la mission, afin de 
développer sa visibilité et sa lisibilité dans le cadre de 
l’examen budgétaire, et de renforcer le contrôle de l’usage 
des deniers publics. Tel est l’objet du présent amendement. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Monsieur le rappor-
teur pour avis, même si nous divergeons sur les moyens, je 
sais que vous voulez agir pour les jeunes, et je ne dirai jamais 
le contraire. 

Cependant, je suis défavorable à votre amendement : au 
sens de la Lolf, la loi organique relative aux lois de finances, 
un programme budgétaire regroupe un ensemble cohérent 

d’actions ; il serait pour le moins étrange de créer un 
programme dédié au dispositif SNU, complètement 
dépourvu d’actions. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. Je partage votre 
analyse, monsieur le rapporteur pour avis. À terme, le 
SNU deviendra un programme budgétaire que la délégation 
générale au service national universel – DGSNU – sera 
chargée de piloter. L’instauration d’un tel programme est 
cependant prématurée puisque la DGSNU a été créée cet été. 

Par ailleurs, la transparence des actions et des ambitions est 
parfaitement assurée par la DGSNU auprès de la représenta-
tion nationale. J’émets donc un avis défavorable. 

M. le président. La parole est à M. Louis Boyard. 

M. Louis Boyard. J’irai dans le sens de cet amendement, en 
adressant deux critiques. Vous avez indiqué, monsieur le 
rapporteur spécial, que le taux de satisfaction est élevé. 
Encore heureux que ces jeunes aient passé un bon 
moment, puisqu’ils étaient tous volontaires ! Ces chiffres 
doivent être pris avec des pincettes. 

Ensuite, si nous critiquons autant le SNU, c’est pour une 
raison politique de fond. Nous considérons que l’école est le 
lieu où la formation citoyenne doit être dispensée. Or l’école 
ne remplit pas son rôle. On ne peut pas dire que les conseils 
de la vie lycéenne – CVL – fonctionnent à merveille. La 
représentation des lycéens tant dans les CHSCT – comités 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail – que dans 
les conseils d’administration des lycées est mal assurée. Quant 
au dispositif Maison des lycéens – MDL –, il a été sous- 
financé et n’a pas fonctionné. 

La formation citoyenne doit être dispensée tout au long de 
la scolarité, pas pendant deux semaines. Or elle n’est pas 
financée : ces crédits doivent être alloués à l’école pour 
soutenir la formation citoyenne. 

Nous sommes favorables à la cohésion sociale, nous 
voulons l’unité du pays. (M. Philippe Ballard s’exclame.) 

M. Laurent Croizier. C’est faux ! 

M. Louis Boyard. Afin que l’unité du pays soit assurée, les 
jeunes doivent comprendre qu’à l’école, ils sont tous égaux. 
Ce n’est pas le signal que votre gouvernement envoie. 
Parcoursup est le symbole des inégalités sociales en raison 
du manque de places à l’université. Si vous voulez tenir la 
promesse républicaine et de cohésion sociale, ouvrez des 
places à l’université. Certains professeurs ne sont pas 
remplacés ; tout cela mine la cohésion sociale. (Mme Ségolène 
Amiot applaudit.) 

Mme Estelle Folest. Vous mélangez tout ! 

M. Louis Boyard. Étant donné que c’est la journée des 
« chiche ! » et que nous avons tous envie de favoriser la 
participation des jeunes, je vous lance un défi : laissons les 
jeunes voter sur le service national universel ! Organisons une 
votation citoyenne, demandons aux lycéens et aux lycéennes 
s’ils préfèrent que ce budget historique de 3 milliards soit 
consacré au SNU ou qu’il permette le remplacement des 
professeurs et la création de places supplémentaires à l’univer-
sité. (Applaudissements sur les bancs du groupe LFI-NUPES.) 
Que pensez-vous de ce défi en matière de participation 
citoyenne, madame la secrétaire d’État ? 
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Mme Ségolène Amiot. Cela permet en plus d’apprendre la 
démocratie ! 

M. le président. La parole est à M. Charles Sitzenstuhl. 

M. Charles Sitzenstuhl. Lorsque j’entends M. Boyard 
évoquer le fonctionnement des conseils d’administration 
des lycées, je me demande s’il y a déjà siégé. En ma 
qualité d’élu local, j’y ai siégé durant quelques années, au 
côté de représentants de lycéens. M. Boyard a délivré une 
nouvelle fake news. 

(L’amendement no 2422 n’est pas adopté.) 

M. le président. L’amendement no 2124 de M. Benjamin 
Lucas est défendu. 

(L’amendement no 2124, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

M. le président. L’amendement no 2125 de M. Benjamin 
Lucas est défendu. 

Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur. Défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. Même avis. 

M. le président. La parole est à M. Louis Boyard. 

M. Louis Boyard. Je me réjouis que, pour une fois, à 
l’Assemblée nationale, nous débattions de l’engagement des 
jeunes au lycée. J’ai été élu au conseil d’administration d’un 
lycée, j’ai même été président d’un syndicat lycéen. Du reste, 
je vous alerte sur ce point : le syndicalisme lycéen n’est plus 
financé. La plupart des associations lycéennes qui sont 
opposées à la ligne politique du Gouvernement ne sont 
plus financées. Les organisations lycéennes ont peur de 
s’opposer à la politique du Gouvernement, de crainte de 
voir leurs subventions supprimées. 

M. le président. Je vous prie de vous exprimer sur l’amen-
dement. 

M. Louis Boyard. Les jeunes qui siègent dans les CVL ne 
sont pas formés, alors que les sujets évoqués sont techniques ; 
aucun moyen n’est consacré à cet accompagnement. Je le 
répète : faisons voter les jeunes, demandons-leur s’ils préfè-
rent que les 3 milliards soient consacrés au SNU ou à 
l’animation des CVL et des MDL. Madame la secrétaire 
d’État, je n’ai pas eu de réponse ; je serais curieux de savoir 
ce que vous pensez de ce projet, que nous pourrions cocons-
truire. 

M. le président. La parole est à M. Julien Odoul. 

M. Julien Odoul. Ces amendements et ce débat montrent 
toute la détestation de l’extrême gauche pour les valeurs 
nationales. (Exclamations sur les bancs du groupe LFI- 
NUPES.) 

Mme Estelle Folest. C’est sûr ! 

M. Léo Walter. Il n’y a pas d’extrême gauche dans cet 
hémicycle ! 

M. Julien Odoul. Ça transpire, ça suinte. 

Ce qui vous dérange dans « SNU », c’est le « N » de 
« national ». Vous détestez voir de jeunes Français en 
uniforme, chanter La Marseillaise dans un lieu où l’on 
apprend certaines valeurs. Vous détestez ça ! Vous préférez 
voir de jeunes Français brandir le drapeau palestinien et crier 
«  Allah akbar » à quelques mètres du Bataclan – ça, ça ne 
vous choque pas. (Protestations sur les bancs du groupe LFI- 
NUPES.) 

M. le président. Je vous prie de vous exprimer sur l’amen-
dement. 

M. Julien Odoul. Le SNU a des vertus, bien que ce ne soit 
pas la panacée. Dans une période où la cohésion nationale est 
morcelée – et, chaque jour, vos interventions et vos accoin-
tances y participent grandement –, nous considérons que 
c’est un outil qui permet de renouer un lien entre la 
jeunesse et la nation, essentiel pour notre pays. (Applaudisse-
ments sur quelques bancs du groupe RN.) 

(L’amendement no 2125 n’est pas adopté.) 

M. le président. Sur les amendements nos 1966 et 1968, je 
suis saisi par le groupe La France insoumise-Nouvelle Union 
populaire, écologique et sociale de demandes de scrutin 
public. 

Les scrutins sont annoncés dans l’enceinte de l’Assemblée 
nationale. 

La parole est à M. Julien Bayou, pour soutenir l’amende-
ment no 2126. 

M. Julien Bayou. Nous avons déjà mentionné notre opposi-
tion au service national universel. Mais nous avons peu 
évoqué le fait que, faute de volontaires pour y participer, 
vous étiez obligés d’intégrer le SNU au temps scolaire. Or 
nous refusons que le temps consacré à l’éducation soit réduit. 

Nous proposons donc de flécher les crédits consacrés au 
SNU vers l’éducation populaire. Vous avez beaucoup parlé 
d’émancipation : ce n’est pas le SNU – un engagement 
contraint – qui la favorisera, mais l’éducation populaire, 
qui véhicule les valeurs d’émancipation sociale, de justice et 
de solidarité. Ce secteur est en grande difficulté ; il doit être 
soutenu et bénéficier de ces crédits qui ne servent à rien, si ce 
n’est à embrigader la jeunesse. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur. Défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. Le séjour de 
cohésion, qui constitue la première phase du SNU, était 
jusqu’à présent déployé hors temps scolaire. À partir de 
cette année, il sera intégré au temps scolaire. Il ne s’agit 
pas de pallier l’absence de volontaires car, en 2023, 
14 000 des jeunes qui s’étaient inscrits n’ont pu y prendre 
part, faute de places. 

Nous poursuivons donc la montée en puissance du service 
national universel. En lieu et place des fantasmes, appuyons- 
nous sur les chiffres réels et ayons un véritable débat de fond ! 

(L’amendement no 2126 n’est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à M. Louis Boyard, pour 
soutenir l’amendement no 1966. 
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M. Louis Boyard. Madame la secrétaire d’État, vous nous 
avez conseillé en commission de ne pas opposer les budgets. 
Les jeunes ont certes d’autres besoins mais, nous disiez-vous, 
le SNU relève d’un budget spécifique. Cet argument est 
inacceptable. L’abbé Pierre, illustre collègue ayant siégé sur 
ces bancs, disait : « La politique, ça consiste uniquement à 
savoir à qui on va prendre du fric, et à qui on va le donner. » 

Cela correspond tout à fait à ce que les jeunes éprouvent 
vis-à-vis du SNU. Certains d’entre eux galèrent à trouver un 
logement – j’en ai rencontré qui, étudiants, dorment dans 
leur voiture avant d’aller en cours. D’autres se privent de 
repas – les enquêtes le montrent chaque année. D’autres 
encore occupent des emplois sous-payés, déguisés en 
service civique. 

Pour paraphraser l’abbé Pierre, nous voulons « prendre le 
fric » du SNU pour que les jeunes puissent se loger, manger, 
avoir un professeur dans une salle de classe chauffée. Alors 
qu’on dépense tout ce fric pour tenir une promesse prési-
dentielle quelque peu fantasmagorique (Sourires sur les bancs 
du groupe RE.), il y a des besoins bien plus urgents, plus 
immédiats ! Nous proposons donc de dépenser cet argent 
pour créer une garantie d’autonomie à destination des 
jeunes, qui leur permette de subvenir à ces besoins fonda-
mentaux. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Cet amendement a été 
rejeté en commission. Défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. Faut-il aider les 
étudiants les plus fragiles ? Oui. C’est l’objet de la réforme 
des bourses sur critères sociaux engagée par Sylvie Retailleau, 
et à laquelle 550 millions d’euros sont consacrés, mais aussi 
de plusieurs dispositifs dont nous avons déjà débattu. Le 
CEJ, en cela qu’il favorise l’insertion professionnelle, y parti-
cipe également. 

Ne nous lançons pas dans des querelles de chiffonniers, 
parlons vraiment des problèmes des jeunes. Je vous le répète, 
je me tiens à votre disposition pour que nous échangions 
ensemble, avec eux, dans votre circonscription. Nous 
pourrions ainsi identifier d’éventuels trous dans la raquette. 
Mais, par pitié, finissons-en avec les défis sous forme de 
capsule vidéo et autres « challenges TikTok » ; affrontons 
la réalité de l’action politique ! (Applaudissements sur les bancs 
du groupe RE.) 

Mme Sarah Legrain. Ce n’est pas nous qui recrutons des 
influenceurs pour faire la publicité du SNU ! 

M. le président. La parole est à M. Laurent Croizier. 

M. Laurent Croizier. Permettez-moi quelques remarques. 
Le problème n’est pas tant la critique du SNU, chers collè-
gues de la NUPES, que sa caricature ! Vous démontrez ainsi 
votre ignorance du dispositif. Quand je visite, comme 
d’autres, les centres SNU, je ne vois jamais d’élus écologistes 
ou de La France insoumise. Comment pouvez-vous parler 
d’un sujet que vous ne connaissez pas ? 

M. Sébastien Delogu. On ne connaît jamais rien, nous ! 

M. Laurent Croizier. Visitez les centres, parlez avec les 
jeunes, écoutez-les ! Vous les verrez heureux d’avoir découvert 
le patrimoine local, heureux d’avoir été ensemble et, pour la 

plupart, émus aux larmes au moment de se quitter. Ce 
dispositif crée bel et bien de la cohésion nationale ! (Applau-
dissements sur les bancs du groupe RE.) 

M. Sébastien Delogu. C’est faux ! 

M. le président. La parole est à M. Louis Boyard. 

M. Louis Boyard. C’est la quatrième fois, madame la 
ministre, que vous parlez de mes capsules vidéo. Pour 
commencer, c’est assez ringard de parler de « capsule 
vidéo »… 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. Je suis vieille, 
pardon ! Mais ne soyez pas méprisant. 

M. Louis Boyard. …au point que je vous soupçonnerais 
presque d’une forme de jalousie. (Exclamations sur les bancs 
des groupes RE et Dem.) Rassurez-vous, mes propos ne feront 
pas l’objet d’une vidéo. Vous avez évoqué ce montant de 
550 millions, mais la somme prévue pour les étudiants ne 
compense même pas l’inflation. 

Monsieur Croizier, vous avez raison, je n’ai pas encore 
visité de centre SNU. 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. Travaillez ! Faites-le 
plutôt que d’en parler ! 

M. Louis Boyard. En revanche, je me rends dans les centres 
de distribution d’aide alimentaire, dans les logements 
délabrés des Crous, auprès de jeunes qui galèrent à trouver 
un emploi ! 

Nous sommes là, maintenant, tout de suite, face à un choix 
politique : faut-il que nous destinions ces 3 milliards à 
l’accompagnement des jeunes qui galèrent à se nourrir 
– c’est de notoriété publique ! –, à se loger – on sait la 
crise du logement ! –, à trouver un emploi – le chômage 
des jeunes en France, de 3 % supérieur à la moyenne 
européenne, est massif ! Le débat est politique, de fond. 
C’est une question de priorités ! 

Alors vous pouvez toujours visiter les centres SNU, mais 
demandez surtout aux jeunes en galère ce qu’ils préfèrent : le 
SNU ou 3 milliards d’aides publiques ? 

Je réitère d’ailleurs ma proposition pour la troisième fois : 
vous qui semblez si certains de défendre l’intérêt des jeunes, 
pourquoi ne les faites-vous pas voter ? Organisez une votation 
citoyenne dans les lycées et demandez-leur ce qu’ils préfè-
rent : suivre un SNU ou manger durant leurs études. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe LFI-NUPES.) 

M. Laurent Croizier. Quelle caricature… 75 % des Français 
sont favorables au SNU ! 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 1966. 
(Il est procédé au scrutin.) 

M. le président. Voici le résultat du scrutin : 
Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  61 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . .  60 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  31 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  43 

(L’amendement no 1966 n’est pas adopté.) 
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M. le président. La parole est à M. Louis Boyard, pour 
soutenir l’amendement no 1968. 

M. Louis Boyard. Ce débat sur le SNU est intéressant : nous 
avons pu parler de la place de l’école dans la formation 
citoyenne, et je vous ai donné des arguments qui n’ont pas 
encore été contredits. J’attends. Je vous ai donné des 
exemples de besoins bien plus prioritaires. Vous avez 
évoqué la réforme des bourses sur critères sociaux mais le 
relèvement de leurs montants ne compense pas l’augmenta-
tion des prix. Les crédits du SNU pourraient y être consacrés, 
ils pourraient aussi permettre d’instaurer un revenu garanti 
pour les étudiants, le repas à 1 euro pour tous – toutes choses 
qui leur seraient utiles. 

Enfin, j’ai avancé l’idée d’une votation citoyenne sur ce 
SNU. Personne ne m’a répondu. Je n’ai eu aucune réponse 
sur la place de l’école dans la formation citoyenne – c’est 
inquiétant –, aucune réponse sur tout ce fric que vous 
dépensez… 

Mme Estelle Folest. Ça suffit, ce langage ! 

M. Louis Boyard. …alors qu’il y a des besoins bien plus 
urgents ; aucune sur la votation citoyenne. 

Dès lors, je m’interroge : êtes-vous véritablement 
convaincus par le SNU ? Ou n’a-t-il été instauré que pour 
flatter l’ego du Président de la République – c’était une 
promesse de campagne complètement déconnectée, comme 
bien d’autres, des préoccupations des Françaises et des 
Français ? J’espère que ce n’est pas le cas ! Je vous ai posé 
trois questions, j’espère que vous me répondrez. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. En relisant votre 
amendement, je dois vous faire part de mon étonnement : il 
est sans rapport avec ce que vous venez de dire ! Si c’est pour 
échanger de la sorte, autant le faire autour d’un café après la 
séance. (Sourires et applaudissements sur les bancs des groupes 
RE et Dem.) 

Mme Ségolène Amiot. Chacun défend son amendement 
comme il l’entend ! 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. Comme nous 
sommes dans l’hémicycle, peut-être pourrions-nous nous 
en tenir à l’exposé des motifs. Autrement, on finit, comme 
vous, par dire tout et n’importe quoi, par tourner en rond et 
tomber par terre – nous y sommes, monsieur Boyard ! 

Il semble tout de même paradoxal de s’opposer vingt 
minutes durant au SNU tout en proposant dans un amende-
ment – le vôtre, pas le mien ! – une conscription citoyenne 
obligatoire d’une durée de neuf mois. Depuis vingt minutes, 
vous nous dites que le SNU coûte trop cher, mais votre 
conscription coûterait pas moins de 13 milliards ! 

M. Louis Boyard. Ça n’a rien à voir ! 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. Avant toute chose, 
vous devriez gagner en cohérence. 

M. le président. La parole est à M. Luc Geismar. 

M. Luc Geismar. Monsieur Boyard, vous n’en finissez plus 
de confondre les chèvres et les choux. C’est incroyable ! Vous 
parlez de « fric ». Je trouve le terme vulgaire et particulière-
ment déplacé dans l’enceinte de la représentation nationale, 
mais ça ne m’étonne pas de vous. 

M. Léo Walter. Ce sont les mots de l’Abbé Pierre ! 

M. Luc Geismar. Pour ma part, je préfère parler de cohésion 
nationale, de valeurs républicaines, d’insertion profession-
nelle – l’essence même du SNU. Malheureusement, vous 
n’êtes jamais allé dans un centre. 

M. Léo Walter. Moi, j’y suis allé, je peux vous en parler ! 

M. Luc Geismar. J’ai bien noté votre décision d’aller y faire 
un tour un de ces jours mais il s’avère que vous critiquez 
depuis des années le SNU sans vous y être jamais réellement 
intéressé. Vous n’avez pas le monopole de la jeunesse, 
monsieur Boyard. (Applaudissements sur quelques bancs du 
groupe RE.) Pardonnez-moi, mais vous êtes à côté de la 
plaque ! 

M. le président. La parole est à M. Julien Bayou. 

M. Julien Bayou. Emporté par son enthousiasme, le 
collègue Boyard n’a pas vraiment présenté son amendement. 
Comme un scrutin public a été annoncé, je voudrais expli-
quer pourquoi les écologistes voteront contre, bien que nous 
ayons évidemment voté en faveur des amendements précé-
dents relatifs à la non-généralisation du SNU. 

L’amendement propose une conscription citoyenne obliga-
toire, soit le retour du service militaire. Pour nous, c’est hors 
de question. 

D’abord, l’armée n’en veut pas. Un tel dispositif s’oppose 
rigoureusement à tous les besoins du pays en matière de 
défense. Ensuite, rémunérer ces jeunes au Smic pendant les 
neuf mois de service obligatoire coûterait évidemment très 
cher. De nombreuses urgences doivent être satisfaites de 
manière prioritaire : le camarade Boyard en a d’ailleurs listé 
quelques-unes, à commencer par l’hébergement et l’auto-
nomie des étudiantes et des étudiants. Enfin, l’engagement, 
comme l’amour de la République et de la patrie ne se décrè-
tent pas. 

M. Julien Odoul. Non, cela s’enseigne ! 

M. Julien Bayou. Nous pensons que de tels sentiments 
naissent d’un cheminement personnel, que la République, 
l’éducation nationale, l’éducation populaire et les associations 
doivent encourager et non pas contraindre. (Applaudissements 
sur les bancs du groupe Écolo-NUPES.) 

M. le président. La parole est à M. Louis Boyard. 

M. Louis Boyard. Je suis bien d’accord, je n’ai pas le 
monopole de la jeunesse. J’ai cependant l’impression d’être 
le seul ici… 

M. Laurent Croizier. …à être populiste ! 

M. Louis Boyard. …à avoir conscience de l’absurdité qu’il y 
a à consacrer 3 milliards à un SNU, au moment où les jeunes 
galèrent à se loger, se nourrir et à étudier dans des conditions 
décentes. 

Notre proposition de conscription n’a rien à voir avec la 
vôtre. Nous défendons l’idée qu’il revient à l’école de former 
à l’égalité entre citoyens. Vous, vous voulez confier ce rôle au 
SNU. Nous, nous ferons d’abord ça au sein de l’école. 
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Mme Estelle Folest. Il n’y a pas de raison d’opposer les 
deux. 

M. Louis Boyard. Nous défendons aussi l’idée d’une 
garantie d’autonomie jeune pour lutter contre la précarité 
étudiante, et nous voulons favoriser l’accès des jeunes à 
l’emploi. Une fois tout cela réalisé, la proposition de La 
France insoumise dans cet amendement prendra alors tout 
son sens. 

La conscription que nous proposons n’a rien à voir avec le 
SNU : elle concernera des adultes, lesquels seront rémunérés 
et auront le choix de suivre une formation militaire ou 
d’intégrer, par exemple, une réserve écologique pour faire 
face aux drames des décennies à venir. Car nous aurons 
besoin de gens formés pour réagir aux catastrophes, pour 
accompagner les personnes âgées lors des canicules par 
exemple. (Applaudissements sur les bancs du groupe LFI- 
NUPES.) 

La grande différence avec votre projet, c’est que nous 
n’engagerons pas le nôtre tant que tous les jeunes n’auront 
pas un logement, un emploi et de la nourriture dans leur 
assiette. Je vous invite à voter en faveur de notre amendement 
pour remettre, comme on aime à le dire, la MJC au milieu 
du village ! 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 1968. 
(Il est procédé au scrutin.) 

M. le président. Voici le résultat du scrutin : 
Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  60 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . .  59 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  30 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  12 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  47 

(L’amendement no 1968 n’est pas adopté.) 

M. le président. L’amendement no 1663 de Mme Martine 
Froger est défendu. 

(L’amendement no 1663, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à M. Julien Odoul, pour 
soutenir l’amendement no 2176. 

M. Julien Odoul. Avec cet amendement, nous tenons à 
rappeler que le SNU relève d’une belle idée. Belle, parce 
qu’elle répond à des besoins criants, comme les dernières 
émeutes l’ont montré. Il faut rappeler le sens de la nation, 
de la cohésion nationale ; rappeler que nous faisons partie du 
même peuple ; rappeler que les jeunes et les moins jeunes 
dépendent les uns des autres. 

Le SNU propose de renouer avec les vertus du service 
militaire. Ce dernier n’était pas infamant, chers collègues 
de la NUPES. Il était d’ailleurs défendu par la gauche 
républicaine à l’époque. 

Mme Estelle Folest. Eh oui ! 

M. Julien Odoul. Elle y voyait un creuset national, le lieu 
d’une jonction possible entre des jeunes de différentes catégo-
ries sociales. J’ai entendu dire que nous voudrions embri-
gader la jeunesse en créant des réservistes. Mais qu’y a-t-il 

d’infamant dans l’idée de la réserve ? Ne parlez pas d’embri-
gadement, vous qui défendez des régimes autoritaires comme 
celui du Venezuela ! 

Nous proposons, par cet amendement, d’allouer davantage 
de crédits au SNU afin de le transformer en un service ouvert 
également aux majeurs et de le rendre, à terme, obligatoire 
pour les adolescents et les jeunes adultes. Ainsi, le séjour 
initial de deux semaines, prolongé de six semaines, pourrait 
être fusionné avec la mission d’intérêt général, qui corres-
pond actuellement à un engagement de quatre-vingt-quatre 
heures réparties au cours de l’année suivant le séjour de 
cohésion. C’est une belle idée, qu’il faut développer. 
(M. Roger Chudeau applaudit.) 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Avis défavorable. 
Nous voulons continuer à développer le SNU. Les crédits 
qui lui sont consacrés passent ainsi de 140 millions d’euros en 
2023 à 160 millions en 2024. Notre objectif est que 
80 000 jeunes participent au séjour de cohésion ; cet 
objectif est atteignable. Continuons ainsi. Ensuite, nous 
dresserons le bilan et nous avancerons. 

Par ailleurs, il est vrai, monsieur le président, qu’il s’agit 
d’une discussion budgétaire et que, tout en ayant trait à la 
même question, les amendements ne sont pas à proprement 
parler identiques. Mais nous débattons depuis plus de trois 
quarts d’heure du SNU, si bien que la représentation natio-
nale est, me semble-t-il, éclairée. Peut-être pourrions-nous à 
présent avancer un peu plus vite… 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis. 

M. Jean-Claude Raux, rapporteur pour avis. Monsieur 
Odoul, contrairement à vous, j’ai fait mon service militaire 
– je n’en ai pas été traumatisé – et il me semble que la vision 
que vous en avez est peut-être un peu édulcorée ou idyllique. 
Rappelez-vous en effet que la moitié d’une classe d’âge y 
échappait. Sa fonction de creuset républicain était donc 
toute relative. 

Par ailleurs, les jeunes qui s’engagent dans un SNU sont 
volontaires ; il n’est donc pas étonnant qu’ils soient satisfaits. 
Du reste, le public concerné est assez homogène : les parti-
cipants se ressemblent beaucoup. L’État dépense 1 500 à 
1 900 euros pour chaque séjour. Encore heureux qu’ils repar-
tent satisfaits ! Mais le jeu en vaut-il la chandelle et une 
généralisation est-elle envisageable ? C’est une autre histoire. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. Défavorable. 

M. le président. La parole est à M. Alexis Corbière. 

M. Alexis Corbière. Nous, nous aimons la France, particu-
lièrement sous sa forme républicaine. La République, c’est 
d’abord la volonté de faire peuple sur le fondement d’un 
pacte politique, celui de l’égalité entre les citoyens. Ce n’est 
donc pas un régime neutre. Nous avons, sur ce point, un 
désaccord idéologique, notamment avec vous, monsieur 
Odoul. Je vois bien à quoi vous, qui aimez l’histoire, vous 
vous référez. 

Pour nous, faire aimer la nation et la patrie, c’est faire 
aimer la nation et la patrie républicaines et les valeurs 
concrètes qu’elles défendent, notamment le droit à l’éduca-
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tion, le droit au logement, le droit qu’a chacun de s’éman-
ciper, notamment grâce au travail. Or, nous l’affirmons, ces 
droits sont remis en cause, en particulier pour la jeunesse. 

Monsieur Odoul, vous défendez, avec le Gouvernement, le 
SNU. Puisque beaucoup ont dit que nous ne savions pas de 
quoi il s’agit, lisons ensemble – on apprend à tout âge, et je 
suis même prêt à vous accompagner, madame la secrétaire 
d’État – la présentation du séjour de cohésion sur le site 
internet du SNU, et essayons de comprendre en quoi celui-ci 
peut contribuer à résoudre les problèmes de pauvreté et de 
précarité, les difficultés à faire des études et à se loger que 
rencontre la jeunesse. 

« [Chaque journée] commence par le lever des couleurs, 
rituel républicain pendant lequel on lève le drapeau français 
et on chante l’hymne national, La Marseillaise – pourquoi 
pas ? Ensuite ont lieu des activités diverses, en plein air ou en 
salle, toujours collectives et participatives. Vous pourrez 
échanger avec d’autres volontaires, rencontrer des profession-
nels et des experts… Des temps libres sont également prévus. 
Le séjour de cohésion se termine par une cérémonie de 
clôture […] » 

Pensez-vous vraiment que c’est ainsi que l’on remédiera à 
la pauvreté dans laquelle basculent des millions de gens ? 
(Exclamations sur les bancs du groupe RN.) 

M. Laurent Croizier. Ça n’a pas de rapport ! 

M. Alexis Corbière. Écoutez-moi, monsieur Odoul ! Pardon 
de parler d’argent, mais nous examinons le projet de loi de 
finances. Les 2 milliards d’euros qu’il est prévu de consacrer à 
ce dispositif pourraient, nous semble-t-il – précisément parce 
que nous pensons que l’argent public a beaucoup de valeur – 
être mieux employés s’ils étaient utilisés pour rénover des 
équipements sportifs – puisque la question a été abordée tout 
à l’heure – et faire du droit à pratiquer un sport une réalité 
ou pour aider concrètement et matériellement les jeunes à 
faire des études ou à se loger. Voilà l’enjeu de notre discus-
sion ! 

Toutes les études le démontrent, le SNU est, dans sa forme 
actuelle, un gadget présidentiel qui ne fera pas République… 
(M. le président coupe le micro de l’orateur.) 

M. le président. Merci, monsieur Corbière. 

La parole est à M. Roger Chudeau. 

M. Roger Chudeau. Il y a une petite confusion. Le SNU 
n’est pas une politique sociale : il a pour objet de contribuer à 
la cohésion nationale par l’éducation civique. Moi qui me 
rends souvent sur le site de séjours de cohésion, je m’aperçois, 
en tant qu’ancien professeur, qu’ils ressemblent beaucoup à 
une instruction civique un peu intensive. On y découvre les 
institutions de la République, on y chante La Marseillaise, on 
y respecte le drapeau, bref : on est ensemble dans un esprit 
parfaitement républicain, monsieur Corbière – cela ne fait 
aucun doute. 

J’en viens l’amendement. Le Gouvernement manque 
d’ambition. Vous nous indiquez, monsieur le rapporteur 
spécial, que les crédits ont été portés de 140 millions à 
160 millions. C’est ridicule ! Si la cohésion nationale est 
une priorité, c’est très en deçà de ce qu’il faudrait. Nous 
pensons, quant à nous, qu’il faut généraliser le service 
national universel, le rendre obligatoire et consacrer le 

mois de juin – qui, dans les lycées, est totalement perdu – 
au séjour de cohésion. C’est cela qu’il faut faire ; c’est 
pourquoi nous voterons l’amendement. 

(L’amendement no 2176 n’est pas adopté.) 

M. le président. L’amendement no 2177 de M. Julien 
Odoul est défendu. 

(L’amendement no 2177, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à Mme Soumya Bourouaha, 
pour soutenir l’amendement no 653. 

Mme Soumya Bourouaha. Depuis la création du SNU, le 
groupe GDR-NUPES a souvent exprimé son opposition – je 
l’ai fait moi-même au sein de la commission des affaires 
culturelles – à ce dispositif dont nous n’avons cessé de 
dénoncer les écueils, lesquels se sont renforcés au fur et à 
mesure des ajustements que vous y avez apportés. Il est 
évident qu’il ne concourt pas du tout aux objectifs qui lui 
ont été assignés. Pourtant, sa montée en charge se poursuit 
puisqu’on lui alloue 20 millions supplémentaires en 2024, ce 
qui porte le montant de son budget à 160 millions d’euros. 

Madame la secrétaire d’État, vous décrivez le SNU comme 
un véritable projet de société, mais vous devez reconnaître les 
problèmes majeurs qui ont surgi au fil du temps ; je pense aux 
importantes difficultés liées à l’organisation et aux contenus. 
Ce projet était censé être structurant ; or, force est de 
constater que, sous son format actuel, il ne l’est pas. En 
outre, on observe que les objectifs de mixité sociale ne sont 
pas atteints : les enfants de familles d’ouvriers et d’employés 
sont sous-représentés parmi les participants. 

Par conséquent, il ne nous semble pas responsable 
d’augmenter le budget du SNU sans redéfinir au préalable 
son organisation et ses missions. Aussi proposons-nous de 
redéployer les crédits supplémentaires qui lui sont alloués 
pour 2024, soit 20 millions d’euros, vers le développement 
de la pratique sportive pour tous, en particulier le soutien au 
milieu associatif, qui en a grandement besoin. 

Il faut procéder de manière beaucoup plus responsable, et 
dresser un bilan du dispositif avant d’abonder son budget. 

(L’amendement no 653, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à Mme Fatiha Keloua Hachi, 
pour soutenir l’amendement no 1414. 

Mme Fatiha Keloua Hachi. J’ai assisté à un séjour de 
cohésion en Seine-Saint-Denis au mois de juillet ; j’y ai vu 
des pratiques diverses et variées, mais j’ai également constaté 
l’absence de mixité sociale dans le groupe de jeunes volon-
taires. De fait, le pourcentage de jeunes vivant dans des 
quartiers relevant de la politique de la ville est très faible 
parmi les volontaires du SNU. Ces derniers sont en effet 
contents d’être là, mais ils sont entre eux, entre enfants de 
familles qui voient le séjour de cohésion comme un centre de 
loisirs ou une colonie qui leur permet de rester entre eux. 

Si, par cet amendement, je propose d’annuler la hausse de 
crédits dont bénéficie le SNU, c’est parce que je suis gênée 
qu’il empiète sur le temps scolaire. Quel enseignant en classe 
de seconde peut accepter qu’on le prive, comme c’est le cas 
pour un professeur de français, d’une quinzaine d’heures 
d’enseignement afin de permettre à ses élèves d’effectuer 
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un séjour de cohésion ? Je n’en connais pas, et je sais que les 
syndicats sont majoritairement, voire unanimement opposés 
à cette idée. 

Nous nous opposons fermement à une extension des 
séjours de cohésion du SNU au détriment du temps 
scolaire. Mais je suis constructive : je propose de doubler, 
voire de tripler le nombre d’heures consacrées à l’éducation 
civique et morale. Car celle-ci est assurée par des enseignants 
dans le cadre d’un programme national qui est le même pour 
tous les enfants. 

Oui au renforcement des programmes de l’éducation 
nationale, non à un dispositif qui consiste à emmener nos 
élèves en balade pendant quinze jours pour qu’ils se livrent à 
des pratiques diverses et variées et parfois dangereuses ! 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. Je vous remercie 
d’avoir évoqué le dispositif Classes et lycées engagés, qui 
permet en effet de développer le SNU sur le temps 
scolaire. Vous ne connaissez pas, dites-vous, d’enseignants 
qui acceptent ce dispositif. Eh bien, moi, j’en connais 
puisque nous sommes en train de les recenser et de labelliser, 
à leur demande, des classes, mais aussi des établissements. 

J’ajoute que le dispositif Classes et lycées engagés corres-
pond à un projet pédagogique annuel. Le séjour de cohésion 
n’enlève donc rien : il encadre et structure. Mais vous pourrez 
certainement évoquer le sujet avec les enseignants de classes 
et de lycées engagés de votre territoire car, je tiens à le dire, le 
dispositif est en cours de déploiement dans tous les départe-
ments, dans l’Hexagone et outre-mer. Avis défavorable. 

M. le président. La parole est à M. Alexis Corbière. 

M. Alexis Corbière. Je remercie Mme Keloua Hachi de 
souligner l’entre-soi social qui caractérise le SNU actuel. Je 
le dis en tant qu’ancien professeur de lycée professionnel, 
lequel rassemble près de 700 000 élèves, la plupart issus des 
milieux populaires : aimer la France, c’est aimer son histoire. 
Or la majorité notamment a supprimé des heures de cours, 
de sorte que les élèves de lycée professionnel n’ont plus droit 
qu’à une heure et demie hebdomadaire d’histoire-géographie 
et d’instruction civique. 

Vous affaiblissez l’éducation nationale, vous privez les 
enfants des milieux populaires de l’enseignement de l’histoire 
de la France et de la République, et vous voulez nous faire 
croire qu’en les réunissant pendant douze jours dans le cadre 
de ce dispositif falot et dépourvu d’ambition, vous allez leur 
faire aimer la France ! Mais à qui voulez-vous faire croire cela, 
à part au Rassemblement national ? (Applaudissements sur 
quelques bancs du groupe LFI-NUPES.) 

M. le président. La parole est à M. Julien Odoul. 

M. Julien Odoul. Vous mettez un zèle tout particulier pour 
mépriser et discréditer un outil qui a des vertus éminentes, 
notamment pour les jeunes des quartiers difficiles, qu’il peut 
contribuer à raccrocher à la nation et aux valeurs nationales 
qui – je suis désolé de le dire, monsieur Corbière – ne sont, 
pour la plupart d’entre elles, plus enseignées à l’école. 

M. Alexis Corbière. C’est ce que je viens de dire ! 

M. Julien Odoul. Ce dispositif n’est pas parfait : il est 
balbutiant, mais il mériterait que nous lui donnions, que 
vous lui donniez une chance. Car il est éminemment républi-
cain ! Du reste, vous avez affirmé quelques contrevérités. 
Ainsi, le service militaire a toujours été républicain. La loi 
Jourdan-Delbrel de 1798, qui énonce que « tout citoyen est 
soldat et se doit à la défense de la patrie », c’était la 
République. La loi Cissey de 1872, qui instaure le service 
militaire, c’était la République. Le drapeau tricolore levé par 
les jeunes du SNU, c’est celui de la République. Et les valeurs 
civiques sont celles de notre République ! 

Je ne comprends donc pas en quoi cette histoire ne serait 
pas la vôtre, en quoi cette France ne serait pas la vôtre : c’est la 
République française et, dans République française, il y a la 
République, d’un côté, et la France, de l’autre. 

M. Éric Coquerel, président de la commission des finances. Les 
deux sont liées ! 

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État. 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. Monsieur Corbière, 
aimer la France, c’est aussi la respecter – nous avons eu cette 
discussion dans un autre lieu. Et la respecter, c’est respecter 
ses institutions – or, pendant l’année durant laquelle j’étais 
députée, j’ai eu quelques doutes quant au fait que ce respect 
était partagé sur tous les bancs de l’hémicycle, notamment sur 
ceux où vous siégez. (Protestations sur les bancs du groupe LFI- 
NUPES.) C’est aussi respecter celles et ceux qui la défendent 
au quotidien, dans nos rues – je parle évidemment des forces 
de l’ordre –, et celles et ceux qui instruisent nos jeunes. C’est 
donc voter pour les budgets qui permettent d’augmenter 
leurs salaires. 

Encore une fois, prononcer de belles paroles ici en pointant 
le doigt, c’est peut-être bien, mais agir concrètement hors de 
ces murs, c’est encore mieux ! (Applaudissements sur quelques 
bancs du groupe RE.) 

Rappel au règlement 

M. le président. La parole est à M. Alexis Corbière, pour un 
rappel au règlement. 

M. Alexis Corbière. Sur le fondement de l’article 70 du 
règlement, pour mise en cause personnelle. Madame la secré-
taire d’État, vous pouvez tout dire, mais je n’accepte pas que 
vous disiez que je n’aime pas la France. Vous n’avez pas le 
droit de traduire notre opposition radicale à la politique 
menée par le Gouvernement, dont nous pensons… 

M. le président. Je pense que le rappel au règlement est fait. 

M. Alexis Corbière. Attendez, je termine ! 

M. le président. C’est moi qui décide. Vous profitez du 
rappel au règlement pour faire un discours politique. 

M. Alexis Corbière. Vous êtes partisan, monsieur le prési-
dent ! 

M. le président. Je ne suis pas partisan. Vous avez fait votre 
rappel au règlement, vous n’avez pas à terminer votre 
discours politique. 

M. Alexis Corbière. La ministre vient de dire que je n’aimais 
pas la France ! Vous l’acceptez ? 
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M. le président. Je n’accepte rien du tout, je fais respecter le 
règlement. Vous n’avez plus la parole. (M. Alexis Corbière 
s’exclame.) Je vous rappelle à l’ordre pour la seconde fois, 
monsieur Corbière ; vous allez finir par avoir un rappel à 
l’ordre avec inscription au procès-verbal ! 

M. Alexis Corbière. C’est une farce ! Vous abusez de votre 
pouvoir ! 

M. le président. Ne remettez pas en cause ma présidence, 
qui est totalement impartiale !     

Mission Sport, jeunesse 
et vie associative (état B) 

(suite) 

(L’amendement no 1414 n’est pas adopté.)     

M. le président. La parole est à Mme Lisette Pollet, pour 
soutenir l’amendement no 958. 

Mme Lisette Pollet. Il propose d’intégrer un volet patri-
moine au service national universel, afin de favoriser la 
restauration, la protection et la valorisation du patrimoine 
culturel et naturel de la France. 

Chaque commune est riche d’un petit patrimoine 
– calvaires, lavoirs, halles, maisons typiques – qui ne 
bénéficie pas toujours de travaux de restauration à la 
hauteur des besoins. Les insérer dans le SNU permettrait 
aux jeunes de s’engager dans des activités porteuses de 
sens, et de promouvoir une politique d’éveil et d’éducation 
culturels à destination des jeunes. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe RN.) 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Rien aujourd’hui dans 
le SNU n’empêche de développer l’éveil et l’éducation cultu-
rels ou de sensibiliser au patrimoine ; il n’est pas besoin de 
débloquer un budget supplémentaire pour cela. Avis défavo-
rable. 

(L’amendement no 958, repoussé par le Gouvernement, n’est 
pas adopté.) 

M. le président. La parole est à M. Roger Chudeau, pour 
soutenir l’amendement no 283. 

M. Roger Chudeau. Avec cet amendement d’appel, nous 
souhaitons interroger la secrétaire d’État sur la généralisation 
du SNU à l’ensemble de la jeunesse de France. 

En l’état, le SNU ne touche qu’une faible partie de la 
population et, année après année, semble manquer son 
objectif de mixité sociale. La présentation du PLF pour 
2024 annonce ainsi que seulement 80 000 volontaires 
pourront participer à un séjour de cohésion du SNU en 
2024. Pourtant, le SNU avait été présenté en 2018 par 
Emmanuel Macron comme « la grande réforme de société 
du quinquennat ». Il serait intéressant d’envisager sa généra-
lisation, compte tenu de ses missions d’utilité sociale. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Je laisse la secrétaire 
d’État répondre à cet amendement d’appel. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Prisca Thevenot, secrétaire d’État. L’enjeu est bien de 
renforcer le SNU et de le généraliser. Une étape sera franchie 
en 2024, lorsque nous aurons ouvert presque autant de places 
que depuis la mise en place du SNU, en 2019, par Gabriel 
Attal. Cette montée en puissance du SNU vise à répondre 
aux exigences de mixité, de cohésion et de fraternité, absolu-
ment nécessaires par les temps qui courent. 

M. le président. La parole est à M. Sébastien Delogu. 

M. Sébastien Delogu. Moi qui viens d’un quartier priori-
taire de la ville, je me pose pas mal de questions. Vous voulez 
faire des séjours de cohésion : une cohésion entre gens égaux ? 
Cette égalité ne se fait pas dans nos quartiers, et ne peut être 
décrétée : elle se construit. 

M. Roger Chudeau. Justement ! 

M. Sébastien Delogu. Je me demande si vous comprenez ce 
qu’on essaie de vous dire depuis tout à l’heure : au lieu de 
consacrer 3 milliards au SNU, investissez-les dans l’école, 
puisque c’est là que l’éducation civique doit se faire. Il n’y 
a toujours pas de professeur devant chaque classe, des gens ne 
mangent pas à leur faim : à quoi votre SNU va-t-il servir ? À 
faire une colonie de vacances en plein milieu des cours ? 

Au lieu d’être au lycée et d’y suivre des cours d’éducation 
civique, les gens devront se lever à six heures du matin… 

M. Julien Odoul. C’est bien de se lever le matin ! 

M. Sébastien Delogu. …pour chanter La Marseillaise 
devant le drapeau français ? 

M. Philippe Ballard. C’est bien d’apprendre La Marseillaise  ! 

M. Sébastien Delogu. À quoi cela va-t-il servir ? On n’est 
pas dans un monde égalitaire : à Marseille, c’est le foutoir 
complet ! Les gens en difficulté sont tous parqués au même 
endroit, dans les mêmes quartiers prétendument prioritaires 
de la ville. Investissez ces 3 milliards pour les aider à se 
nourrir, à avoir un logement digne, plutôt que de parler de 
drapeau : cela viendra à la fin, lorsqu’on aura réglé tous les 
problèmes. 

C’est encore difficile pour moi de prendre la parole ici, 
mais j’espère que mes propos sont suffisamment clairs : le 
SNU ne sert à rien, à part à servir la politique de votre 
président… (Applaudissements sur les bancs du groupe LFI- 
NUPES.) 

M. Denis Masséglia. C’est le président de tous les Français ! 
(L’amendement no 283, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

M. le président. Les amendements nos 643 et 919 sont 
défendus. 

(Les amendements nos 643 de Mme Julie Lechanteux et 919 de 
M. Bruno Bilde, repoussés par la commission et le Gouverne-
ment, successivement mis aux voix, ne sont pas adoptés.) 

M. le président. La parole est à Mme Béatrice Descamps, 
pour soutenir les amendements nos 1693 et 2152, qui peuvent 
faire l’objet d’une présentation groupée. 
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Mme Béatrice Descamps. En 2024, comme en 2023, 
166 millions d’euros, prélevés par l’État à la fois sur les 
jeux, les paris sportifs en ligne et les droits télévisuels 
seront affectés à l’ANS. Cela devrait aussi être le cas en 
2025 et en 2026, d’après le projet de loi de programmation 
des finances publiques pour la période 2023-2027. 

Après avoir annoncé l’an dernier vouloir y réfléchir, le 
Gouvernement refuse toujours d’utiliser les taxes prélevées 
par l’État sur ces jeux et paris sportifs en ligne afin de financer 
les politiques publiques en faveur de la pratique sportive. 

Il s’agit pourtant d’un principe simple : le sport doit 
financer le sport. L’amendement no 1693 vise ainsi à attribuer 
100 millions d’euros supplémentaires à l’ANS pour 
compenser le non-relèvement du plafond des taxes affectées. 

L’amendement no 2152 vise, quant à lui, à préserver le 
niveau de ressources de l’ANS, en lui affectant un montant 
de 15 millions d’euros. 

M. le président. Voulez-vous défendre également l’amen-
dement no 1701 ? 

Mme Béatrice Descamps. Oui, cet amendement vise à 
soutenir les associations sportives par une subvention excep-
tionnelle à l’ANS d’un montant de 3 millions d’euros. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur ces 
trois amendements nos 1693, 2152 et 1701 ? 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Madame la députée 
Descamps, on l’entend souvent : l’argent du sport doit 
financer le sport. Mais selon ce principe, le budget du 
sport serait limité à 500 millions d’euros. 

Nous disposons désormais d’un jaune budgétaire pour le 
sport, à la suite d’un amendement adopté en 2019. Ce 
document montre que le financement du sport par l’État 
représente 7 milliards d’euros. On voit bien l’insuffisance du 
principe « le sport finance le sport ». 

Ces taxes affectées soulèvent par ailleurs une difficulté : leur 
montant – 166 millions d’euros – est inchangé par rapport à 
l’an passé. Cela ne nous empêche pas d’apporter une aide 
complémentaire : c’est le cas des 100 millions d’euros supplé-
mentaires affectés à l’ANS. De même, si le rendement de ces 
taxes venait à baisser, l’État apporterait une compensation. 

Cela peut faire l’objet d’une réflexion générale, par exemple 
dans le cadre d’un budget pluriannuel. Mais revenir 
aujourd’hui sur les taxes affectées me semble compliqué : 
avis défavorable pour ces trois amendements. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Amélie Oudéa-Castéra, ministre. Même avis. Souli-
gnons le dynamisme, depuis 2020, des crédits affectés à la 
mission Sport et à ses deux programmes : + 65 %. C’est un 
dynamisme bien supérieur à celui des taxes affectées. Si le 
sport bénéficie de l’accroissement des recettes de ces taxes, les 
crédits de l’État permettent d’accélérer les actions. 

S’agissant de la subvention exceptionnelle de 3 millions 
d’euros proposée par l’amendement no 1701, rappelons 
qu’un fonds territorial de solidarité de 12 millions d’euros 
pour les années 2020 et 2021 a été mis en place durant la 
crise sanitaire. 

L’ANS soutient également des projets sportifs fédéraux 
dont la vocation même est d’aider les clubs sportifs – ces 
projets permettent une dotation directe des fédérations aux 
clubs concernés, qui représente déjà 75 millions d’euros. Les 
projets des clubs issus de territoires prioritaires – QPV ou 
ZRR –, sont au cœur de ce dispositif et font l’objet d’une 
attention particulière, suivant les instructions données par 
l’ANS et le ministère des sports. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des finances. 

M. Éric Coquerel, président de la commission des finances. Je 
voterai pour l’amendement no 1693. Sans être certain que son 
dispositif soit optimal, je veux retenir néanmoins cette idée : 
les paris sportifs en ligne sont une plaie pour toute notre 
jeunesse. Ils provoquent des addictions et instrumentalisent 
le sport à des fins mercantiles, souvent en contradiction avec 
les valeurs que nous partageons. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe LFI-NUPES.) 

Madame la ministre, j’entends bien que le budget des 
sports est, et de loin, supérieur à ce que peuvent financer 
les paris sportifs. Néanmoins, en attendant de mieux réguler 
ces derniers – je réfléchis à une proposition de loi transparti-
sane en ce sens –, il serait utile et exemplaire de les taxer 
davantage pour financer le sport, qui mérite plus d’investis-
sements, comme nos débats l’ont montré. 

M. le président. La parole est à M. Louis Boyard. 

M. Louis Boyard. J’adhère pleinement aux propos du prési-
dent de la commission des finances… 

Mme Estelle Folest. Ah bon ? C’est étonnant ! 

M. Louis Boyard. …et je veux donner l’alerte sur les publi-
cités qui vantent les paris sportifs. On l’a vu durant la 
dernière coupe du monde, ces campagnes ciblent principale-
ment les jeunes, en particulier ceux issus des QPV. Elles 
laissent entrevoir un avenir radieux et donnent un espoir 
illusoire à ces jeunes qui manquent de tout. Ces paris sont 
une véritable plaie, source d’addictions en augmentation. 
L’adoption de l’amendement no 1693 permettrait d’endiguer 
ce phénomène malsain et immoral. 

Nous avons déjà adopté un amendement – no 1703 – de 
Mme Descamps, qui me paraît incarner l’unité de cette 
assemblée. Madame la ministre, est-ce que ce très bon 
amendement survivra au 49.3 ? Si cet amendement no 1693 
devait être adopté, serait-il également épargné par le 49.3 ?  

M. Jean-René Cazeneuve, rapporteur général. Votez le 
budget ! 

M. Louis Boyard. On ne peut pas, il y a le 49.3 ! 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial. 

M. Benjamin Dirx, rapporteur spécial. Attention, l’amende-
ment no 1693 ne prévoit pas de taxer davantage les sites de 
paris sportifs ! Il précise simplement qu’une part plus impor-
tante de la recette, issue de la taxe sur ces sites, reviendra au 
sport. Ce sont deux choses complètement différentes ! 

Je suis favorable à ce que l’on revoie la question des paris 
sportifs et que l’on réfléchisse à la contribution à l’effort 
public en matière sportive, mais mon avis est défavorable 
sur cet amendement. 
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M. Jean-René Cazeneuve, rapporteur général. Très bien ! 
(Les amendements nos 1693 et 2152, successivement mis aux 
voix, ne sont pas adoptés.) 

M. le président. La suite de la discussion de la seconde 
partie du projet de loi de finances est renvoyée à la prochaine 
séance. 

Je vous rappelle qu’il a été indiqué en conférence des 
présidents que l’examen des discussions budgétaires non 
achevées aura lieu les samedi 18 et dimanche 19 novembre. 

Mme Ségolène Amiot. Avant ou après le 49.3 ? 

2 

ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE SÉANCE 

M. le président. Prochaine séance, cet après-midi, à quinze 
heures : 

Suite de la seconde partie du projet de loi de finances pour 
2024 : Examen des crédits de la mission Enseignement scolaire. 

La séance est levée. 
(La séance est levée à treize heures.) 

Le directeur des comptes rendus 
Serge Ezdra  
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